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Par temps brun ? (3)
La mémoire contre l’extrême droite

JANVIER/FÉVRIER 2024• Cause H commune • 3

L e RN est « l’héritier de Pétain ». Ainsi parlait Élisabeth Borne, alors Première 
ministre, au printemps 2023, avant d’être recadrée par Emmanuel Macron. Le 
combat contre l’extrême droite « ne passe plus par des arguments moraux ». Ju-

piter dixit. La popularité de ce petit air macronien est une bizarrerie de notre temps. Au 
moment même où l’extrême droite – notamment dans sa version zemmourienne mais 
pas seulement – est de plus en plus offensive en matière de convocation du passé, on 
entend partout cette chansonnette. Il faudrait s’abstenir d’évoquer toute référence histo-
rique car il s’agirait là d’arguments « moraux » (pourquoi diable la morale aurait-elle un 
monopole sur le sujet ?) et sans efficacité. Depuis quelques années, c’est même devenu 
une sorte d’interdit social : « point Godwin », crie-t-on dès qu’on évoque Hitler, Pétain, 
fascisme… Comme si ces réalités historiques n’étaient que des tours rhétoriques. Prière 
de rétropédaler et de changer de sujet.

« Se souvenir de Manouchian (et de toute la MOI avec lui), 
voilà qui est essentiel pour qui veut saisir l’histoire de la France, 
le profil véritable d’une nation et d’une classe. Voilà une arme 

de vérité historique pour le combat présent. »

À l’heure des grandes marées brunes, c’est une conception proprement aberrante et 
gravement dangereuse du débat démocratique. La mémoire est un élément essentiel 
pour se situer et se projeter. Encourager une amnésie collective à propos d’expériences 
aussi abominables que réelles menées il y a quelques décennies est un non-sens complet. 
Au prétexte que le RN façon « Le Pen fille » prétend être né nu il y a quelques années 
à peine, vierge de tout passé et de toute ascendance, il faudrait entériner cette fable de 
l’Immaculée Conception du RN ! Non, non, non. Trois fois non. La mémoire ne suffit 
pas à forger une conscience politique mais il n’y aura jamais de conscience lucide sans 
une mémoire riche et affutée. Elle ne suffira pas à vaincre l’extrême droite mais, ennemie 
des démagogues de toute farine, elle sera toujours une force et une arme pour ceux qui 
veulent que le grand nombre, en conscience, pense, agisse, décide.
Dans notre monde écœuré de tout depuis bien des décennies, le label « NEUF », en 
politique, est entouré de bien des vertus. On connaît la formule : on a essayé la gauche, 
on a essayé la droite, on a essayé Macron mais on n’a pas essayé Le Pen… Vous, peut-
être pas ! Mais les générations précédentes, si ! L’extrême droite a une histoire et un 
bilan dans notre pays. Ne leur offrons pas l’effacement de leurs crimes car c’est bien de 44
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crimes qu’il faut parler : ceux de Pétain, de toute la « faune de la collaboration » (Jacques 
Decour), de leurs amis allemands et italiens… Cette mémoire est vive dans notre peuple ; 
il faut la maintenir.
Mais il est une mémoire moins partagée, bien qu’elle concerne une réalité d’ampleur 
et de longue durée, c’est celle du discours et de la pratique xénophobes. Voici le maire 
de Marseille, au lendemain de la Première Guerre mondiale, à propos de ces hommes 
arrivant de diverses rives de la Méditerranée : « On annonce que quarante mille de ces 
hôtes sont en route vers nous, ce qui revient à dire que la variole, le typhus et la peste se 
dirigent vers nous. » Ces étrangers sont « dénués de tout, réfractaires aux mœurs occi-
dentales, rebelles à toute mesure d’hygiène, immobilisés dans leur indolence résignée, 
passive, ancestrale ». M. Bolloré n’a rien inventé. Voilà pour ces discours qui feront dire 
au poète Manouchian qu’on vous jette « comme une gifle » le mot « étranger ». Mais il y 
eut aussi les actes : depuis François Hollande, chacun y va de son rêve de déchéance de 
nationalité. La grande machine à fabriquer des apatrides serait la panacée universelle. 
Mais ce fameux remède a déjà été utilisé : Vichy a « dé-naturalisé » plus de quinze mille 
personnes en quelques dizaines de mois ! Il s’agissait alors d’« éliminer de la communauté 
française les éléments douteux qui s’y sont glissés à la faveur de certaines complaisances 
administratives ou politiques » (écoutez cette langue et qu’on vienne, après cela, m’ex-
pliquer que l’extrême droite d’aujourd’hui n’a rien à voir avec celle d’hier, que tout cela 
est « moral » et non avenu…). Faut-il évoquer le bilan de cette politique miraculeuse ? 
Faut-il mettre en regard le profil d’un Darquier de Pellepoix, commissaire aux questions 
juives, ou d’un Papon (éléments alors jugés pas du tout « douteux ») et celui d’un Krasucki 
ou d’une Olga Bancic (bien plus que « douteux » selon les autorités du temps) ? Faut-il 
rappeler que, dans cette sinistre chorégraphie mondiale des hommes, la bourgeoisie avait 
fait appel en masse à des étrangers pour relancer la France de l’après-Première Guerre 
mondiale avant de les expulser joyeusement dès la crise des années 1930, non sans les 
avoir continûment insultés et sous-payés ?  
Ces mots de Paul Vaillant-Couturier (récemment exhumés par Jean-Michel Leterrier), 
quelques années avant le désastre, ne gagnerait-on pas à ce qu’ils soient plus largement 
connus ?
« Il y a deux sortes d’étrangers. Les bons et les mauvais. C’est du moins la bourgeoisie 
qui l’affirme. Il ne se passe pas de jour en effet que, dans ses journaux, elle ne se lamente 
sur la crise du tourisme et de l’absence des voyageurs étrangers en France d’une part 
et, de l’autre, ne se plaigne que les ouvriers étrangers retirent le pain de la bouche des 
ouvriers français. Autrement dit, il n’y a pas, en France, assez d’étrangers riches et trop 
d’étrangers pauvres. Cela donne tout de suite une idée de la relativité de la fameuse for-
mule “La France aux Français” chère aux fascistes… Soyez un étranger riche, la France 
vous appartiendra, que vous soyez escroc, roi déchu, espion, Russe blanc ou chef fasciste 
préparant des attentats. […] Soyez un étranger pauvre, c’est-à-dire l’un de ceux ou le 
fils ou la fille de l’un de ceux qui ont contribué avec leur force vitale à produire toutes 
les richesses, on vous priera de prendre la porte. Pour quel résultat ? Donner du travail 
aux Français ? Allons donc ! Pour permettre aux Français pauvres de crever en famille, 
devant des montagnes de denrées réservées aux étrangers riches et aux Français riches 
qui n’arrivent pas à les consommer. Quel que soit le nombre des étrangers pauvres qu’on 

44
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expulse, ça ne changera rien du tout à la misère forcément croissante de l’immense 
majorité des travailleurs français. Des dizaines de milliers d’ouvriers étrangers ont été 
expulsés l’année dernière et dans le même temps le chômage “officiel” a grandi du double 
ou du triple. Seulement, n’est-ce pas, quand on ne veut pas montrer la véritable origine 
de la crise, il faut bien trouver un “responsable” au malheur des temps. C’est l’étranger en 
France, en Allemagne, c’était le juif. Dans l’ancienne Rome, c’était le chrétien qui servait 
à détourner la colère des masses. Le but de la campagne contre les étrangers, c’est de 
diviser les travailleurs pour mieux organiser la baisse des salaires. En effet, les ouvriers 
immigrés traqués, menacés d’être privés de leur carte de travailleurs ou sans carte, se 
laissent, pour vivre, embaucher à des salaires de famine et sont obligés de se montrer 
plus dociles que les autres. L’ennemi du travailleur français, ce n’est pas le travailleur 
immigré, c’est l’employeur de ce travailleur immigré, qui spécule sur sa détresse morale 
et matérielle, sur le fait que souvent son propre pays lui est fermé, ce qui le contraint, s’il 
ne veut pas mourir, à un épouvantable travail forcé que pas un Français n’accepterait. […] 
Quand on vous dit : “Chassons les ouvriers étrangers, répondez comme lorsqu’on vous 
dit : il faut briser les machines et arrêter le progrès technique.” Répliquez simplement : 
“Diminuer les heures de travail sans diminuer les salaires. Et il y aura du travail pour 
tout le monde” » (L’Humanité, 23 février 1935).

« Au prétexte que le RN façon “Le Pen fille”  
prétend être né nu il y a quelques années à peine, 

vierge de tout passé et de toute ascendance, il faudrait entériner 
cette fable de l’Immaculée Conception du RN ! »

Oui, la mémoire contre l’extrême droite. Poursuivons. La conscience et la culture histo-
riques ne sont pas seulement de formidables démystificatrices, un rappel des impasses. 
Elles peuvent aussi, en positif, donner à voir quelques réalités qu’on tait ou qu’on n’évoque 
guère au point qu’on finit par les oublier. Ainsi, se souvenir de Manouchian (et de toute 
la MOI avec lui), voilà qui est essentiel pour qui veut saisir l’histoire de la France, le profil 
véritable d’une nation et d’une classe. Voilà une arme de vérité historique pour le combat 
présent. Bien sûr, elle n’est pas toute puissante mais, face à l’hydre, bien coupable sera 
celui qui jette au sol tout moyen de combat. l

Post scriptum :
À la lumière de la funeste loi Immigration, la citation de 2023 sur les « arguments moraux »  
prend une saveur singulièrement répugnante. Ni morale ni justice ni mémoire : continuez ainsi, 
M. le président…

Guillaume Roubaud-Quashie, 
directeur de Cause commune.

JANVIER/FÉVRIER 2024• Cause H commune • 5



6 • Cause H commune • JANVIER/FÉVRIER 2024

H
  POÉSIES H                           

JEAN RISTAT
Jean Ristat nous a quittés. Je ne redirai pas ici la dou-
leur de voir partir un ami : je l’ai déjà dite ailleurs. Mais 
je veux profiter de cette chronique pour inviter nos 
lecteurs à se pencher sur les poèmes de celui dont 
ils ont pu, ici ou là, lire les nécrologies, plus ou moins 
inspirées, selon les partis pris des journaux concer-
nés. L’œuvre est vaste : il n’y a qu’à choisir. Je choi-
sis, moi, cet extrait d’Artémis chasse à courre paru en 
2007, le premier ouvrage de Jean Ristat que j’ai pu lire. 
Il serait malaisé d’en faire à lui seul une miniature de 
son œuvre ; il comprend tout de même beaucoup de 
ce qui distingue Jean Ristat parmi les poètes contem-
porains. On y retrouve son alexandrin boiteux, qu’il 
partage avec d’autres poètes des années 1960-1970 
(comme Denis Roche ou Rouben Mélik), mais qu’il a 
su rendre si personnel. Les coupures au couteau sont 
ici plus discrètes (il n’apparaît qu’une fois dans le pas-
sage : « … en / Core ») : le poète est comme emporté 
par son sujet narratif pour adopter un ton moins haché, 
plus rythmé, moins « formel », pourrait-on dire. Ce 
vers plus relâché permet à Jean Ristat d’embrasser 
pleinement son sujet. Reprenant la tradition de la lit-
térature cynégétique (c’est-à-dire la littérature liée 
à la chasse, dont l’apogée se situe au Moyen Âge), 
il dépeint la chasse au loup de la déesse Artémis. À 
ce traitement antique1 d’un genre médiéval, le poète 
mêle un univers baroque qu’il apprécie par-dessus 
tout (ce sont les images du théâtre, de la métamor-
phose, des enchantements, c’est encore ce mot de 
« harloup », qui  vient faire haleter le vers comme un 
refrain, attesté au XVIe siècle, qui désigne le haro du 
chasseur de loup pour exciter ses chiens…) et des 
images plus modernes, comme cette lune, compa-
rée à une « vieille casserole cabossée ». Jean Ristat 
met en exergue de son livre cette citation de Roger 
Vailland : « C’est encore la littérature cynégétique 
qui nous permettra de retrouver la définition de la 
poésie. » Dont acte pour le poète. La poésie comme 
chasse à courre du poète chasseur d’image. La poésie 
comme chasse, entendue au sens d’un désir tendu à 
l’extrême, une course à la vie, à la mort, l’exacerba-
tion bestiale de ces deux pulsions, comme passage 
de l’une à l’autre. Artémis avec ses chiens est aussi 
traditionnellement associée à Hécate, la déesse des 
carrefours, divinité infernale, tellurique, pulsionnelle, 
liée à la lune (encore elle…) et à la magie. Derrière ce 
loup, on peut voir bien des choses : la faim, physique, 

presque sexuelle (on pense à l’expression « voir le 
loup »…), le monstre primordial qui effraie les enfants 
et que l’adulte aimerait bien refouler, et aussi, peut-
être, un avatar du poète. Et si, à la fin du poème, Arté-
mis épargne mystérieusement le loup, c’est peut-être 
que la vierge déesse ne s’y trouve pas aussi insen-
sible qu’elle le souhaiterait... l

Victor Blanc

1. Au cortège de la déesse, à Apollon, on peut également 
ajouter, comme référence antique, une reprise du célèbre 
vers de Virgile qui a marqué l’histoire de la poésie par son 
hypallage (c’est-à-dire, ici, l’attribution d’un adjectif pour 
qualifier un terme A alors que la logique l’aurait attendu 
attribué au terme B, et inversement) : Virgile « Ils allaient 
obscurs sous la nuit solitaire, à travers l’ombre » et Ristat 
« Ils allaient obscurs dans l’ombre la plus obscure ».

À l’enclume de la nuit apollon martèle
La lune vieille casserole cabossée
Et blanchie aux fleurs ronflants de l’empire des
Morts voici l’heure des métamorphoses et des
Enchantements Ô théâtre où tout s’échange et
Se déplie les mots comme fleurs de papier
[…]
Ils allaient obscurs dans l’ombre la plus obscure
Pris au piège d’un travestissement aussi
Enfantin que funeste car de la bête ou
De l’homme on ne pouvait plus dire le nom propre
Certains armés de bâtons ou de longs couteaux
Demandaient aux buissons le secours d’un refuge
D’autres entendaient le sol gronder sous leurs 
pieds et
S’enfonçaient dans la ténèbre goulue comme
La bouche d’un marais pour n’en plus revenir
[…]
Harloup harloup après après à route à route
Les amis sentez le sang chaud et la fiente en
Core fraîche régalez-vous mes beaux harloup
Voici la viande qu’ils ont vomie pour
Vous en courant dit-elle alors que
Ses lévriers se préparaient à bondir sur les
Chiens et n’en faire qu’une bouchée harloup

Jean Ristat, « La chasse du loup »,  
Artémis chasse à courre le sanglier, le cerf et le loup,  

Gallimard, 2007.
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L’ Affiche rouge ou l’échec 
de la propagande nazie

L'Affiche rouge, 13 février 1944, 
copie d'affiche datant de 
l'occupation allemande.

L’Affiche rouge demeure un exemple éloquent de la 
propagande allemande diffusée abondamment en 
France pendant l'Occupation. Elle a été placardée 
dans toutes les villes et tous les villages dans le 
contexte du « jugement » et de la condamnation 
à mort par un tribunal militaire allemand de 
vingt-trois membres des FTP-MOI, au cours de 
la semaine du 18 au 24 février 1944 : le groupe 
Manouchian (du nom de Missak Manouchian), 
célèbre groupe de résistants basé dans la région 
parisienne, dont dix sont représentés sur l'image. 
L’affiche réalisée par les services de propagande 
nazie cherche à déstabiliser la Résistance 
française en exploitant habilement les codes 
de l’antibolchevisme et de la xénophobie afin 
d’influencer l'opinion publique. La disposition de 
l’affiche traduit clairement l'intention d’assimiler 
ces dix résistants à des terroristes. L’utilisation de 
la couleur rouge et la formation d'un triangle par 
les portraits contribuent à instiller un sentiment 

d'agressivité. Les six photos en bas, ciblées par le 
triangle, cherchent à suggérer des actes criminels.
À gauche, en dessous du « V » de l'affiche, les 
deux premières photos représentent des scènes 
choquantes : un torse nu criblé de balles et 
un homme abattu, en gabardine, près de son 
chapeau. Ces images ont été identifiées depuis, 
elles représentent les corps du commissaire Franck 
Martineau, abattu le 15 juillet 1943, et du commissaire 
Georges Gautier, abattu le 12 novembre 1943. On 
peut voir sur les autres clichés des armes et des 
déraillements de trains.
Contrairement aux attentes des Allemands, les 
rapports des renseignements généraux indiquent 
que l'effet sur la population fut contraire : la presse 
clandestine comme les passants exprimèrent 
fréquemment des marques de sympathie envers 
les résistants dont les portraits figuraient sur 
l'affiche, déposant, pour les seconds, des fleurs 
ou des mots de soutien en dessous de celles-ci. l



L E  G R A N D  E N T R E T I E N

 Les électrices et électeurs 
semblent traditionnellement 
bouder les élections européennes 
(le taux d’abstention s’élevait à 
près de 50 % en 2019). Comment 
comptes-tu t’adresser à ces déçus 
de la vie politique et quelles actions 
peuvent mener les militants 
et militantes pour être entendus 
par le plus grand nombre ?
Depuis trop longtemps maintenant, 
les Françaises et les Français voient 
l'Europe s’institutionnaliser malgré 
leurs votes et leurs choix affirmés.  Le 
29 mai 2005, ils étaient plus de quinze 
millions à exprimer leur volonté d’ar-
rêter le cheminement supranational 
et libéral de l’Europe en refusant le 
traité constitutionnel européen (TCE). 
Un événement capital dans l’histoire 

gauche, du monde du travail et de 
tous les Français pour reprendre la 
main. Cette liste, je souhaite qu'elle 
soit celle de tous celles et de tous 
ceux qui ont voté « contre » en 2005 
et qui se sont vu confisquer leur vote, 
tous celles et tous ceux qui n’ont pas 
eu leur mot à dire sur la construction 
européenne. 
Dans cette bataille, les communistes 

de notre pays, qui n’a pourtant pas 
empêché l’Union européenne de 
prendre les chemins que l’on connaît 
aujourd’hui. 
Comment ne pas comprendre 
alors ce sentiment d’impuissance 
et de résignation ? À travers ma 
candidature et la constitution de 
notre liste, je souhaite impulser un 
grand rassemblement des forces de 

« Les dockers par leur lutte ont permis 
de mettre en échec au Parlement européen 

un projet de directive pour libéraliser 
les activités portuaires. »
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Questions à Léon Deffontaines
Candidat désigné par les adhérents du Parti communiste français 
pour conduire une liste aux élections européennes du 9 juin 2024, 
Léon Deffontaines revient pour Cause commune sur l’importance 

de cette élection mais aussi sur les enjeux clés de ce scrutin.  

––––  Propos recueillis par Nicolas Tardits et Dorian Mellot –––– 

Le 10 janvier, le PCF a dévoilé les premiers membres de la liste de rassemblement pour les élections européennes. 
Cette liste conduite par Léon Deffontaines inclura des syndicalistes, des élus d'autres formations politiques partageant 
les valeurs du programme défendu par le PCF, ainsi que des personnalités issues de la société civile. Parmi eux, Sigrid 
Gérardin, syndicaliste dans l’enseignement professionnel ; Emmanuel Maurel, député européen sortant, fondateur de 
GRS ; Hélène Bidard, adjointe à la maire de Paris, membre de l’exécutif de la gauche européenne ; le président du groupe 
GDR à l'Assemblée nationale, André Chassaigne ; ou encore Marylène Faure, syndicaliste dans l’énergie".
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doivent marcher sur leurs deux 
jambes : être en mesure de mobili-
ser toutes les forces vives de notre 
société pour apporter des réponses 
concrètes aux situations concrètes ; 
occuper très largement le terrain en 

allant convaincre que le bulletin Def-
fontaines-2024 permettra de chan-
ger leur quotidien. Pour cela chaque 
cellule du parti, chaque section doit 
permettre de mettre en action les 
communistes avec un objectif clair : 
une initiative chaque semaine ! Distri-
butions de tracts, collages d’affiches, 
réunions publiques, chacune de ces 
activités militantes permet de nous 
rapprocher de nos objectifs du 9 juin 
prochain.

 Parmi ces enjeux prioritaires 
que tu souhaites défendre, les 
questions énergétiques occupent 
une place centrale. L’UE dispose-
t-elle de leviers suffisants 
pour répondre aux impératifs 
environnementaux ? 
Les questions énergétiques occupent 
une place centrale dans la vie des 
Françaises et des Français. Au 
1er février, les factures vont encore 
augmenter de 10%. De même, les 
immenses défis écologiques aux-
quels nous faisons face impliquent 
une remise en cause totale de nos 
modes de production et de consom-

mation. Et rien n’y changera : cette 
priorité nécessite une croissance 
forte et raisonnée de notre produc-
tion énergétique. 
Face à ce défi colossal, les directives 
de l’Union européenne brident notre 

souveraineté au profit d’un marché 
concurrentiel qui pénalise les pays, 
en particulier ceux qui produisent 
l’énergie la plus propre. Prenons un 
exemple. En Allemagne, la volonté 
d’abandonner l’énergie nucléaire s’est 
traduite par l’exploitation accélérée 
des mines et des centrales à char-
bon, au gaz et au pétrole. Ces sites, 
comme celui d’Hambach où je me 
suis rendu en décembre dernier, en 
plus d’être plus onéreux constituent 
d’énormes scandales environnemen-
taux. Aux antipodes de ces choix, 
la France produit, grâce à son mix 
énergétique nucléaire renouvelable, 
l’électricité la moins chère et la plus 
propre d’Europe. Pourtant, le traité sur 
la charte de l’énergie (TCE), en impo-
sant un marché commun et unique de 
l’énergie, a pour conséquence d’in-
dexer le prix de l’électricité produite 
en France sur celui de l’électricité 
produite en Allemagne. 
Non seulement ce fonctionnement 
nous impose des factures trois à 
quatre fois plus chères que celle 
que nous devrions payer, mais il 
contribue en plus à soutenir les choix 

énergétiques catastrophiques de l’Al-
lemagne. Et ce n’est qu’un exemple, 
nous pourrions aussi discuter des 
nombreux traités de libre-échange 
qui pénalisent les agriculteurs fran-
çais au profit des grandes industries 
agricoles ; des transports routiers qui 
pourraient être compensés par le fret 
ferroviaire ; ou des nombreuses délo-
calisations qui déstructurent la pro-
duction aux quatre coins du monde. 
C’est tout ce système qu’il faut chan-
ger et, pour ça, nous n’avons qu’un 
mot d’ordre : reprenons la main ! Sur 
la production bien sûr, mais aussi sur 
nos choix énergétiques et sur nos 
politiques agricoles et industrielles. 
Impulsons une autre coopération, qui 
se base sur la souveraineté des pays 
et qui réponde aux impératifs sociaux 
et climatiques face à l’urgence.

 On entend souvent dire 
que l’Union européenne a été 
édifiée pour répondre aux intérêts 
du capital et que, par conséquent, 
nous n’avons rien à en attendre, 
voire qu’il serait inutile de mener 
des luttes politiques à ce niveau. 
Qu’en penses-tu ?
Il est vrai que l’Union européenne 
s’est construite contre les intérêts 
des travailleurs. C’est bien pour cela 
que le Parti communiste est le seul 
parti à gauche qui s’est opposé à 
tous les traités européens. Mais c’est 
un niveau où nous avons des leviers 
pour de nouvelles coopérations au 
service des peuples pour autant que 
l’on mène des luttes à cette échelle.
Nous avons besoin de créer des 
coopérations pour développer l’in-
dustrie nucléaire et les énergies 
renouvelables, afin de ne pas être 
dépendants d’autres États comme 
la Chine, notamment pour les pan-
neaux solaires ou les pompes à cha-
leur. Toutefois, certaines règles n’ont 
pas vocation à être fixées au niveau 44
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« La place du Parlement à l’échelle nationale doit 
être réaffirmée afin qu’il ne soit pas une chambre 
d’enregistrement des choix européens auxquels 
participent des représentants français qui n’ont 

pas de compte à lui rendre. »



européen, en particulier celles du 
marché de l’énergie.
Par ailleurs, nous avons des leviers au 
niveau de l’Union, en ce qui concerne 
la monnaie. Nous devons reprendre 
la main sur l’Union européenne afin 
de favoriser le développement des 
services publics. Il nous faut aussi 
remettre en cause les traités pour 
élaborer d’autres coopérations entre 
peuples libres, souverains et associés. 
Cela implique un rapport de force au 
niveau du Parlement européen, qui 
soit construit avec les syndicats et 
les mouvements sociaux. On peut y 
arriver, on l’a vu avec les dockers dont 
la lutte a permis de mettre en échec 
au Parlement européen un projet de 
directive pour libéraliser les activités 
portuaires.

 On entend aussi souvent dire 
qu’il faut l’unanimité pour modifier 
les traités et donc que cela  
nous empêche de changer  
l’Union européenne…
Je reste très attaché à la règle de 
l’unanimité. Sinon, on brade une partie 
de notre souveraineté. Il serait alors 
possible que la majorité des États 
nous impose quelque chose sans 
notre accord ! 
Cependant, certaines dispositions 
européennes devraient pouvoir être 
rejetées par les États membres. Et 

on peut le faire. L’Espagne et le Por-
tugal se sont dégagés des traités 
européens et des règles sur le mar-
ché spéculatif de l’énergie. Idem au 
Danemark où chaque directive est 
débattue au Folketing (le Parlement 
danois – ndlr) pour être transposée. 
La France est l’un des pays où cela 
se fait le moins, avec seulement des 
commissions fantoches qui ne sont 
que consultatives.
Il y a aussi un problème inhérent à la 
Ve République. C’est le président de la 
République qui représente la France 
au conseil européen, alors qu’il n’est 
pas responsable devant l’Assemblée 
nationale comme le Premier ministre. 
Dans la plupart des autres États, c’est 
le chef du gouvernement qui y siège. 
La place du Parlement à l’échelle 

« À travers ma candidature à l’élection 
européenne, je souhaite que notre liste soit celle 

de toutes celles et de tous ceux qui ont voté 
“contre” en 2005 et qui se sont vu confisquer leur 
vote, tous celles et tous ceux qui n’ont pas eu leur 

mot à dire sur la construction européenne. »

nationale doit être réaffirmée afin qu’il 
ne soit pas une chambre d’enregistre-
ment des choix européens auxquels 
participent des représentants français 
qui n’ont pas de comptes à lui rendre.

 Ces opinions mettent en cause 
la commission et dans une moindre 
mesure le parlement et le conseil 
européens. Le marché commun 
et la Banque centrale européenne 
(BCE) sont souvent dans l’angle 
mort de ces critiques. Pourtant, 
les communistes ont une analyse 
de leur rôle et de leur influence 
concrète sur nos vies.
Un levier indispensable, re prendre la 
main sur la BCE et la politique moné-
taire car c’est le nerf de la guerre. Les 
taux d’intérêt et les taux directeurs 
sont pilotés de manière antidémo-
cratique. C’est aberrant qu’on ait une 
institution avec autant de pouvoir qui 
ne répond devant personne et qui agit 
à huis clos. La BCE pourrait être un 
levier de développement des ser-
vices publics.
Sur le marché commun, un débat est 
nécessaire sur le dumping social. Il 
faut rediscuter des normes sanitaires 
et sociales auxquelles certains pays 
peuvent déroger, créant ainsi une 
concurrence déloyale dont souffrent 
par exemple les fruitiers dans les 
Pyrénées-Orientales par rapport à 
ceux de la péninsule Ibérique. On a 
donc besoin de revoir les règles qui 
organisent le marché commun.

 Le Parti communiste français 
porte l’idée du SMIC européen. 
Qu’est-ce que c’est et comment 
on le met en place dans 
une Union européenne où les 
niveaux de vie sont si différents ?
Une harmonisation par le haut est 
nécessaire avec un salaire minimum 
aligné sur le mieux-disant parmi les 
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« De nombreux traités 
de libre-échange 

pénalisent  
les agriculteurs français 

au profit des grandes 
industries agricoles. »
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États membres. Ce que nous défen-
drons, c’est un SMIC à 60   % du salaire 
moyen dans chaque État membre de 
l’Union européenne. En matière d’éga-
lité professionnelle, nous porterons 
aussi la clause de l’Européenne la plus 
favorisée pour harmoniser vers le haut 
les droits des femmes.
Actuellement, on favorise le dumping 
social parce que des pays assurent 
une main-d’œuvre moins chère. Par 
exemple, Whirpool a délocalisé en 
Pologne où la main-d’œuvre est trois 
fois moins chère qu’à Amiens. C’est 
aujourd’hui l’enjeu de la production 
de la Twingo électrique. Renault fait le 
choix de la produire en Slovénie, alors 
que le mix énergétique y est plus car-
boné dans la mesure où il dépend de 
l’Allemagne. Une double aberration, 
sociale et écologique !

 L’Union européenne et le marché 
commun se sont édifiés sur la libre 
circulation des travailleurs, 
en particulier via le détachement. 
Que défendras-tu à ce sujet ?
Saluons à ce propos une évolution, 
les entreprises sont obligées d’ali-
gner les salaires sur le niveau légal 
et conventionnel du pays d’accueil 
et du secteur d’activité. Toutefois, il 
convient d’harmoniser les règles de 
protection sociale qui restent celles 
du pays d’origine.

Mais il y a des contournements à cette 
règle, notamment dans le transport. 
Un véhicule de marchandises qui part 
de Barcelone et fait la majorité de son 
trajet en France sera payé au salaire 
espagnol.
Par ailleurs, la France est dépen-
dante d’autres pays pour certains 
savoir-faire que nous n'avons plus. Par 
exemple, nous sommes dépendants 
de la Pologne pour les travaux des 
façades d'immeubles. Ce qui pose le 
problème de la formation aux métiers 
dont on a besoin en France.

 Tu es amiénois, tu connais 
donc bien les conséquences 
de la désindustrialisation. Comment 
mène-t-on la bataille pour l’emploi 
et la réindustrialisation au niveau 
du Parlement européen ?
Tout d’abord, la Somme a subi très 
tôt les conséquences des politiques 
libérales. C’est d’ailleurs l’un des 
départements, avec le Pas-de-Ca-
lais, qui a le plus voté contre le traité 
constitutionnel en 2005. L’enjeu est de 
montrer à celles et à ceux qui ont voté 
contre que l’on doit bâtir une nouvelle 
coopération industrielle.
De la BCE jusqu’à ce qui relève du 
Parlement européen, il est nécessaire 
d’arrêter la fuite de l’industrie euro-

péenne vers d’autres pays du monde. 
Il faut investir dans de nouvelles coo-
pérations industrielles, comme on l’a 
fait avec Airbus.
Il convient aussi d’arrêter les traités de 
libre-échange avec des pays où les 
conditions sociales et écologiques 
sont moins bonnes, comme ceux du 
MERCOSUR ou la Nouvelle-Zélande.
Pour la France, c’est aussi avoir la 
capacité de produire de l’énergie à 
bas coût en sortant du marché spé-
culatif qui conduit à l’indexation sur 
le prix du gaz allemand et qui est un 
frein aux investissements industriels.

 Le slogan de la campagne nous 
invite à reprendre la main sur nos 
vies et sur leurs profits. On imagine 
que reprendre la main sur les profits 
est la condition pour gagner 
la bataille de l’emploi et 
des salaires. Mais comment fait-on 
concrètement ?
Reprendre la main, c’est d’abord 
remettre en cause les traités libéraux 
et le pacte budgétaire qui limite l’en-
dettement et les capacités d’investis-
sement. Allons ponctionner l’argent là 
où il est, dans les dividendes records. 
Cela signifie lutter contre les paradis 
fiscaux, dans l’Union européenne elle-
même, par une harmonisation fiscale. 
Cette Union européenne du capital 
permet sur son propre territoire d’avoir 
des pays où l’on peut avoir une boîte 
aux lettres et échapper ainsi à la fis-
calité de son État. C'est le comble ! 
Là se trouvent les capacités d’inves-
tissement.
Il faut aussi reprendre la main sur les 
décisions qui sont prises. Il convient 
donc de reprendre la main sur le 
capital européen et de permettre aux 
citoyens d’avoir leur mot à dire sur son 
utilisation. l
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« L’Espagne 
et le Portugal 

se sont dégagés 
des traités européens 

et des règles sur 
le marché spéculatif 

de l’énergie »

« Whirpool 
a délocalisé 

en Pologne où 
la main-d’œuvre 

y est trois fois moins 
chère qu’à Amiens. »



I l y a des anniversaires que l'on chérit, ceux pour 
lesquels nous n'avons pas besoin de notes afin 
nous les remémorer Ils sont souvent liés à des 

souvenirs chaleureux et émouvants, mais d'autres 
sont si profonds qu'ils intimident l'inconscient qui 
se charge de les célébrer. L'année 1944 fait partie 
de cette catégorie. Sa densité d'événements, son 
influence sur notre présent, les symboles et les 
valeurs qu'elle représente questionnent le commé-
morateur qui se demande s'il sera à la hauteur 
de l'objet commémoré. Mais la tragique actualité 
commande de ne pas se laisser dicter par ses états 
d'âme et l'impérieuse nécessité pour toute personne 
qui prétend changer le présent de se rappeler les 
combats et les victoires d'hier.
Depuis les années 2000, la Résistance fait l'objet 
de nouvelles batailles mémorielles entre différents 
courants d'idées. Si la réappropriation collective des 
valeurs et politiques de la Résistance est à saluer, 
après des années 1980 et 1990 surtout dominées 
par une bataille nécessaire pour la reconnaissance 
du rôle criminel de l'État français dans la Shoah, 

on ne peut qu'être étonné et révolté par le cynisme 
et l'opportunisme des opérations de récupération 
entreprises par certains acteurs politiques. En effet, 
c'est pour dénoncer les politiques libérales et de 
casse des acquis sociaux que treize anciens résis-
tants ont pris la parole en 2004, en signant la tri-
bune « L’Appel du CNR ». Ce texte marque un grand 
réinvestissement du programme du CNR dans les 
consciences contemporaines mais, malgré les inten-
tions claires qui ont présidé à la rédaction de cet 
appel, ceci n’a pas empêché les auteurs des poli-
tiques dénoncées de revendiquer la mémoire de cet 
héritage. Ni colas Sarkozy s'en est fait une spécia-
lité. En 2007, le candidat à l'élection présidentielle 
multiplie les hommages à « l'esprit d'audace » du 
programme du CNR. La même année, il n'hésite 
pas à exiger de tous les enseignants la lecture en 
classe de la lettre d'adieu du jeune militant commu-
niste et martyr Guy Môquet, alors qu'il venait de 
créer le ministère de l'Immigration et de l'Identité 
nationale. En réaction, les anciens résistants Ray-
mond Aubrac et Stéphane Hessel fondent l'associa-
tion « Citoyens résistants d'hier et d'aujourd'hui » 
pour dénoncer les tentatives de récupération de 
Sarkozy, qu'ils accusent de « défaire méthodique-
ment le programme du CNR ».

DES MANŒUVRES GROSSIÈRES
Ces manœuvres grossières ne sont pas le fait du seul 
Sarkozy ou de ses camarades de droite – celle-ci 
ayant fait ses ultimes adieux au gaullisme. Emma-
nuel Macron les a élevées au rang de méthode 
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Une lutte contre l’oubli
par Baptiste Giron*

« La tragique actualité commande 
l'impérieuse nécessité pour toute personne 
qui prétend changer le présent  
de se rappeler les combats 
et les victoires d'hier. »
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communicationnelle gouvernementale. En 2022, 
à peine réélu, il fonde son propre CNR, « Conseil 
national de la refondation », alors qu'en parallèle 
il annonce son intention de reporter l'âge de départ 
à la retraite. En juin 2023, il annonce la panthéo-
nisation pour le 21 février 2024 du militant com-
muniste arménien Missak Manouchian, chef d'un 
groupe de résistants MOI (Main-d’œuvre immigrée) 
assassiné en 1944 par les Allemands après avoir 
été traqué par la police française, et dans la même 
période fait adopter une loi « immigration » – avec 
le soutien du RN ! – qui distingue l'application des 
droits en France en fonction de la nationalité. Cette 
mauvaise comédie a un tragique goût de déjà-vu...

UN PROGRAMME RASSEMBLANT 
DES FORCES DE GAUCHE ET DE DROITE
Le CNR, rassemblant tout l’arc de la Résistance, a, 
il est vrai, la singularité historique d'être à l'origine 
de l'unique programme rassemblant des forces de 
gauche et de droite. Alors, quelles sont ces valeurs 
auxquelles les actuels gouvernements s'attaque-
raient ? Pour répondre à cette épineuse et large 
question, il faut rappeler que la Résistance – comme 
son nom l'indique – lutte contre un ordre établi : 
la France collaborationniste. Elle a donc cherché à 
faire l'analyse profonde des origines du collabora-
tionnisme vichyste. Pour les forces du CNR, la colla-
boration n'est pas le simple résultat de ces malheu-
reuses conjonctures, mais le produit d'un processus 
historique ancien dont les acteurs principaux sont 
les « forces de l'argent ». La réponse définitive que 
veut apporter la Résistance au collaborationnisme 
est donc la transformation structurelle la plus pro-
fonde de la France, comme en témoigne l'article 
au titre évocateur « Pour une nouvelle révolution 
française ? », écrit en juillet 1943 dans les colonnes 
des Cahiers politiques du comité général d'études 
(CGE) : « Le capitalisme, abandonnant le rafiot 
libéral en perdition, s’est rué vers les bouées de sau-
vetage du fascisme. […] Après cent-cinquante ans 
de règne, notre bourgeoisie qui tenait l’armée, la 
politique et l’industrie s’avérait à bout de souffle 
et ne concevait de renouveau national que dans la 
défaite. Cette abdication appelle une révolution. 
Mais quelle révolution ? Répétons-le : une nouvelle 
révolution française. Une révolution qui reprenne 
la trame interrompue de 1789 et qui inscrive pro-
fondément sur l’étoffe et jusque dans l’armure les 
conséquences inéluctables des principes d’antan et 
de nos volontés profondes : une démocratie réelle, 
libérée de l’argent-roi […] »

À n’en pas douter, les réflexions et valeurs de la 
Résistance sont d'une puissante actualité. Comment 
ne pas voir dans le phénomène de concentration 
des médias et la constitution d'un quasi-monopole 
par le groupe Bolloré, qui s'est illustré notamment 
par la plus longue grève d'une rédaction de presse 
au sein du Journal du dimanche en juillet 2023, 
une situation que la Résistance avait déjà non seu-
lement dénoncée mais proposé de dépasser effecti-
vement ? Lisons à nouveau Les Cahiers politiques 
de novembre 1943 : « Il ne suffit pas, en effet, que 
les journaux patriotes puissent vivre, il faut qu’ils 
échappent à cette emprise de l’Argent qui, après 
avoir pesé si lourdement sur la presse française, a 
joué un rôle odieux dans le recrutement de la Cin-
quième Colonne et la préparation du coup de Bor-
deaux. […] Un journal ne doit pas être considéré 
comme une entreprise industrielle ou commerciale, 
il doit s’interdire de faire des bénéfices. »
Oui, quelles qu’aient pu être les considérables trans-
formations de la société française et du monde 
dans son ensemble, l'histoire de la Résistance et 
de l'année 1944 a beaucoup à dire à notre temps. 
Source vive d’inspiration, elle nous appelle, nous les 
contemporains, à l'humilité, en particulier lorsqu’on 
garde en mémoire toutes ces vies sacrifiées pour 
qu’adviennent ces conquêtes sociales, ces droits, 
ces libertés. C'est à ces hommes et ces femmes qui 
par leurs luttes et leur sacrifice ont fait de 1944 un 
tournant historique et inédit pour la France, que ce 
dossier souhaite rendre hommage. En empruntant 
des mots au grand poète résistant communiste Paul 
Eluard (dans son poème consacré en 1944 à Gabriel 
Péri), nous l’affirmons : la lutte contre l’oubli est 
une lutte contre la mort des idées et des conquêtes 
de la Résistance.  

*Baptiste Giron est membre du comité  
de rédaction de Cause commune.  
Il a coordonné ce dossier.

« Pour les forces du CNR, 
la collaboration n'est pas 
le simple résultat de malheureuses 
conjonctures, mais le produit 
d'un processus historique ancien 
dont les acteurs principaux 
sont les “forces de l'argent”. »
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Le sens d’une panthéonisation
Le héros fusillé par les Allemands en 1944, premier résistant étranger et communiste à 
entrer au Panthéon, sera accompagné de sa femme, Mélinée. La cérémonie se tiendra 
le 21 février 2024.

par Pierre Ouzoulias* 

O n ne peut évoquer la figure de Missak 
Manouchian sans traiter de l'organisa-
tion des Francs-Tireurs et Partisans fran-

çais (FTPF). Celle-ci naît de la fusion, au début de 
l'année 1942, de la branche militaire de l'Organisa-
tion spéciale du PCF fondée par Charles Tillon, des 
Bataillons de la jeunesse issus des Jeunesses commu-
nistes, dirigés par Albert Ouzoulias, et de la militari-
sation de la Main-d'œuvre immigrée (MOI) réalisée 
par Louis Grojnowski, Jacques Kaminski et Artur 
London.

LA MOI, SES ACTIONS 
La MOI trouve son origine dans les sections de la 
Main-d'œuvre étrangère (MOE) créées, à partir de 
1924, pour accueillir au sein du Parti communiste 
les travailleurs étrangers par groupes de langues. 
Il existe au sein de la MOE, devenue MOI, une 
sous-section arménienne qui compte quatre cent-cin-
quante membres en 1927. Beaucoup de ses militants 
jouent aussi un rôle actif au sein du HOG (Comité 
de secours pour l'Arménie, Hayastani Oknoutian 
Gomité). Missak Manouchian adhère au PCF et au 

HOG en 1934. Il est membre du comité du quartier 
Latin et Mélinée Assadourian de celui de Belleville.
Au sein des FTP, les FTP-MOI sont constitués de trois 
détachements (roumain, juif, italien) et d'un déta-
chement appelé « des dérailleurs » formés essentiel-
lement d'anciens combattants des brigades interna-
tionales. Une équipe spéciale est constituée en juin 
1943. Missak Manouchian est intégré au premier 
détachement en février 1943. Les troupes d'occu-
pation et leurs officiers constituent leurs principaux 
objectifs militaires. En six mois, de janvier à juin 
1943, ils réalisent quatre-vingt-douze opérations : 
sabotages de matériel, dépôts de bombes contre des 
installations allemandes, attaques de détachements, 
exécutions d'officiers, etc.
L'ampleur de cette activité militaire et ses effets 
politiques et psychologiques provoquent une vive 
réaction de l'occupant et de la police parisienne qui 
déploient des moyens importants pour identifier 
les coupables et les arrêter. L'opération de grande 
envergure lancée par la brigade spéciale n° 2 de la 
préfecture de police de Paris aboutit à la fin de juin 
1943 à l'arrestation de cent trois militants des FTP, 
dont quarante des FTP-MOI, et au démantèlement 
du deuxième détachement « juif ».
C'est dans ces circonstances particulièrement diffi-
ciles que Missak Manouchian devient commissaire 
technique des FTP-MOI en juillet, puis, en août, 
commissaire militaire des FTP-MOI de la région 
parisienne. Pendant quatre mois, il est sous les ordres 
directs de Joseph Epstein, responsable des FTP de 
la région parisienne. Pour les FTP-MOI, Missak 
Manouchian coordonne l'action de soixante-cinq 
militants, dont quarante combattants.
Entre le mois de juillet et la mi-novembre 1943, 
soixante-sept opérations sont réalisées. La plus 
retentissante est l'exécution, supervisée par Missak 

« Par ailleurs, en obligeant  
la police française à mener une 
répression violente, cette guérilla 
dévoila la vraie nature du régime 
collaborationniste de Vichy  
et sa participation aux entreprises 
meurtrières nazies. »
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Manouchian, du général SS Julius Ritter, responsable 
du Service du travail obligatoire, le 28 septembre 
1943. L'activité militaire des FTP-MOI n'a donc pas 
faibli alors même que le deuxième détachement a 
été dissous et que le premier est exsangue.
 Néanmoins, les filatures réalisées pendant trois mois 
par une centaine d'agents de la préfecture de police 
lui ont permis d'identifier l'essentiel des cadres et des 
combattants. En novembre, les brigades spéciales 
décident de procéder aux arrestations. Missak 
Manouchian et Joseph Epstein sont appréhendés 
le 16 novembre 1943 près de la gare d'Évry Petit-
Bourg à l'occasion de leur rencontre hebdomadaire. 
La quasi-totalité des combattants du détachement 
des Italiens, du détachement des dérailleurs et de 
l'équipe spéciale tombe dans les mains de la police. 
En tout, soixante-huit militants des FTP-MOI sont 
arrêtés. Cette rafle touche aussi des membres des 
FTP parisiens.
Vingt-quatre militants des FTP-MOI paraissent le 
15 février 1944 devant la cour martiale allemande. 

Vingt-deux sont fusillés le 21 février au mont Valé-
rien. Olga Bancic, la seule femme du groupe, est 
décapitée à Stuttgart le 10 mai.

UN COMBAT ASSYMÉTRIQUE
Les FTP-MOI, comme d'autres groupes participant 
à la lutte armée dans les grandes villes, disposent de 
très faibles moyens humains et matériels. Le combat 
qu'ils mènent contre l'occupant et contre la police 
parisienne est terriblement asymétrique. Les militants 
des FTP-MOI en avaient parfaitement conscience 
et savaient que leurs chances de survie étaient très 
limitées. Peu de temps avant son arrestation, Missak 
Manouchian perçoit la menace qui pèse sur lui et son 
groupe. Malgré les risques et une fin tragique qu'il 
pressent, il poursuit la lutte parce qu'il est persuadé 
qu'elle est un maillon essentiel à la victoire finale 
contre le fascisme. C'est le sens du dernier message 
qu'il laisse à Mélinée : « Je m'étais engagé dans l'Ar-
mée de libération en soldat volontaire et je meurs à 
deux doigts de la victoire et du but. »
Comparées aux moyens militaires déployés par l'Al-
lemagne en France et à Paris, leurs actions peuvent 
paraître dérisoires. Néanmoins, les instructions 
adressées par les états-majors aux troupes d'occu-
pation montrent qu'elles réussirent à entretenir un 
sentiment d'insécurité parmi celles-ci et les obli-
gèrent à prendre des mesures de sécurité perma-
nentes. Par ailleurs, en obligeant la police française 
à mener une répression violente, cette guérilla 
dévoila la vraie nature du régime collaborationniste 
de Vichy et sa participation aux entreprises meur-
trières nazies.

Missak 
Manouchian 
par C215.
L’Humanité.

« L'activité des FTP 
et des FTP-MOI, dans 

les années les plus 
sombres de l'Occupation, 

a sans aucun doute 
préparé, militairement 

et politiquement, 
l'insurrection populaire  
et la libération de Paris  

en août 1944. »

44



16 • Cause H commune • NOVEMBRE/DÉCEMBRE 2023

L'activité des FTP et des FTP-MOI, dans les années 
les plus sombres de l'Occupation, a sans aucun doute 
préparé, militairement et politiquement, l'insurrec-
tion populaire et la libération de Paris en août 1944.

DÈS LA LIBÉRATION, LA VOLONTÉ DE FAIRE 
RECONNAÎTRE LE COMBAT DE MANOUCHIAN
Mon grand-père, Albert Ouzoulias, le colonel André, 
était le commissaire militaire national des FTP, 
chargé des opérations. En 1943, il est donc le supé-
rieur de Joseph Epstein. Il le rencontre régulièrement 
et pour la dernière fois quelques jours avant son 
arrestation et celle de Missak Manouchian. Aucun 
des deux n'a parlé sous la torture et il était persuadé 
de devoir sa vie à leur silence. À la Libération, avec 
ma grand-mère, ils avaient discrètement acquis 
une concession dans le cimetière parisien d'Ivry, à 
quelques pas du carré des fusillés qui a reçu les corps 
des partisans du « groupe Manouchian ». Il souhai-
tait rester, après sa mort, aux côtés de ses compa-
gnons d'armes. Je pense qu'il aurait regardé avec 
fierté partir Missak Manouchian pour le Panthéon.
De fait, dès la Libération, il a œuvré pour faire recon-
naître le combat de Missak Manouchian. En 1951, 
alors qu'il est conseiller municipal de Paris, il dépose 
un vœu pour qu'une rue porte le nom du « groupe 
Manouchian ». Pour lui, Missak était l'enfant d'un 
génocide, un poète assassiné et un étranger mort 
pour la France. Il est certain que, face aux vents de 
l’histoire, les dirigeants du PCF, notamment dans les 
années 1950, ont pu hésiter sur la manière de faire 
vivre la mémoire de la Résistance. Je sais cepen-
dant que ce combat, mon grand-père l’a toujours 

mené – et bien d’autres avec lui. Très humblement 
et très modestement, je ne fais qu'entretenir la petite 
flamme de la mémoire qu'il a allumée parce que 
je pense que le combat de Missak Manouchian 
demeure d'une ardente actualité.
Albert Ouzoulias l'exprimait avec force dans la 
conclusion de son dernier livre : « Combattants de 
la liberté de toutes les nations, nos idéaux étaient et 
restent un attachement charnel à une paix écartant 
définitivement une troisième guerre mondiale, un 
développement continu de la démocratie, une vie 
nouvelle dans l'indépendance de chaque nation, 
dans le bonheur de chaque être humain. Quoi qu'on 
dise, et quelles que soient les grandes mutations 
actuelles, ces idéaux inspireront longtemps encore 
les meilleurs fils de toutes les nations : les "fils de 
lumière", ceux qui ne veulent plus jamais revoir le 
temps de la guerre ni la nuit hitlérienne. »
En ces temps troublés, à l’heure où croissent les 
périls et se fissurent certaines digues, cet hommage 
de la nation prend sans doute une importance toute 
particulière, dès lors qu’on garde à l’esprit que Missak 
Manouchian était un étranger mort pour la France, 
un amoureux éperdu de notre Révolution, de Hugo 
et de ce souffle de liberté si essentiel. Cet hommage 
nous invite à regarder la France dans les yeux : qu’elle 
est belle quand, loin des tristes fantasmes ethnicistes, 
elle a ceux de Missak Manouchian. 

*Pierre Ouzoulias est sénateur (PCF)  
des Hauts-de-Seine. Il est vice-président  
du Sénat.

Une première version de ce texte a été publié 
dans Les Nouvelles d'Arménie.

Au plus près de Manouchian
Comment une démarche d’écrivain, soucieuse d'histoire et d'archives, s'emploie à 
découvrir pour notre temps le visage de Missak Manouchian.  

Entretien avec Didier Daeninckx* 

 Vous mêlez de longue date réflexion 
historique, politique et littérature. Dans 
ce cadre, la Seconde Guerre mondiale 
et le nazisme reviennent souvent.  
Pour quelles raisons ?
J’ai passé pratiquement toute ma vie à Aubervilliers 
et j’ai baigné dès l’enfance dans le souvenir de la 
Résistance. Nombre de rues portaient le nom de fu-

sillés, de déportés et plusieurs de mes amis, à l’école, 
avaient les mêmes patronymes. Le maire, André 
Karman, avait été déporté à Dachau, Pierre Georges, 
le futur colonel Fabien, avait établi l’un de ses postes 
de commandement dans le secteur du canal, l’ancien 
maire, Charles Tillon, avait créé les FTP. Lorsque ma 
mère travaillait tard, dans les cantines de la ville, 
c’est Odette Nilès, « la petite fiancée de Guy Mô-
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quet », qui nous gardait mes sœurs et moi dans son 
bureau de la caisse des écoles. Ma mère considérait 
Charles Tillon comme un membre de la famille : 
mon grand-père avait en effet été maire communiste 
de Stains de 1935 à 1939 et ils étaient très proches. 
Ensuite, j’ai participé à plusieurs hommages aux 
martyrs de Châteaubriant, dans la clairière, puis 
plus tard à Buchenwald, en RDA. Bien plus tard, 
j’ai appris par la rumeur que mon grand-père avait 
refusé la logique du pacte germano-soviétique, mais 
qu’il avait été élu, fait rarissime, conseiller général de 
la Seine sous l’étiquette PCF à la Libération. Avant 
d’être mis à l’écart en 1952 au moment des procès 
internes à l’encontre d’André Marty et de Charles 
Tillon. Il n’en parlait pas et la famille amplifiait le 
silence. Plus tard, devenu écrivain, j’ai interrogé ce 
silence au moyen de la fiction documentée.

 La question nationale tient également 
une grande place dans votre œuvre.  
Là encore, cela vient de la manière dont j’ai traversé 
les contradictions de l’époque. Pratiquement chaque 
semaine, de la fin des années 1950 jusqu’à 1962, dans 
le quartier Montfort, une manifestation parcourait 
les rues jusqu’au marché du dimanche, pour protes-
ter contre la guerre d’Algérie. À l’école, on m’avait 
inculqué la fierté de la possession des territoires afri-
cains, les épopées des grands colonisateurs. Pour le 
certificat, la mairie m’avait offert un dictionnaire 
Quillet-Flammarion où il était écrit à la rubrique 
Nouvelle-Calédonie qu’il s’agissait d’un pays de sau-
vages « aujourd’hui civilisés ». Il faut énormément 
de temps pour se défaire de cet imbroglio noué par la 

« république impériale ». J’ai retrouvé, en travaillant 
le sujet, un manuel scolaire en usage en Algérie où 
le A de l’abécédaire était illustré par le mot « Âne » 
et le prénom « Ali »... Puis, en ce qui concerne la 
période de la lutte contre les fascismes, on retombe 
immanquablement sur ce marqueur de la politique 
nationale du Parti communiste qui pourrait être in-
carnée par Charles Tillon, avec son appel bordelais 
du 17 juin 1940, et le versant internationaliste in-
carné par Jacques Duclos. Une contradiction qui 
sera résolue par l’invasion de l’URSS par les troupes 
nazies en juin 1941, mais qui laissera des traces pro-
fondes. L’écho s’y entend en 1952.

 Dans nombre de vos livres et, en particulier, 
dans Missak (Perrin, 2009, Folio, 2018), 
vous ne vous contentez pas d’une solide 
information historique de seconde main ; 
vous cherchez à aller aux sources mêmes. 
Pourquoi ce « goût de l’archive » ? Qu’est-ce 
que cela change dans votre écriture ?
Pour Meurtres pour mémoire, j’ai refait en 1982 le 
parcours des manifestants du 17 octobre 1961 en re-
cherchant ce qui existait encore dans les rues de ce 
temps, m’aidant de photos d’époque. Je cherchais ce 
que ces relégués des bidonvilles avaient vu du cœur 
de la Ville Lumière que beaucoup découvraient. 
J’avais besoin de cela pour décrire leurs réactions. 
Et le hasard vous offre toujours une récompense. En 
1982, on rénovait la station Bonne-Nouvelle. Une 
photo d’Élie Kagan montre des Algériens traqués 
par la police sous le nom de la station... Pour cette 
rénovation de 1982, les ouvriers avaient arraché le 
décor en rajout, et mis à jour la mosaïque blanche 
sur laquelle figuraient les lambeaux d’une affiche 
nazie et des publicités des années 1960. C’était exac-
tement ce qui organisait mon roman, les exactions 
meurtrières de Maurice Papon en 1942, et le mas-
sacre commis sous sa direction en 1962. Cela forme 
le dernier chapitre du texte.
Pour Missak, le hasard d’un tableau représentant 
Manouchian m’a conduit à sa propriétaire, Katia 
Guiragossian, la petite-nièce de Missak et de Mé-
linée. Une amitié est née, et elle a accepté de me 
montrer les archives inédites du couple. Cela a to-
talement modifié l’image de Missak Manouchian, 
et m’a fait comprendre qu’on ne pouvait lui rendre 
justice qu’en mettant en lumière sa quête effrénée 
de connaissances, son amour de la poésie, de la lit-
térature, de l’art, du cinéma. Il le dit dans sa lettre 
ultime, ce qui lui arrive, à la fin, c’est comme un 
accident dans sa vie. 

« Il ne se présente à 
aucun moment devant 

l’Histoire comme un 
martyr, comme un être 

d'exception. Ce qu’il nous 
transmet, c'est cette ligne 

de vie, cette aspiration 
à la beauté des choses 

et des mots. »

44
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 Le grand historien Eric Hobsbawm dit 
quelque part que l’historien déçoit toujours : 
« Il abîme les mythes quand on lui demande 
de les conforter. » On sent chez vous à la fois 
ce même goût du réel, de la démystification 
et une volonté de bousculer les mémoires 
officielles. C’était bien sûr sensible 
avec Meurtres pour mémoire. Ça l’est aussi 
avec Missak dans la mesure où, quoi qu’on 
sache déjà sur Manouchian avant de lire votre 
livre, on ressort avec une image différente 
du personnage, du groupe, des trajectoires 
de chacun (Manouchian lui-même, Manoukian, 
le devenir de ceux qui ont survécu...).
Une chose qui m’avait intrigué au moment de l’écri-
ture de Missak, en 2008, c’était les lettres qu’il échan-
geait avec l’un de ses plus proches amis, le peintre 
Krikor Bédikian en 1934. Bédikian répondait depuis 
la prison de La Santé. Je n’avais pas plus d’informa-
tions, et je n’avais pas alors les moyens de creuser. 
Pour l’élaboration du scénario de la bande dessinée, 
j’ai commencé à remonter la piste. Il y avait une 
fondation en Suisse, mais une extension à Paris. J’ai 
fini par être mis en contact avec M. Reuter qui se 
consacre à la préservation des cinq cents tableaux et 
des quatre mille dessins de l’artiste dans un appar-
tement musée parisien. Il a exhumé de sa collection 
des sanguines magnifiques, des études de nus de 
Manouchian. Quand je lui ai demandé s’il connais-
sait la raison de l’incarcération du peintre, il m’a 
immédiatement répondu : « Pour meurtre ». Grâce 
à cela, j’ai pu facilement retrouver les circonstances 
du drame : un frère jaloux de l’idylle entre sa sœur 
et Bédikian qu’il tente d’étrangler. Et le peintre qui, 
en légitime défense, saisit un stylet...
Puis la surprise d’apprendre, grâce à Denis 
Peschanski que Manouchian a vécu près de trois an-
nées dans une communauté fondée à Châtenay-Ma-
labry par un architecte tuberculeux et communiste, 
dans une ambiance où l’esprit bolchevique se mariait 

aux expérimentations du kibboutz ! Comme quoi, les 
historiens ne déçoivent pas toujours ! Peu à peu se 
forme l’image d’un homme qui cherche sa voie, qui 
se met à l’épreuve, que la vie d’exil a enfermé dans 
la condition prolétaire et qui ne cesse de briser ses 
propres frontières. 

 Dès l’ouverture du livre et tout au long 
de celui-ci, vous interrogez la question 
de l’héroïsme. Comme si vous cherchiez 
à restituer la peau humaine de Manouchian, 
sous le bronze de la statue.
Je crois qu’il suffit de lire et relire ses deux dernières 
lettres, la lettre à Mélinée et la lettre à la sœur de Mé-
linée, Armène. Il n’y a pas de grandes proclamations 
d’allégeance. Il parle de la nature, de l’amour qu’il 
porte à son épouse, de son adhésion à l’armée de 
libération de la France, il donne la liberté à Mélinée, 
lui demande d’avoir l’enfant qu’ils souhaitaient, il 
prie Armène de protéger la mémoire de Manoukian, 
son presque homonyme, militant trotskyste évadé 
des geôles staliniennes, il demande à Mélinée de faire 
publier ses poèmes qui auront encore de l’intérêt 
puis de rembourser ses dettes. Il ne se présente à 
aucun moment devant l’Histoire comme un martyr, 
comme un être d’exception. Ce qu’il nous transmet, 
c’est cette ligne de vie, cette aspiration à la beauté 
des choses et des mots.

 Près de quinze ans après Missak, vous 
reprenez ce travail sur tous les fronts 
si je puis dire : avec Mako, en préfaçant 
les œuvres poétiques de Manouchian... 
Pouvez-vous présenter à nos lectrices et 
à nos lecteurs ces nouvelles créations et 

« Peu à peu se forme l'image d'un 
homme qui cherche sa voie, qui se met 
à l’épreuve, que la vie d'exil a enfermé 
dans la condition prolétaire et qui ne 
cesse de briser ses propres frontières. »

« On ne pouvait rendre 
justice à Missak qu’en 

mettant en lumière 
sa quête effrénée 
de connaissances, 

son amour de la poésie, 
de la littérature, de l’art, 

du cinéma. »
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nous dire ce qui vous pousse à retrouver 
Manouchian ? Pour le demander autrement : 
qu’est-ce que 1944 nous dit aujourd’hui ? 
qu’est-ce que Missak Manouchian nous dit 
aujourd’hui ?
Le parti pris du roman graphique était de consacrer 
les trois quarts de l’ouvrage au parcours de Missak 
de 1915 à 1939, de dire aussi précisément possible 
ce qu’il s’acharnait à faire de sa vie avant que les mâ-
choires de fer de l’Histoire ne se referment sur lui. Le 
travail en parallèle sur le recueil de l’intégrale de ses 
poèmes a été d’une grande utilité. Cela s’ouvre par un 
texte « Vers la France », écrit à Beyrouth, et se clôt 
par un hommage au journal L’Humanité. Les poèmes 
les plus éclairés, les plus solaires étaient datés des 
années 1930-1932 et composés à Châtenay-Malabry. 
La découverte de l’épisode de la vie communautaire 
en donnait la clef. Aujourd’hui, ce qui me frappe 
c’est cette fluidité du rapport aux autres. Les mots 
du groupe Manouchian sont une sorte de résumé 

de la manière dont il a traversé le monde, toujours 
en appui sur des épaules fraternelles. Sa soif de vie 
s’est heurtée à la barbarie de son temps, mais sa bous-
sole a toujours indiqué qu’en face l’ennemi principal 
avait pour nom le fascisme, le nazisme. Il a conservé 
intacte son amitié au poète A. Séma (Kégham At-
madjian) avec lequel il a fondé une revue, même 
quand celui-ci, dès 1937, a commencé à dénoncer 
les persécutions staliniennes en Arménie soviétique, 
il a protégé Manoukian, correspondant de Trotsky 
sous le pseudonyme de Tarov, jusqu’à la dernière se-
conde. Communiste, il a communié avec l’aumônier 
de la Wehrmacht, Franz Stock, « sans haine pour le 
peuple allemand ». C’est cette complexité humaine 
qu’il nous donne à penser.  

*Didier Daeninckx est romancier.

Entretien réalisé par Guillaume Roubaud-
Quashie.
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Les comités de libération d’entreprise 
dans la région toulousaine
Dans le domaine social, la libération de Toulouse est restée célèbre par la signature, 
les 10-13 septembre, des accords de Toulouse, qui créaient des comités mixtes à la 
production (CMP) dans les usines d'aviation toulousaines. L’article qui suit, écrit par 
l’historienne Rolande Trempé et présenté ici sous forme d’extraits, vise à rétablir la 
paternité des comités mixtes, en montrant à quel point il est impossible de dissocier 
les comités de libération de la naissance des CMP.

par Rolande TrempÉ* 

LA LIBÉRATION DANS 
LES USINES TOULOUSAINES
Les comités de libération d'usine ou d'entreprise  
furent mis en place dans la plupart des grandes en-
treprises toulousaines dès les premiers moments 
de la Libération. Toutefois deux secteurs jouent, 
semble-t-il, un rôle moteur : celui des services pu-
blics et celui de 1'aviation. Les premiers dont nous 
décelons l'existence sont celui des transports en 
commun de la région toulousaine (STCRT) créé 
le jour même de la libération de la ville ; et celui 
de la SNCASE (entreprise natio nale) constitué le 
21 août. […]
Les comités s'installent dans le même temps dans 
les établissements de l'État : poudrerie, cartou-
cherie, ONIA (Office national de l'azote) et dans 

ceux des sociétés privées. Dans la métallurgie, aux 
hauts fourneaux de la Chiers ; dans l'électricité et 
le gaz, notamment à la Société pyrénéenne d'éner-
gie électrique ; dans le secteur commercial  : à 
l'Épargne et chez Gaspy (sociétés à succursales) ; 
aux magasins du Capitole ; dans les banques  ; 
chez Sirven (imprimeur) ; à la prison Saint-Mi-
chel et, semble-t-il, dans les PTT et chez les che-
minots (gare et ateliers). […]
Le rapport du commissaire de la République, Pie-
rre Bertaux, indique l’ampleur du phénomène et 
essaie de freiner le mouvement. Son inquiétude 
provient de la nature et du comportement des co-
mités : 
1) ils n'émanent pas de son autorité, mais de celle 

de la Résistance intérieure ;
2) ils ne se contentent pas de siéger et de discou-

rir  : ils agissent et prennent des mesures im-
médiatement exécutoires dont certaines sont 
parfaitement illégales au regard de la légalité 
républicaine rétablie en France libérée par le 
décret d'août 1944 ;

3) leur volonté affirmée de gérer les entreprises 
met en question le droit des propriétaires et 
l’exercice de l'autorité qui en découle.

Un rapide bilan de leur action permet de me-
surer leurs intentions profondes. Tout d'abord, 
sans attendre les autorisations officielles (l'or-
donnance portant sur l'épuration professionnelle 
ne sera prise que le 16 octobre), ils ont épuré les 
entreprises et notamment le personnel dirigeant ; 
ils se sont même octroyé le droit de nommer de 

« Il s'agissait de créer des “entreprises  
d'un type nouveau orienté particulièrement 
à servir les intérêts de tous les camarades 
et à faire entrer dans le budget 
les dividendes que mettaient 
en poche les trusts”. »
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nouveaux directeurs, ou de contrôler leur nomi-
nation  ; ils ont proposé de réorganiser certaines 
usines, prévu le contrôle de leur marche, réclamé 
au représentant de l’État la mise sous séquestre 
ou la réquisition de certaines d'entre elles. […]
S’exprime la volonté de voir le personnel gérer et 
contrôler les entreprises, qu'elles soient publiques 
ou privées, tant dans le domaine de la fabrication 
que dans celui du personnel. Il s'agit surtout d'un 
transfert d'autorité au profit des employés, des 
ingénieurs et des ouvriers. Peu d'exigences d'ex-
propriation, ni de nationalisation ; cependant, les 
demandes répétées de mise sous séquestre ou de 
réquisition posent implicitement des limites au 
droit de propriété.
Il s'agissait, comme le rappelle un article du bulle-
tin syndical de la RTCRT (cité dans le rapport des 
Renseignements généraux du 26 mars 1946), de 
créer des « entreprises d'un type nouveau orien-
té particulièrement à servir les intérêts de tous 
les camarades et à faire entrer dans le budget les 
dividendes que mettaient en poche les trusts ». 
Surtout, dans l'immédiat, il fallait épurer et gérer, 
afin de hâter la reprise de la production, de l'ac-
célérer pour mieux servir la population et soute-
nir l'effort de guerre dans lequel la France libérée 
s'engageait. Tous ces comités sont en effet animés 
d'un très fort sentiment patriotique. […]
La détermination et la conviction qui animaient 
leurs membres les poussaient à forcer les lenteurs 
administratives. Leurs initiatives faisaient même 
parfois fi de la légalité. Anciens maquisards ou 
militants illégaux, ils agissaient encore comme 
tels. Ils s'adaptaient mal à la légalité retrouvée : 
leur action doit encore beaucoup aux habitudes 
prises à un moment où il fallait savoir se décider 
vite, souvent sous sa seule responsabilité, pour 
faire face à un péril imminent et engager des ac-

tions ou l’on risquait sa vie et celle des camara-
des... Manière de faire surprenante et inquiétante 
pour les autorités civiles et même militaires. Ce-
pendant, à aucun moment, les comités d'usine ne 
mirent en cause l'autorité de l'État. Au contraire, 
ils se réfèrent sans cesse au commissaire de la Ré-
publique. Mais celui-ci était pour eux le représen-
tant d'un État républicain rénové par l'action de la 
Résistance elle-même. […]
Mais l'espoir que la Libération s'accompagne de la 
rénovation de la société et de l'État est aussi celui 
du programme du CNR auquel les comités se réfé-
rent constamment et dont ils exigent l'application 
rapide. Deux influences sont donc perceptibles 
dans la manière d'être et de penser des comités : 
la tradition du mouvement ouvrier et l'apport de 
la Résistance intérieure. Elles se retrouvent dans 
leur naissance et dans leur composition.

NAISSANCE ET COMPOSITION DES CLE
Qu'ils soient, comme le déclare celui de la Chiers, 
« l'émanation de la Résistance dans la clandesti-
nité », cela est incontestable. Il est même certain 
que pour les premiers nés d'entre eux il s'agit tout 
simplement de l'émergence au grand jour, d'orga-
nes déjà créés avant la Libération. […]
Mais la plupart des comités d'usine ne se cons-
tituèrent, cependant, qu'après la Libération […]. 
Ses plus ardents soutiens furent sans conteste 
le comité départemental de Libération, le Front 
national et le Parti communiste ; le MLN vient 
ensuite ; quant au Parti socialiste, il le suit plus 
qu'il ne le stimule, semble-t-il. Le CDL soutient 
les CDU et, comme eux, réclame le contrôle des 
entreprises. […] Le moins que l'on puisse dire, 
[…] c'est qu'il y avait un véritable consensus, en-
tre toutes les forces politiques et résistantes tou-
lousaines, sur cette question, au lendemain de la 
libération de la ville. […]
Les syndicats cégétistes ont joué un rôle pri-
mordial ainsi que l'Union départementale de la 
 Haute-Garonne dans la création et l'extension de 
l'activité des CLE. […] Non seulement les syndi-
qués CGT font partie de tous les comités de Li-
bération, mais leur importance est telle que, bien 
souvent, il y a confusion entre l'activité syndicale 
et celle du comité. […]
Une des originalités de l’activité syndicale fut le 
rôle joué par les ingénieurs et techniciens. […] 
Cette participation mérite explication : elle est 
d'abord le fait de l’activité résistante de cette ca-
tégorie du personnel, organisée dans la clandes-

« Deux influences sont donc perceptibles 
dans la manière d'être et de penser 
des comités : la tradition du mouvement 
ouvrier et l'apport de la Résistance 
intérieure. Elles se retrouvent dans 
leur naissance et dans leur composition. »
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tinité dans deux organisations, l'UCIFC et l’UNI-
TEC. Créées respectivement en juillet et octobre 
1943, elles fusionnèrent en septembre 1944, sous 
le nom d'UNITEC. Ce n'est pas un syndicat, puis-
qu'elle groupe patrons et salariés, CGT et CFTC, 
mais un mouvement catégoriel de résistants. Elle 
a prôné la constitution de ce qu'elle baptise des 
«  comités patriotiques d'entreprises » composés 
de patriotes éprouvés, du patron au plus petit 
salarié. Ainsi s'explique la part prise, dans certai-
nes usines toulousaines, par les ingénieurs et les 
techni ciens, dans les comités de libération d'usi-
ne, qui ressemblent comme des frères, mais sous 
une autre appellation, aux comités patriotiques 
de l’UNITEC. […]
De plus, dans l’aviation toulousaine, le syndica-
lisme ne concerne pas seulement les ouvriers ; il 
existe un syndicat des techniciens, dont la sec-
tion SNCASE, le 30 août, se mit à la disposition 
du commissaire de la République pour organiser 
dans un esprit de coopération et 
d'union « la production de guerre 
et le retour rapide à une production 
de paix ». […] 
Enfin, il nous faut rappeler, pour 
bien comprendre l'atmosphère qui 
régnait dans certaines entreprises 
toulousaines, en ce début de sep-
tembre 1944, que les partis politi-
ques PS et PC y constituaient des 
groupes ainsi que les mouvements 
de résistance, FN et MLN. Ce n'est 
pas un hasard si les comités les 
plus actifs sont aussi ceux où ils 
sont le mieux installés. En ce do-
maine, le PC fut le plus actif. Il avait réussi à créer 
et à multiplier des cellules dans toutes les usines 
d’aviation, mais aussi à la Cartoucherie, la Pou-
drerie, l’ONIA, les services publics toulousains, la 
Chiers, etc. 
Il semble bien que son influence ait été grande 
dans les comités, peut-être même prépondéran-
te dans certains cas comme à l'ONIA, Bréguet, 
Air-France. Toutefois il ne faut pas oublier qu'il 
est loin d'avoir à ce moment-là l'exclusivité des re-
vendications sociales, et la volonté de donner une 
place nouvelle à la classe ouvrière dans la société. 
[…]

RÉACTIONS PATRONALES ET OFFICIELLES 
L'effervescence qui règne dans les usines et les 
initiatives prises par les CLE inquiètent autant 

les chefs d'entreprises privées ou publiques que le 
représentant de l'État, le commissaire de la Répu-
blique. […]
Dans la situation qui caractérise les lendemains 
immédiats de la Libération, le rapport des forces 
est tel, dans les usines, que la pression ouvrière 
s'exerce d'une façon contraignante. Les patrons 
ou leurs délégués vont donc louvoyer, pour es-
sayer de gagner du temps, en espérant que des 
« jours meilleurs » rétabliront leurs prérogatives. 
[…]
Ce qui est intéressant, c’est que les directeurs 
d’entreprises d’État ou d'entreprises nationalisées 
réagissent comme ceux des sociétés privées. Eux 
aussi se défendent contre les empiétements d'au-
torité des CLE. Pour cela ils s'abritent derrière les 
règlements administratifs et en référent hiérar-
chiquement, comme dans le privé à la décision de 
la puissance supérieure, ici celle de l'État installé 
à Paris et pour l'heure impossible à saisir. […]

Dans les entreprises, le comporte-
ment des directions est donc clair : 
compte tenu du rapport des forces, 
on s'incline provisoirement devant 
la volonté ouvrière ; on temporise 
en essayant de limiter les empiéte-
ments et les exigences des comités 
de libération dont les initiatives 
n'inquiétaient pas moins les dé-
tenteurs de la puissance publique, 
même issus de la Libération et de 
la Résistance, commissaire de la 
République, préfets, maires. Sollici-
té par les deux parties en présence, 
comités de libération et directions 

des entreprises, pour accélérer, en les avalisant 
au nom de l'État, les décisions prises par les pre-
miers, ou pour tenter d'en réduire la portée par les 
secondes, le commissaire de la République freine 
le mouvement en essayant de le limiter aux en-
treprises ayant le caractère de service public. Par 
ailleurs, il va favoriser, sans engager pour autant 
l'autorité de l'État, la création de « comités de 
gestion » réclamés unanimement par les comités 
de libération, afin de définir les prérogatives des 
deux parties. Les définir, c'était aussi les limiter 
et ménager l'avenir. En même temps, il va alerter 
le pouvoir central, afin de lui faire comprendre 
l'intensité des espoirs des travailleurs, et l'urgence 
qu'il y a à les satisfaire au plus tôt, tout au moins 
en partie. De cette situation complexe, parfois ex-
plosive, point de mire et source d'exemples pour 

« Il y avait un véritable 
consensus, entre toutes 
les forces politiques et 

résistantes toulousaines,  
sur cette question,  

au lendemain de la libération 
de la ville. »
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l'ensemble des travailleurs, vont naître les « comi-
tés mixtes à la production » et les régies munici-
pales, les deux réalisations sociales qui ont fait la 
réputation de Toulouse libérée.

LES COMITÉS MIXTES À LA PRODUCTION
Dans l'aviation, aucune usine n'avait échappé au 
mouvement des comités auxquels revient l'ini-
tiative de créer des comités mixtes de gestion. Le 
rapport de septembre du préfet de la Haute-Ga-
ronne confirme que c'est bien à leur demande que 
dès le 8 septembre s'ouvrirent des pourparlers et 
que les 12 et 13 septembre se déroula une discus-
sion contradictoire et décisive à la préfecture. Elle 
fut présidée par le commissaire de la République, 
et conduite sous son égide, assisté du conseiller 
d'État Grunebaum-Ballin, replié à Toulouse et 
ami de Léon Blum. Les représentants des comités 
de libération d'usine, les responsables syndicaux 
départementaux : UD de la Haute-Garonne, syn-
dicat des métaux, syndicat des techniciens de la 
métallurgie et syndicats de base de l'aviation, les 
dirigeants des entreprises aéronautiques (privées 
et nationalisées) de Toulouse étaient parties pre-
nante. II est important de souligner que le prési-
dent du CDL Jean (Carovis), un délégué du Front 
national, et Bernard (H. Dupont), secrétaire régio-
nal du PCF (invité à la fois par le CL et le com-
missaire de la République), participent eux aussi 
à la discussion. Carovis mis à part (il appartient 
au MLN et paraît être sans attache politique pré-
cise), la délégation syndicale et celle des comités 
sont en majorité communiste. Il est aussi néces-
saire de rappeler qu'au cours des pourparlers la 
composition du gouvernement provisoire fut pu-
bliée, et que l’on savait que le ministère de l'Air 

venait d'être attribué à Charles Tillon. Dans ce 
secteur, un communiste succédait donc à un au-
tre. Cette circonstance a certainement favorisé la 
conclusion d'un accord, dans la mesure où il était 
à prévoir qu'il y aurait, au moins dans le secteur 
de l'aviation, continuité de politique. Or, à Alger, 
Fernand Grenier fait créer et avait installé dans 
les établissements techniques de l'Air des comi-
tés mixtes de production (ordonnance du 22 mai 
1944). Cela permit au commissaire de la Républi-
que de se servir de ce précédent et d'en user com-
me d'un argument d'autorité auprès des deux par-
ties, pour parvenir au compromis définitif, car les 
accords de Toulouse sont bien un compromis. […]
La collectivité propriétaire (ou usagère) est ici 
la municipalité de Toulouse, c'est pourquoi c'est 
elle qui exerce, en la personne du conseil d'ex-
ploitation, la responsabilité de la gestion. Quant 
au personnel, son rôle est restreint à une fonction 
de surveillance. Il a le droit de suggérer, mais non 
d'imposer sa volonté. 
Ce système est une synthèse des conceptions so-
cialistes de la fin du XIXe siècle. On y retrouve la 
tradition du « socialisme municipal » et l'influen-
ce de la pensée de Jaurès, qui refusait de reme-
ttre la gestion industrielle des secteurs ou des 
entreprises socialisées entre les mains des seuls 
ouvriers. Il craignait que l'intérêt corporatif n'ob-
nubilât l'intérêt général ; pour lui pas de mine aux 
mineurs ; pour Badiou pas de services munici-
paux aux seuls employés municipaux. Ainsi qu'il 
s'agisse de l’aviation, par souci de ménager les in-
térêts patronaux ou des services municipaux par 
principe idéologique, les travailleurs toulousains 
ont été finalement privés du droit de décision, 
donc du droit réel de gestion. […]
Possibilité de collaboration des classes, ouverte 
par l'attitude nouvelle du patronat français, dont 
l'esprit de coopération au cours des débats avait 
été reconnu et salué, même par le délégué du PC, 
ou, au contraire, tremplin pour des réformes de 
structure qui transformeraient à long terme le 
régime de propriété lui-même et ouvriraient les 
voies du socialisme ? Ce que serait le devenir 
des comités, nul ne pouvait encore le savoir. En 
tout cas, dans l'immédiat, le rapport favorable des 
 forces permit d'étendre l'institution à la fois géo-
graphiquement et industriellement.
L'accord signé ne concernait pas seulement l'avia-
tion toulousaine ; le texte englobait les usines de 
la région et, notamment, celles du département 
des Hautes-Pyrénées, gagné par le mouvement. 

« De cette situation complexe, parfois 
explosive, point de mire et source 
d'exemples pour l'ensemble 
des travailleurs, vont naître 
les “comités mixtes à la production” 
et les régies municipales, les deux 
réalisations sociales qui ont fait 
la réputation de Toulouse libérée. »
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Dès le 25 août, il y circulait une recommanda-
tion au sujet de la formation de comités d'usines. 
[…] À Toulouse, des comités mixtes furent crées, 
en dehors de l'aviation, à la société de la Chiers 
(4 octobre), ou projetés à la société pyrénéenne 
d'électricité. En dehors de la Haute-Garonne, le 
mouvement gagna Béziers (usines Fouga, accord 
du 30 septembre), Figeac (usine Ratier), le Saut-
du-Tarn, à Saint-Juery, près d'Albi.
Cette extension régionale, ainsi que les expérien-
ces poursuivies dans les régions de Marseille, 
de Lyon (cas Berliet notamment) et dans l'Allier 
(Montluçon) inquiétaient le pouvoir. C'est sans 
doute ce qui incita le gouvernement, comme 
l'avait suggéré le rapport de Pierre Bertaux, à 

approuver, lors du conseil des ministres du 1er 

octobre 1944, le principe « de la création par or-
donnance de comités mixtes à la production qui, 
dans les grandes entreprises, seraient obligatoi-
rement appelés à associer, par leur direction, la 
classe ouvrière à la gestion ». En même temps, le 
 conseil rappelait « qu’aucune autorité ni organis-
me (n’avaient) qualité pour modifier, en dehors 
des prescriptions de la loi, les fondements du régi-
me des entreprises ». C'est-à-dire pour modifier le 
droit de propriété. Les CMT seraient donc à l'ori-
gine des futurs comités d'entreprise. […] 

*Rolande Trempé (1916-2016) historienne, 
professeure à l’université Toulouse-Le Mirail.

LES ORIGINES 
La première source vient du programme commun 
de la Résistance qui envisage « l’instauration d’une 
véritable démocratie économique et sociale, impli-
quant l’éviction des grandes féodalités économiques 
et financières de la direction de l’économie ». Pour-
tant, ce programme dit « des jours heureux », il est 
vrai assez général, n’envisage pas la création des 
comités d’entreprise, en raison des divergences qui 
traversent ses membres sur le sujet. L’expression 
« comités d’entreprise » est cependant employée 
dans le rapport Courtin, préalable au programme 
du CNR, qui estime que leur création « ne doit pas 
être différée », mais qu’elle ne doit pas « nuire à la 
bonne marche des affaires ».
La deuxième émane de la charte du travail promul-
guée en octobre 1941 par le régime de Vichy.  Celle-ci 
prévoit la mise en place de comités sociaux d’en-
treprise chargés de gérer les œuvres sociales et de 

réaliser « au premier degré la collaboration sociale 
et professionnelle entre la direction et le person-
nel », à l’exception cependant des questions écono-
miques. A contrario du volet professionnel de la 
charte du travail, qui subira un échec patent, les 
comités sociaux d’entreprise connaîtront un réel 
succès. On en dénombrera environ neuf mille en 
1944, soit à peu près autant que le nombre d’entre-
prises de plus de cent salariés dans lesquelles ils sont 
en théorie obligatoires. Financés essentiellement par 
des fonds d’origine patronale, ils représentent une 
part non négligeable d’un salaire indirect en pleine 
expansion, alors même que les salaires directs sont 
bloqués ou contrôlés. Leur activité se déploie dans 
de nombreux domaines comme l’aide aux prison-
niers, le secours mutuel, les crèches, les colonies de 
vacances, mais c’est dans le domaine du ravitaille-
ment (cantines d’entreprise, jardins ouvriers, etc.) 
qu’ils sont les plus actifs, d’où leur dénomination 

Origines et naissance des comités 
d’entreprise (1944-1946)
Avec la Sécurité sociale et les nationalisations, la création des comités d’entreprise  
représente l’une des plus importantes mesures prises au sortir de la Seconde Guerre 
mondiale. À leur égard, on parle de « révolution par la loi » ou de « socialisation sans 
socialisme »… Leurs origines apparaissent toutefois variées et leur reconnaissance 
juridique assez mouvementée.

par Jean-Pierre Le Crom*
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populaire de « comités patates ». Leur utilité paraît 
si évidente à la Libération que le Comité français 
de libération nationale envisage dès février 1944 
leur maintien dans le cadre élargi des comités d’en-
treprise.
La troisième source, plus factuelle, est à chercher 
dans les comités de gestion créés spontanément dans 
quelques entreprises à la Libération à la faveur de la 
fuite ou de l’emprisonnement de leurs dirigeants. La 
création des CE doit aussi à la volonté du gouver-
nement provisoire de faire cesser ces expériences 
autogestionnaires, d’éviter qu’elles ne fassent tache 
d’huile et de les faire entrer dans la légalité.

DEUX LOIS POUR UNE SEULE INSTITUTION
C’est sans doute exceptionnel dans l’histoire du droit 
du travail français :  les comités d’entreprise sont 
issus des deux réglementations que sont l’ordon-
nance du 22 février 1945 et la loi du 16 mai 1946.
Le contenu de l’ordonnance du 22 février 1945, 
discutée par l’Assemblée consultative provisoire et 
promulguée par le gouvernement provisoire de la 
République française dirigé par le général de Gaulle, 
peut être résumé en trois caractéristiques :
• à rebours de la vision paternaliste de Vichy,  les 

CE ne seront pas désignés par les syndicats mais 
animés par des syndicalistes élus par les salariés 
sur listes syndicales ;

• ils auront deux types d’attributions : d’une part, la 
gestion des œuvres sociales, héritée de la Seconde 
Guerre mondiale ; d’autre part, la coopération entre 
les divers acteurs dans la gestion économique de 
l’entreprise, dans le souci de favoriser la démocra-
tie industrielle ;

• leur rôle économique sera exclusivement consul-
tatif.

L’ordonnance de 1945 est très vite critiquée pour 
son manque d’ambition par les organisations syndi-
cales, à l’époque la CGT et la CFTC, qui vont trouver 
une oreille attentive auprès de la nouvelle Assem-
blée nationale issue des élections législatives de 
1945 et du nouveau ministre du Travail commu-
niste, Ambroise Croizat. 
Il faut reconnaître les changements importants 
apportés par la loi de mai 1946 comme l’élargis-
sement de l’institution aux établissements de plus 
de cinquante salariés (au lieu de cent), l’exigence 
d’une consultation (au lieu d’une simple informa-
tion) en matière économique ou encore les attribu-
tions accrues accordées à l’expert-comptable du CE. 
Pour autant, on ne peut pas dire qu’elle « a renversé 
l’esprit » de l’ordonnance de 1945, comme l’écrivait le 
nouveau président du CNPF Marcel Meunier. Issue, 
à quelques rares exceptions près, du texte voté par 
l’Assemblée consultative provisoire en décembre 
1945, elle renforce le pouvoir des élus face à l’em-
ployeur mais conserve les principales caractéris-
tiques qui étaient celles du CE dès 1945.  

*Jean-Pierre Le Crom est historien du droit.  
Il est directeur de recherche au CNRS.

« C’est sans doute exceptionnel dans 
l’histoire du droit du travail français :  
les comités d’entreprise sont issus 
des deux réglementations que sont 
l’ordonnance du 22 février 1945 
et la loi du 16 mai 1946. »
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1944 : quand les communistes 
entrent au gouvernement 
En 1944, le Parti communiste français participe au gouvernement pour la première fois 
de son histoire. Alors qu’en 1936, le parti avait préféré représenter le « ministère des 
masses » plutôt que de siéger au sein du gouvernement du Front populaire, il accepte 
au contraire en 1944 la proposition du général de Gaulle de faire partie du Comité 
français de libération nationale (CFLN). Il faut dire qu’entre temps la guerre a changé 
les équilibres politiques, autant que les mentalités.

par LÉo Rosell* 

L e Parti communiste, interdit depuis le 26 sep-
tembre 1939, condamné à la clandestinité, 
joue un rôle majeur dans la Résistance inté-

rieure. De Gaulle ne peut donc pas imposer son hégé-
monie sur l’ensemble des composantes de la Résis-
tance sans obtenir le soutien des communistes. Ces 
derniers attendent de leur côté la reconnaissance de 
leur caractère national et de leurs sacrifices pour la 
libération de la France. 
L’idée de la participation des communistes au gou-
vernement s’impose progressivement comme néces-
saire. Dès l’été 1943, de Gaulle en fait la proposition à 
la délégation du comité central en Afrique du Nord. 
Fin août, un accord de principe y est apporté, com-
plété le 3 octobre par des instructions détaillées. Les 
communistes acceptent de participer à condition que 
le chef du gouvernement s’engage à ce que tous les 
moyens soient mis en œuvre pour la poursuite de 
la guerre et le châtiment des traîtres, à mener une 
politique démocratique et sociale apte à galvaniser 
le peuple résistant, à une politique d’union envers 
les colonies et, enfin, à l’accroissement du rôle de la 

France dans le bloc des Nations unies pour restau-
rer sa grandeur.

PARTI DE GOUVERNEMENT  
ET DE RASSEMBLEMENT
Se pose encore la question du choix des ministres. 
Une trentaine d’années plus tard, dans Quand 
nous étions ministres, François Billoux rappelle 
que de Gaulle, en tant que président du CFLN, 
«  voulait choisir lui-même les communistes 
appelés à faire partie du gouvernement, tandis 
que [les communistes] entend[aient] y désigner 
[leurs] représentants ». Le PCF se présente alors 
comme un parti de gouvernement et de rassem-
blement, celui de l’ensemble du peuple français. 
Il entend ainsi apparaître comme le plus fervent 
défenseur du programme du Conseil national de 
la Résistance, adopté le 15 mars 1944. Finalement, 
le 4 avril 1944, François Billoux est nommé com-
missaire d’État et Fernand Grenier commissaire à 
l’Air du CFLN, qui devient gouvernement provi-
soire de la République française (GRPF) en juin. 
En septembre, Charles Tillon remplace Fernand 
Grenier à l’Air, tandis que Billoux récupère le por-
tefeuille de la Santé publique. Cette nomination 
« parachève l’intégration symbolique du PCF dans 
la communauté nationale », comme le note Julian 
Mischi dans Le Parti des communistes. Histoire du 
Parti  communiste francais de 1920 à nos jours 
(Hors d'atteinte, 2020).

« En novembre 1946, le PCF obtient  
le plus grand succès électoral de son 
histoire, avec 28,3 % des suffrages. »
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Son influence politique ne cesse de croître et se 
traduit électoralement : premier parti de France 
aux élections législatives d’octobre 1945 avec 
26,2% des suffrages, le PCF revendique la direc-
tion du gouvernement. Le général de Gaulle 
refuse mais consent à céder en novembre cinq 
postes ministériels aux communistes  : Maurice 
Thorez en tant que ministre d’État chargé de la 
Fonction publique, Marcel Paul à la Production 
industrielle, Ambroise Croizat au Travail, François 
Billoux à l’Économie nationale et Charles Tillon à 
l’Armement. La création de ce dernier ministère 
illustre bien les tensions persistantes entre de 
Gaulle et les communistes. Le chef du gouverne-
ment refuse en effet de confier aux communistes 
l’un des grands ministères qu’ils convoitent, à 
savoir ceux des Affaires étrangères, de la Défense 
nationale et de l’Intérieur. Ils reçoivent alors un 
ministère de circonstance, dit de l’Armement. 
Après la démission du général de Gaulle en jan-
vier 1946, la présence des communistes s’affirme. 
Dans le cadre du tripartisme qui les associe aux 
socialistes de la SFIO et aux démocrates-chrétiens 
du Mouvement républicain populaire (MRP), ils 
sont à la tête de huit ministères et sous-secréta-
riats d’État, Maurice Thorez devenant dans le 
même temps vice-président du Conseil. Le parti 
compte par la suite neuf ministres et sous-secré-
taires d’État en juin, et jusqu’à dix en août.
En novembre 1946, le PCF obtient même le plus 
grand succès électoral de son histoire, avec 28,3 % 
des suffrages. Maurice Thorez revendique alors la 
présidence du Conseil. Le 18 novembre, il donne 
un entretien au Times dans lequel il met en avant 
la possibilité d’une « voie française au socialisme ». 
Plutôt que de se référer à la dictature du proléta-
riat, il estime que la culture politique française, 
la lutte antifasciste et la défense des intérêts de la 
nation justifient l’édification d’une « démocratie 
populaire » en France. Toutefois, seuls 261 parle-
mentaires sur 579 votants se prononcent en faveur 

de sa candidature, de telle sorte que cette tentative 
n’aboutit pas. Après un gouvernement socialiste 
homogène mais provisoire mené par Léon Blum du 
16 décembre 1946 au 16 janvier 1947, le gouverne-
ment Ramadier composé le 22 janvier ne comprend 
plus que cinq membres du PCF.

UN BILAN CONSIDÉRABLE
Le bilan des ministres communistes est considé-
rable. Engagés dans la « bataille de la production », 
les communistes ont joué un rôle décisif dans la 
réussite de la reconstruction d’une France dévas-
tée par la guerre. Leur bilan fait également écho à 
de nombreuses mesures emblématiques du pro-
gramme du CNR qui, après avoir été pressenties 
par des ordonnances, ont été traduites dans la loi 
et concrétisées dans leur application sous l’autorité 
de ministres communistes. C’est le cas du régime 
général de la Sécurité sociale, qui fut mis en œuvre 
par le ministre du Travail et de la Sécurité sociale 
Ambroise Croizat, par ailleurs secrétaire de la Fédé-
ration des métaux de la CGT. Celui-ci est également 
responsable de nombreuses autres réalisations 
sociales de la Libération, comme le système de 
retraites, les comités d’entreprise, les conventions 
collectives, le statut des délégués du personnel, la 
médecine du travail ou encore la suppression de 
l’abattement sur les salaires féminins. En tant que 
ministre de la Production industrielle, Marcel Paul 
est quant à lui à l’origine de la création d’EDF-GDF 
et du statut des électriciens et gaziers, tandis que 
Maurice Thorez joue un rôle central dans la créa-
tion du statut de la fonction publique et de l’ENA 
(École nationale d'administration). 
Néanmoins, à l’aube de la guerre froide, les tensions 
entre les communistes et leurs partenaires de 
gouvernement se multiplient. Si la question colo-
niale, avec le début de la guerre de l’Indochine et 
la répression à Madagascar, a bien failli entraîner 
la fin de la participation des communistes au gou-
vernement, c’est finalement la question des salaires 
qui suscite un point de non-retour. En effet, les 
ministres communistes soutenant les revendica-
tions de la CGT, dans un contexte de grève massive 
des ouvriers de Renault-Billancourt, le socialiste 
Paul Ramadier exige un vote de confiance à l’As-
semblée nationale. Les communistes se prononcent 
contre, et sont donc évincés du gouvernement le 
4 mai 1947.  

*Léo Rosell est historien. Il est agrégé d'histoire 
et doctorant à l'université de Bourgogne.

« Engagés dans la “bataille 
de la production”, les communistes 
ont joué un rôle décisif dans la 
réussite de la reconstruction d’une 
France dévastée par la guerre. »
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Les états généraux de la renaissance 
française (juillet 1945) : une expérience 
inédite de « démocratie agissante »
Émanation du CNR, les états généraux convoqués en juillet 1945 ont permis de mobiliser 
les citoyens à l’échelon des communes, voire, en ville, des quartiers et des entreprises.

Entretien avec Michel Pigenet* 

 Les états généraux de la renaissance 
sont une émanation du CNR.  
Dans quel but ont-ils été convoqués ?
Le 14 juillet 1945, le défilé militaire du matin, 
entre Nation et Bastille, est suivi, l’après-midi, d’un 
immense cortège populaire, entre Concorde et 
Bastille. À sa tête, le CNR au complet précède les 
quelque deux mille membres des États généraux 
réunis du 10 au 13. 
Des « états généraux » en 1945 ? La résonance révo-
lutionnaire de l’intitulé témoigne des références et 
des ambitions d’une période exceptionnelle. Depuis 
la Libération, long processus qui s’achève avec la 
capitulation de l’Allemagne, le 8 mai 1945, le pays 
vit dans le provisoire. Le qualificatif s’applique au 
gouvernement dirigé par le général de Gaulle. Ainsi 
le gouvernement provisoire de la République fran-
çaise (GPRF), instance exécutive et législative, n’a-t-il 

de compte à rendre à personne. Pour autant, il ne 
peut ignorer le CNR, auquel il doit une partie de 
sa légitimité patriotique, et l’Assemblée consulta-
tive, qu’il a mise en place, mais dont la dénomina-
tion résume les maigres responsabilités. Le CNR, 
qui n’en exerce officiellement aucune, ne s’est pas 
dissous, comme on le lui suggérait au lendemain de 
l’installation du GPRF dans la capitale. S’il reconnaît 
l’autorité du général de Gaulle, il se pose en tuteur 
moral et politique en sa qualité de représentant des 
forces vives de la nation. Il entend veiller à la réali-
sation des réformes d’envergure inscrites dans son 
programme de mars 1944. 
Dans ce contexte mouvant, la première allusion à 
des états généraux intervient le 13 septembre 1944, 
lorsque le comité directeur du Front national en 
avance l’idée afin de permettre au peuple, en l’ab-
sence d’élections, de formuler ses attentes et d’être 
associé à leur mise en œuvre. La proposition séduit. 
Elle est retenue et programmée le 14 juillet 1945 par 
les délégués des comités départementaux de libé-
ration (CDL), organismes formés sur le modèle du 
CNR et convoqués en « assemblée nationale », les 
15, 16 et 17 décembre 1944. La décision est confir-
mée le 28 février à la faveur d’une conférence des 
présidents de CDL. Tout reste, cependant, à organi-
ser. La tâche relève du CNR, qui en arrête les moda-
lités, transmises aux CDL, lesquels les adaptent et 
sollicitent les comités locaux de libération (CLL). La 
réussite de l ’initiative repose, en effet, sur la mobili-
sation des citoyens à l’échelon des communes, voire, 
en ville, des quartiers et des entreprises. Chaque CLL 
se voit confier, de préférence en concertation avec la 

« Les cahiers permettent une remarquable 
plongée dans les entrailles du pays.  
Il en ressort une volonté de transformation 
profonde, accordée aux principes et projets 
de la Résistance et du CNR, irréductible  
à la seule influence du PCF, n’en déplaise  
aux commentateurs ignorants  
de ce que montrent les archives. »
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municipalité, la mission de distribuer des question-
naires à ses concitoyens invités à les remplir. Une fois 
recueillis, ces documents servent de base à la rédac-
tion d’un cahier communal de « doléances » soumis 
à la ratification de l’assemblée populaire locale, qui 
élit ses représentants aux assises du canton, puis de 
l’arrondissement et du département, dont le cahier 
sera porté à Paris, en juillet, par des délégués dési-
gnés à raison d’un pour vingt mille habitants. 
Retardée par la guerre, perturbée par les élections 
municipales des 19 avril et 13 mai 1945, la prépa-
ration des états généraux s’active à partir de la fin 
mai. Au fil des mois, leurs objec-
tifs et enjeux ont évolué. S’il s’agit 
toujours de soutenir le CNR et 
son programme, la question, hier 
primordiale, de l’effort de guerre 
s’efface derrière celle des contours 
de « l’armée nouvelle », tandis que 
l’épuration, la reconstruction, les 
réformes politiques, économiques 
et sociales demeurent d’actualité, 
et que le CNR, la gauche résistante, 
politique et syndicale s’opposent au 
général de Gaulle résolu à limiter 
les pouvoirs de la future Assem-
blée constituante. Sans précédent 
depuis la Révolution et jamais 
renouvelée jusqu’à ce jour, l’expérience nationale 
de « démocratie agissante » fait événement. Fondée 
sur une conception exigeante de la citoyenneté, elle 
vise à faire du peuple l’acteur direct de son destin 
social et politique. En ce sens, elle se rattache à un 
long passé d’aspirations démocratiques et populaires, 
mais participe des dynamiques d’une époque encore 
sur la lancée des espoirs portés par la Résistance et 
libérés par sa victoire.  

 Au-delà de cette expérience novatrice, 
ces états généraux vont-ils apporter 
des idées nouvelles ? Et, pour finir, pourquoi 
cette expérience est totalement occultée 
de la mémoire ? 
Le 10 juillet, à Paris, jour d’ouverture des états géné-
raux, les délégués se répartissent en dix commissions 
thématiques, allant de « la renaissance industrielle 
et économique » au « progrès social », en passant 
par « la défense de de la République et de la démo-
cratie », « l‘armée et la nation » ou « la jeunesse »… 
Dans les communes, les questionnaires sont parfois 
plus diversifiés. Si les cahiers comportent leur part 
de demandes de goudronnage des routes, d’adduc-

tion, d’électrification ou de salle des fêtes, ils virent 
rarement à l’inventaire clochemerlesque. Beau-
coup voient plus loin, voire très loin, aux lisières 
des utopies, avec ce que cela charrie de confusions 
et d’approximations, à l’exemple du vœu assez 
fréquent de « suppression des bénéfices ». Précises, 
les doléances anticipent les réformes sociales 
prochaines ou plus lointaines. Souvent, elles les 
débordent pour mentionner la retraite à 60 ans pour 
les hommes et à 55 ans pour les femmes et les salariés 
affectés à des travaux dangereux, le contrôle syndical 
des embauches et des licenciements, l’indemnisation 

du chômage, l’extension des pouvoirs 
des comités d’entreprise, etc. Par-delà 
la reprise de revendications syndicales, 
l’argumentaire emprunte plus volon-
tiers à l’humanisme et au christianisme 
social qu’au marxisme. Un indéniable 
conservatisme perce dès qu’on aborde 
la politique familiale, le rôle assigné aux 
femmes ou l’immigration. 
Sans exclure les biais inhérents aux 
procédures suivies, aux sociologies 
locales et à l’engagement inégal des 
citoyens, les cahiers permettent une 
remarquable plongée dans les entrailles 
du pays. Il en ressort une volonté de 
transformation profonde, accordée aux 

principes et projets de la Résistance et du CNR, irré-
ductible à la seule influence du PCF, n’en déplaise 
aux commentateurs ignorants de ce que montrent les 
archives. Sur le moment et en interne, les commu-
nistes évaluent à quatre cents le nombre de leurs 
camarades parmi les  mille huit cent soixante-dix 
délégués rassemblés à Paris le 10 juillet 1945. 
Quatre jours plus tard, les Parisiens, descendus 
dans la rue par centaines de milliers, font leurs les 
doléances des assises. Paradoxalement, leur succès 
sonne leur glas. En octobre, les résultats des élec-
tions à l’Assemblée constituante autorisent Louis 
Saillant à conclure que « le programme du CNR est 
au pouvoir ». La parole est maintenant aux partis 
dans un cadre représentatif plus classique. Une page 
se tourne, que les états généraux ont contribué à 
écrire, mais dont la compréhension et le souvenir 
pâtiront de leur singularité, puis des ruptures de la 
guerre froide.  

*Michel Pigenet est historien. Il est professeur 
émérite d’histoire contemporaine de l’université 
Paris 1 Panthéon-Sorbonne.

Propos recueillis par Baptiste Giron

« Une page se tourne,  
que les états généraux ont 

contribué à écrire, mais 
dont la compréhension 
et le souvenir pâtiront 

de leur singularité, 
puis des ruptures 

de la guerre froide. »
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Le droit à la culture pour tous et la volonté d’être un parti de masse ont motivé la 
création par le Parti communiste de nombreuses librairies et également l’élaboration 
de la « bataille du livre ».

par Julien Hage* 

L’essor des librairies de la Renaissance 
à la Libération 

D ès la fin de la Seconde Guerre mondiale, le 
Parti communiste français lance un grand 
réseau de librairies partisanes, une initiative 

d’une ampleur inédite au regard de l’entre-deux-
guerres, telle la librairie de L’Humanité, au « 120 » 
de la rue Lafayette, décrite par André Breton et pho-
tographiée par Jacques-André Boiffard dans Nadja 
en 1926. Les plans sont conçus dès l’hiver 1944 par 
André Lurçat, l’architecte de la « banlieue rouge », 
tandis que le parti tente de récupérer les locaux et 
les stocks saisis lors de son interdiction par le gou-
vernement français en 1939 et pendant l’Occupa-
tion, lorsqu’ils n’ont pas été détruits ou revendus.

LA CRÉATION DES LIBRAIRIES, DITES  
DE LA « RENAISSANCE FRANÇAISE »
À l’initiative des fédérations, la création des librai-
ries, dites de la « Renaissance française », fait écho 
à l’un des trois objectifs fondamentaux arrêtés par 
le 10e congrès du PCF en 1945 dans son projet 

d’être un parti de masse : « Renaissance, démo-
cratie, unité », comme au droit à la culture prôné 
par le programme du Conseil national de la Résis-
tance. La formation des cadres, l’éducation popu-
laire et la « lutte idéologique » sont considérées 
comme des priorités, et la guerre froide radicalise 
bientôt les directives avec les préconisations du 
Kominform, le procès Kravchenko et la nouvelle 
querelle du « réalisme socialiste ». Le PCF entend 
combattre les monopoles des entreprises « bour-
geoises » sur la presse, l’édition et leur distribu-
tion, de ces cartels dont il juge qu’ils ont fait le 
lit de la réaction dans l’entre-deux-guerres avec la 
diffusion de la propagande antisémite et fasciste. 
Destinées à distribuer la production des éditions 
communistes, la création de ces librairies s’inscrit 
dans le dispositif des journaux, partisans et sym-
pathisants, des maisons d’édition réorganisées en 
1949 avec la création des Éditeurs français réunis 
(EFR) puis en 1955 avec les éditions du Cercle 
d’art, comprenant aussi le Club des amis du livre 
progressiste de vente par courtage (devenu par la 
suite le Livre Club Diderot) et surtout un système 
de distribution, le Centre de diffusion du livre et 
de la presse (CDLP), conçu pour battre en brèche 
le monopole des Messageries Hachette. La presse 
communiste, notamment Les Lettres françaises, 
relaie leurs efforts, comme ceux des « universités 
nouvelles » et des écoles centrales.
Nombre de ces librairies, comme celle du « 44 », 
rue Le Peletier, sise au comité central d’alors, ou 
au « 120 » de la rue La Fayette, à la fédération de 
Paris, s’installent dans les sièges de l’organisation. 
D’autres ont pignon sur rue et s’adressent à un lec-

« Les librairies communistes ont, 
dans cette tension entre le partisan 
et le culturel, contribué à démocratiser 
le livre politique, comme à porter 
un discours d’incitation fort à la lecture 
au sein des militants. »
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torat plus varié, telle la librairie Racine, comptoir 
de ventes des EFR au quartier Latin, ou la librairie 
Paul-Eluard sur le Vieux-Port à Marseille. D’une 
demi-douzaine après-guerre, elles sont une tren-
taine quinze ans après, attaquées durant la guerre 
froide et pendant les « nuits bleues » de l’Organi-
sation de l’armée secrète (OAS) lors de la guerre 
d’Algérie. Une librairie communiste est souvent 
mal accueillie : à Limoges, un procès est intenté 
par les autres commerçants contre la librairie pour 
concurrence déloyale… sur la vente de porcelaine.
Des hommes et des femmes de confiance dirigent 
ces librairies  : des déportés à leur retour des 
camps, des instituteurs ou des professeurs à la 
retraite, jugés qualifiés pour orienter les lecteurs, à 
côté des rares militants forts d’une expérience pro-
fessionnelle, telle Marguerite Monino-Orlianges, 
employée chez Gallimard puis chez Gibert, qui 
travaille à la librairie de la CGT à la Libération, 
avant de prendre la tête de la librairie Racine 
jusqu’à sa retraite en 1971.

LA « BATAILLE DU LIVRE »
De 1950 à 1952, la « bataille du livre », conçue 
par Elsa Triolet, est lancée par le parti à Paris et 
en province  : de grandes manifestations cultu-
relles, expositions, lectures et débats réunissent 
les intellectuels, écrivains, instituteurs, militants 
et sympathisants communistes autour de livres, 
au premier rang desquels la réédition de Fils du 
peuple, l’autobiographie de Maurice Thorez, Les 
Communistes de Louis Aragon, La Révolte de la 
mer Noire d’André Marty, les classiques répu-
blicains du XIXe siècle et les auteurs étrangers 
(Howard Fast, Jorge Amado, Pablo Neruda, Ilya 

Ehrenbourg, Alexandre Fadéïev…). L’initiative 
aux portes des usines, sur les marchés et sur les 
places mobilise les librairies existantes. Des librai-
ries itinérantes et des tables de livres les relaient 
là où elles n’existent pas, et le XIe congrès exhorte 
à la création des « bibliothèques de la bataille du 
livre ».
Lors de la guerre froide, la propagande le dispute 
vite à l’action culturelle. Les moyens sont affec-
tés à la presse et aux tracts plutôt qu’aux maisons 
d’édition et aux librairies, prises entre un impéra-
tif idéologique et commercial et un rôle culturel 
plus large, difficiles à concilier dans ce contexte. 
Les initiatives de renouvellement de l’édition et 
des médias au sortir de la guerre, portés par le 
parti et les sympathisants de la Résistance, font 
long feu. En 1958, la création d’Odéon-Diffusion 
regroupe la trentaine de librairies avec le CDLP, 
dans un double objectif : une meilleure gestion et 
une main tendue aux librairies traditionnelles, qui 
s’ouvrent à la faveur de la décolonisation aux nou-
velles collections de livres et de documents poli-
tiques. Les librairies communistes ont, dans cette 
tension entre le partisan et le culturel, contribué à 
démocratiser le livre politique, comme à porter un 
discours d’incitation fort à la lecture au sein des 
militants. Au milieu des années 1970, la nouvelle 
« bataille du livre » lance la dernière génération de 
librairies d’un réseau de plus de quarante librai-
ries, soit le plus grand de toute l’Europe occiden-
tale avant de disparaître au tournant des années 
1990. 

*Julien Hage est historien. Il est maître  
de conférences à l’université Paris Nanterre.
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Une révolution manquée ? 
Les ordonnances de presse de 1944 
et leurs limites
Alors que les mouvements de la Résistance cherchent à développer des mesures afin 
de préparer la libération de la France, la révolution statutaire de la presse, telle que 
souhaitée par le CNR et le comité général d'études (CGE), n’a pas eu lieu. 

par Baptiste Giron* 

CONSTAT ET RÉFLEXIONS DE LA RÉSISTANCE 
SUR LA PRESSE DURANT L’OCCUPATION
À partir de l’été 1940, suite à la signature de l’armis-
tice, l’ensemble de la presse française doit faire face 
à son destin. L’extrême majorité des titres français, 
repliés en province, se résigne à subir les injonc-
tions du nouvel occupant pour continuer leur paru-
tion. Une dizaine de journaux font le choix coura-
geux de se saborder, comme L’Aube ou Le Populaire, 
journal de la SFIO. Les Allemands, conscients de 
l’importance de contrôler l’opinion française, s’em-
parent des locaux des titres parisiens les plus impor-
tants comme ceux de Paris-Soir ou du Petit Parisien. 
D’autres quotidiens nationaux, comme Le Temps, 
décident de rester en province. Quel que soit le choix 
géographique, ces journaux acceptent d’obéir aux 
instructions du nouvel ordre établi. En zone Nord, 
ils se conforment à l’étroit contrôle de la Propaganda 
Abteilung et de l’ambassade allemande d’Otto Abetz. 
Dans la zone vichyste, c’est l’Office français de l’in-
formation (OFI) qui dicte le contenu des journaux. 
La collaboration de la presse est massive, bien que 

quelques titres se sabordent à la suite de l’invasion de 
la zone Sud le 11 novembre 1942, comme Le Figaro. 
L’opinion publique n’est pas dupe et la population 
tourne le dos à cette presse compromise, ce qui se 
traduit par une baisse importante des tirages. Dans 
sa lutte contre l’occupant, la Résistance mène une 
bataille des consciences qui s’organise par l’émer-
gence de titres clandestins. En 1944, on compte mille 
trois cent-cinquante journaux clandestins sur tout 
le territoire, avec des tirages relativement exception-
nels, compte tenu des conditions clandestines et 
de la dangerosité de ces actions. Le journal résis-
tant Franc-Tireur, par exemple, passe d’un tirage 
de quinze mille exemplaires en 1942 à cent vingt 
mille en 1943.
Pour lutter efficacement contre le collaboration-
nisme, les mouvements de la Résistance cherchent 
à développer des mesures afin de préparer la libéra-
tion de la France. Des groupes d’experts sont consti-
tués, notamment la commission de la presse du 
Comité général d’études (CGE), à partir de juillet 
1943, dont la mission est de nourrir les réflexions du 
CNR. En parallèle, les titres résistants se regroupent 
au sein de la Fédération nationale de la presse clan-
destine (FNPC), dirigée par Albert Bayet, profes-
seur à la Sorbonne et résistant. Pour ces collec-
tifs, le collaborationnisme de la presse n’est pas 
le résultat de la somme de dérives individuelles 
mais un phénomène structurel dont l’origine est 
la trop grande influence des « forces de l’argent ». 
En conséquence, le CGE ambitionne de révolu-
tionner la presse française en faisant disparaître 
l’ensemble de la presse collaborationniste au profit 

« La collaboration de la presse 
est massive, bien que quelques titres 
se sabordent à la suite de l’invasion 
de la zone Sud le 11 novembre 1942, 
comme Le Figaro. »
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de la presse résistante, mais aussi en adoptant un 
nouveau statut de presse qui sortirait les entreprises 
de presse de la logique marchande. Pour rendre 
cette perspective viable, le CGE propose la création 
d’une caisse nationale pour avancer les liquidités 
nécessaires au lancement des nouveaux quotidiens, 
d’un office national de la publicité et d’un office 
national des messageries pour la distribution des 
journaux. Il conseille surtout la mise sous séquestre 
des biens des titres supprimés et leur transfert à la 
nouvelle presse. Ce projet se retrouve synthétique-
ment dans le programme du CNR de 1944. 

LES ORDONNANCES DE PRESSE DE 1944-1945
Cet ensemble aboutit aux ordonnances de 1944 du 
gouvernement provisoire (GPRF), sous l’impulsion 
du ministre de l’Information Pierre-Henri Teitgen. 
Elles permettent la transition entre l’ancienne et 
la nouvelle presse par le biais de l’interdiction de 
reparaître et la mise sous séquestre des locaux. Les 
ordonnances du 22 juin et du 30 septembre 1944 
interdisent tous les quotidiens d’information parus 
après le 25 juin 1940 pour la zone Nord, et ceux 
parus quinze jours après l’invasion allemande du 
11 novembre 1942 pour la zone Sud. Cela conduit 
à la disparition de cent quatre-vingt huit des deux 
cent six quotidiens que comptait la France d’avant-
guerre. Il est permis aux journaux clandestins d'oc-
cuper et d'exploiter les locaux des anciens titres dès 
l’insurrection parisienne d’août 1944.
Cependant, plusieurs questions ne sont pas réso-
lues. L’ordonnance du 30 septembre 1944 autorise 
la poursuite des anciens propriétaires pour faits de 
collaboration, mais ne règle pas le devenir des biens 
de presse une fois la condamnation prononcée. L’or-
donnance du 5 mai 1945 permet d’attaquer en justice 

les « personnes morales », c’est-à-dire les entreprises 
de presse. Pourtant, les condamnations sont très 
rares. En 1948, elles ne sont que cent quinze à être 
condamnées sur cinq cent trente-huit poursuivies. 
En outre, elle n’assure pas aux journaux issus de 
la clandestinité de pouvoir jouir des moyens d’im-
pression nécessaires à leur bon fonctionnement. En 
revanche, l’ordonnance du 2 novembre 1945 met 
en place un système d’expropriation des biens des 
anciennes entreprises de presse et leur attribution 
aux journaux qui les exploitent. Celle-ci ne fut jamais 
appliquée, car la nouvelle presse ne disposait pas des 
moyens financiers suffisants pour verser les indem-
nités aux anciens propriétaires. Dès lors, l’ensemble 
des biens de presse sont mis sous séquestre et gérés 
par les Domaines à titre conservatoire. Cette insti-
tution n’avait toutefois pas les capacités pour diriger 
et développer ces entreprises, alors que la nouvelle 
presse connaît une crise importante conduisant à la 
disparition de nombreux quotidiens. 

L’ABANDON DU NOUVEAU STATUT 
DE LA PRESSE
Le nouveau gouvernement de Félix Gouin, formé 
le 20 janvier 1946, est décidé à sortir la nouvelle 
presse de cette impasse. Sous la direction de Gaston 
Defferre, devenu secrétaire d’État à l’Information, 
une loi est adoptée le 11 mai 1946 qui rend possible 
la nationalisation de l’ensemble des biens de presse 
et leur gestion par un établissement public provi-
soire, la Société nationale des entreprises de presse 
(SNEP), le temps que soit produit le nouveau statut 
de la presse. Cependant, la loi est mal appliquée. 
En juillet 1951, le service des séquestres d’imprime-
ries estime que seulement deux cent vingt-six entre-
prises de presse ont été nationalisées sur les mille 
soixante qui se trouvaient sur les listes des trans-
ferts par décret. Mais le coup le plus dur fut l’aban-
don du nouveau statut de la presse par le gouverne-

« Dans sa lutte contre l’occupant, 
la Résistance mène une bataille 
des consciences qui s’organise par 
l’émergence de titres clandestins. »

« L’opinion publique n’est 
pas dupe et la population 

tourne le dos à cette 
presse compromise, qui 
s’exprime par une baisse 
importante des tirages. »
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ment. Pourtant, plusieurs projets avaient été élaborés 
en 1946. Gaston Defferre proposait que les entre-
prises de presse soient transformées en « sociétés 
anonymes à participation ouvrière », accordant à 
tous les salariés d’un journal de posséder un tiers du 
capital de l’entreprise. La FNPF (Fédération natio-
nale de la presse française, ex- FNPC) préconisait que 
l’équipe de rédaction détienne la majorité du capital 
social afin d’obtenir un droit de veto en assemblée 
des actionnaires. Néanmoins, aucun de ces projets 

ne fut étudié par le législateur. La SNEP devient ainsi 
une société dont la mission ne peut pas aboutir, alors 
qu’en parallèle un nouveau phénomène de concen-
tration des entreprises de presse au sein de grands 
groupes commence à voir le jour. Le 2 août 1954, une 
loi du député libéral Roland de Moustier est adoptée 
et commande à la SNEP de privatiser la quasi-tota-
lité de son patrimoine. 
La révolution statutaire de la presse, telle que souhai-
tée par le CNR et le CGE, n’a donc pas eu lieu. On 
doit cependant accorder aux ordonnances de presse 
d’avoir réussi la transition entre l’ancienne et la 
nouvelle presse. Cette ambiguïté et cet inaboutisse-
ment des projets de la Résistance laissent un goût 
amer chez certains acteurs de la presse, comme l’ex-
prime parfaitement Jean Schwœbel, ancien journa-
liste du Monde : « Les entreprises de presse rede-
venaient des entreprises de presse commerciales 
comme auparavant, avec tous les dangers que cela 
comporte. La réforme envisagée à la Libération avait 
complètement échoué. L’idéal de la Résistance était 
en fait pratiquement trahi, bafoué » (La Presse, le 
pouvoir et l’argent, Seuil, 1968).  

*Baptiste Giron est historien. Il est doctorant 
en histoire contemporaine à l’université 
Clermont Auvergne. 

« Les entreprises de presse redevenaient 
des entreprises de presse commerciales 
comme auparavant, avec tous les dangers 
que cela comporte. La réforme envisagée à 
la Libération avait complétement échoué. 
L’idéal de la Résistance était en fait 
pratiquement trahi, bafoué. » 
(Jean Schwoebel).
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C e qu’on a l’habitude de désigner comme le 
programme du CNR repose, lors de sa publi-
cation clandestine le 15 mars 1944 dans la 

France occupée, sur « les mesures à appliquer dès 
la libération du territoire », figurant dans la seconde 
partie du texte, dont la première est occupée par « le 
plan d’action immédiate » en vue des opérations 
militaires et politiques de la Libération. Outre le 
rétablissement des libertés politiques et syndicales 
bafouées par le régime de Vichy, ce sont surtout 
les « réformes de structures », contenues dans le 
programme, particulièrement la nationalisation 
des « secteurs de base » (charbonnages, électricité, 
transports aériens, banques de dépôts, Banque de 
France), l’extension des services publics, un « plan 
complet de sécurité sociale », l’élaboration d’un plan 
« de modernisation et d’équipement », la création 
de comités d’entreprise, la réforme démocratique de 
la fonction publique… qui vont marquer l’histoire 
de la société française du second XXe siècle par leur 
caractère (quoique inégalement) durable. 

« DÉFAIRE MÉTHODIQUEMENT 
LE PROGRAMME DU CONSEIL NATIONAL 
DE LA RÉSISTANCE » 
Mais dans les années 2000, face à deux dynamiques 
historiques majeures, la mondialisation écono-
mique et financière et la nouvelle industrialisa-
tion fondée notamment sur les technologies de l’in-
formation et de la communication et marquée par 

la « désaffiliation » (Robert Castel) de nombreux 
salariés, plusieurs dirigeants (publics ou privés) 
en viennent à dénoncer le caractère obsolète, voire 
néfaste, des institutions issues du programme du 
CNR. L’intervention la plus remarquée a été celle 
de Denis Kessler, alors l’un des principaux respon-
sables du MEDEF (Mouvement des entreprises 
de France), confédération patronale dominante. 
Quelques semaines après l’élection de Nicolas 
Sarkozy à la présidence de la République en 2007 
sous le signe de la « rupture » et des « réformes », 
Denis Kessler rédige pour Challenges un article, 
dont cet extrait a été largement cité ensuite :
« Le modèle social français est le pur produit du 
Conseil national de la Résistance. Un compromis 
entre gaullistes et communistes. Il est grand temps 

Pourquoi certains veulent-ils  
« défaire méthodiquement » 
le programme du CNR ?
Dans les années 2000, plusieurs dirigeants (publics ou privés) en viennent à dénoncer 
le caractère obsolète, voire néfaste, des institutions issues du programme du CNR. 
À travers le démantèlement des acquis économiques et sociaux de ce programme, 
il s’agissait de remettre en cause les bases de l’État social bâti démocratiquement à 
partir de 1944.    

par Michel Margairaz* 

« La mondialisation des marchés 
et la libéralisation financière remettent 
largement en cause, sinon 
le bien-fondé, du moins la dynamique 
hégémonique et internationale 
de l’“État du mieux-être” 
des années 1940-1950. »
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44 de le réformer, et le gouvernement s’y emploie. Les 
annonces successives des différentes réformes par 
le gouvernement peuvent donner une impression 
de patchwork, tant elles paraissent variées, d’im-
portance inégale, et de portées diverses : statut de 
la fonction publique, régimes spéciaux de retraite, 
refonte de la Sécurité sociale, paritarisme… À 
y regarder de plus près, on constate qu’il y a une 
profonde unité à ce programme ambitieux. La liste 
des réformes ? C’est simple, prenez tout ce qui a été 
mis en place entre 1944 et 1952, sans exception. Elle 
est là. Il s’agit aujourd’hui de sortir 
de 1945 et de défaire méthodique-
ment le programme du Conseil 
national de la Résistance » (Denis 
Kessler, « Adieu 1945, raccrochons 
notre pays au monde », Challenges, 
octobre 2007).

UNE REMISE EN CAUSE 
DE « LA JUSTICE SOCIALE »
C’était à la fois reconnaître et déplo-
rer le caractère durable des mesures 
issues du programme du CNR au 
nom de l’adaptation à la mondia-
lisation contemporaine. 
À travers le démantèlement des 
acquis économiques et sociaux du 
programme du CNR, il s’agissait 
bien de remettre en cause les bases 
de l’État social bâti à partir de 1944. 
Ce n’est d’ailleurs pas une évolution 
propre à la France. De nombreux 
auteurs ont montré combien ce 
mouvement de remise en cause 
de « la justice sociale » affecte l’en-
semble du monde depuis les années 1980. (Parmi 
les auteurs, citons Alain Supiot, L’Esprit de Phila-
delphie, la justice sociale face au marché total, Seuil, 
2010 ; et, plus récemment, La Force d’une idée, suivi 
de L’Idée de justice sociale d’Alfred Fouillée, Les liens 
qui libèrent, 2019.) En effet, les peuples ont connu 
après 1945 une dynamique de développement du 
Welfare State – qu’on peut traduire de manière plus 
satisfaisante par « État du mieux-être » que par « État 
Providence »  – incluant d’ailleurs des pays comme 
le Royaume-Uni (où les travaillistes appliquent après 
1945 les mesures du plan Beveridge en faveur d’un 
système unifié et universel de sécurité sociale) et 
même les États-Unis de l’après-New Deal, ainsi que 
l’engagement d’une organisation internationale 
telle que l’Organisation internationale du travail 

(OIT), qui proclame à la conférence internationale 
du travail de Philadelphie en avril-mai 1944 : « Le 
travail n’est pas une marchandise. »

DEUX ORIGINALITÉS FRANÇAISES
Mais si la France participe, à sa mesure, à ce mouve-
ment qui vise, au fond, à associer la paix recouvrée 
à la « sécurité économique et sociale », elle présente 
des singularités qui la distinguent, à la fois dans la 
dynamique du mouvement dans les années 1950-
1970, et dans sa remise en cause à partir des années 

1980. Deux originalités françaises 
peuvent être signalées à travers 
l’application rapide des mesures 
énoncées dans le programme du 
CNR. Le contenu des réformes 
citées a été adopté clandestine-
ment mais démocratiquement, 
suivant un consensus incluant 
l’ensemble des partis politiques 
hostiles à Vichy et à l’occupant, 
les deux confédérations syndi-
cales existantes (la CGT réunifiée 
en 1943 et la CFTC) et la totalité des 
mouvements de Résistance. C’est le 
seul texte depuis 1789 recueillant 
ainsi l’ensemble des forces sociales, 
politiques et associatives (si l’on y 
inclut les organisations de la Résis-
tance), prolongé ensuite par une 
application rapide par les assem-
blées élues en 1945-1946. D’où sa 
longévité. Cela résulte pour partie 
du fait que, depuis les grèves et les 
réformes sociales de 1936, il exis-
tait une double culture au sein du 

mouvement social : une culture de mobilisation et 
une culture de régulation, elles-mêmes réactivées 
après 1944.
La seconde singularité française provient du fait que 
les diverses institutions ont connu une usure diffé-
rente, selon en particulier le soutien plus ou moins 
vif des forces sociales.  Le plan connaît le premier un 
certain déclin dans les années 1970. C’est le résultat 
à la fois de l’ouverture commerciale due à l’applica-
tion du marché commun à partir de 1968 – qui rend 
incertain le calcul des exportations françaises –, à la 
diversification de plus en plus complexe des priorités 
– simples à l’origine, avec les « six secteurs de base » 
du plan Monnet en 1946-1952 – et au retournement 
conjoncturel de 1973-1974 et à la fin de la « grande 
croissance » . 

« Le contenu des réformes a 
été adopté clandestinement 

mais démocratiquement, 
suivant un consensus 

incluant l’ensemble des 
partis politiques hostiles 
à Vichy et à l’occupant, 

les deux confédérations 
syndicales existantes 

(la CGT réunifiée en 1943 
et la CFTC) et la totalité 

des mouvements 
de Résistance. »
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Alexandre Parodi et Ambroise Croizat (à l’expérience 
syndicale à la tête de la Fédération de la métallurgie) 
et par l’ensemble du mouvement syndical et de la 
population. En revanche, les syndicats CGT et CFDT 
abandonnent dès les années 1970 les commissions 
de modernisation du plan. 
L’extension et l’évolution libérale de la Communauté 
économique européenne ainsi que l’amorce d’ouver-
ture financière et commerciale internationale des 
années 1980-1990 rendent guère tenable le maintien 
d’entreprises nationales dans le secteur concurren-
tiel soumis à la compétition internationale. Depuis 
lors, la mondialisation des marchés et la libéralisa-
tion financière, on le sait, remettent largement en 
cause, sinon le bien-fondé, du moins la dynamique 
hégémonique et internationale du Welfare State des 
années 1940-1950. 

*Michel Margairaz est historien. Il est professeur 
émérite d’histoire contemporaine.

Et l’alternance politique de 1981 n’inverse pas 
la tendance. Deuxième série d’organisations, 
les nationalisations industrielles et bancaires. 
Le consensus transpartisan de 1945-1946 vole 
en éclat en 1982, lorsque la gauche seule met 
en œuvre de nouvelles nationalisations dans le 
secteur bancaire et industriel concurrentiel. Les 
partis de la droite gaulliste et libérale se sentent 
alors déliés de leur fidélité aux mesures de 1945-
1946 et, une fois revenus au pouvoir, entre-
prennent à partir de 1986 une série de privati-
sations touchant même les banques de dépôts 
nationalisées en décembre 1945, et poursuivies 
ensuite par les divers gouvernements de majo-
rité différente. 
En revanche, la Sécurité sociale, malgré des modifi-
cations substantielles en 1967, en 1995 ou en 2022, 
demeure l’une des incarnations majeures de la 
solidarité nationale et de la justice sociale fondées 
autour du programme du CNR, même si le thème 
de « la crise de l’État-Providence » fait son appari-
tion dans le débat public au début des années 1980. 
C’est le domaine où les mobilisations sociales ont été 
les plus fortes et ont limité les atteintes portées au 
système de protection sociale mis en place en 1945-
1946 et consolidé et élargi au-delà des salariés dans 
les années 1960-1970. D’une manière générale, plus 
les mesures ont été soutenues en 1945-1946 par les 
ministères concernés et surtout par la population 
et les organisations de masse telles que les syndi-
cats, plus la longévité a été assurée. C’est le cas de la 
Sécurité sociale, promue par Pierre Laroque et par 
les deux ministres résistants du Travail successifs, 

« D’une manière générale,  
plus les mesures ont été soutenues  
en 1945-1946 par les ministères 
concernés et surtout par la population 
et les organisations de masse 
telles que les syndicats, 
plus la longévité a été assurée. »

LE SOUFFLE DE 1944
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Née de la volonté ardente des Français de refuser la 
défaite, la Résistance n’a pas d’autre raison d’être que la 
lutte quotidienne sans cesse intensifiée.
Cette mission de combat ne doit pas prendre fin à la Libéra-
tion. Ce n’est, en effet, qu’en regroupant toutes ses forces 
autour des aspirations quasi unanimes de la Nation, que la 
France retrouvera son équilibre moral et social et redonnera 
au monde l’image de sa grandeur et la preuve de son unité.
Aussi les représentants des organisations de la Résistance, 
des centrales syndicales et des partis ou tendances poli-
tiques groupés au sein du C.N.R., délibérant en assem-
blée plénière le 15 mars 1944, ont-ils décidé de s’unir sur 
le programme suivant, qui comporte à la fois un plan d’ac-
tion immédiate contre l’oppresseur et les mesures desti-
nées à instaurer, dès la Libération du territoire, un ordre 
social plus juste.

I - PLAN D’ACTION IMMÉDIATE
Les représentants des organisations de résistance, des 
centrales syndicales et des partis ou tendances politiques 
groupés au sein du C.N.R.
Expriment leur angoisse devant la destruction physique de 
la Nation que l’oppresseur hitlérien poursuit avec l’aide des 
hommes de Vichy, par le pillage, par la suppression de toute 
production utile aux Français, par la famine organisée, par 
le maintien dans les camps d’un million de prisonniers, par 
la déportation d’ouvriers au nombre de plusieurs centaines 
de milliers, par l’emprisonnement de 300.000 Français et 
par l’exécution des patriotes les plus valeureux, dont déjà 
plus de 50.000 sont tombés pour la France.
Ils proclament leur volonté de délivrer la patrie en collabo-
rant étroitement aux opérations militaires que l’armée fran-
çaise et les armées alliées entreprendront sur le continent, 
mais aussi de hâter cette libération, d’abréger les souf-
frances de notre peuple, de sauver l’avenir de la France 
en intensifiant sans cesse et par tous les moyens la lutte 
contre l’envahisseur et ses agents, commencée dès 1940.
Ils adjurent les gouvernements anglais et américain de ne 
pas décevoir plus longtemps l’espoir et la confiance que la 
France, comme tous les peuples opprimés de l’Europe, a 
placés dans leur volonté d’abattre l’Allemagne nazie, par 
le déclenchement d’opérations militaires de grande enver-
gure qui assureront, aussi vite que possible, la libération 

des territoires envahis et permettront ainsi aux Français 
qui sont sur notre sol de se joindre aux armées alliées pour 
l’épreuve décisive.
Ils insistent auprès du Comité Français de la Libération 
Nationale pour qu’il mette tout en œuvre afin d’obtenir les 
armes nécessaires et de les mettre à la disposition des 
patriotes. Ils constatent que les Français qui ont su orga-
niser la résistance ne veulent pas et d’ailleurs ne peuvent 
pas se contenter d’une attitude passive dans l’attente d’une 
aide extérieure, mais qu’ils veulent faire la guerre, qu’ils 
veulent et qu’ils doivent développer leur résistance armée 
contre l’envahisseur et contre l’oppresseur.
Ils constatent, en outre, que la Résistance Française doit 
ou se battre ou disparaître ; qu’après avoir agi de façon 
défensive, elle a pris maintenant un caractère offensif et 
que seuls le développement et la généralisation de l’of-
fensive des Français contre l’ennemi lui permettront de 
subsister et de vaincre.
Ils constatent enfin que la multiplication des grèves, l’am-
pleur des arrêts de travail le 11 Novembre qui, dans beau-
coup de cas, ont été réalisés dans l’union des patrons et 
des ouvriers, l’échec infligé au plan de déportation des 
jeunes français en Allemagne, le magnifique combat que 
mènent tous les jours, avec l’appui des populations, dans 
les Alpes, dans le Massif Central, dans les Pyrénées et 

Programme du 
Conseil national de la Résistance

(15 mars 1944)
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dans les Cévennes, les jeunes Français des maquis, avant 
garde de l’armée de la Libération, démontrent avec éclat 
que notre peuple est tout entier engagé dans la lutte et 
qu’il doit poursuivre et accroître cette lutte.
En conséquence, les représentants des organisations 
de résistance, des centrales syndicales et des partis ou 
tendances politiques groupés au sein du C.N.R.
Déclarent que c’est seulement par l’organisation, l’inten-
sification de la lutte menée par les forces armées, par les 
organisations constituées, par les masses, que pourra être 
réalisée l’union véritable de toutes les forces patriotiques 
pour la réalisation de la libération nationale inséparable, 
comme l’a dit le général De Gaulle, de l’insurrection natio-
nale qui, ainsi préparée, sera dirigée par le C.N.R, sous 
l’autorité du C.F.L.N, dès que les circonstances politiques 
et militaires permettront d’assurer, même au prix de lourds 
sacrifices, son succès.
Ils ont l’espoir que les opérations de la Libération du pays, 
prévues par le plan de l’état-major interallié, pourront ainsi 
être, le cas échéant, avancées grâce à l’aide apportée 
par les Français dans la lutte engagée contre l’ennemi 
commun, ainsi que l’a démontré l’exemple glorieux des 
patriotes corses.
Ils affirment solennellement que la France qui, malgré l’ar-
mistice, a poursuivi sans trêve la guerre, entend plus que 
jamais développer la lutte pour participer à la libération et 
à la victoire.
Pour mobiliser les ressources immenses d’énergie du 
peuple français, pour les diriger vers l’action salvatrice 
dans l’union de toutes les volontés, le C.N.R décide :
D’inviter les responsables des organisations déjà existantes 
à former des comités de villes et de villages, d’entreprises, 
par la coordination des formations qui existent actuellement, 
par la formation de comités là où rien n’existe encore et à 
enrôler les patriotes non organisés.
Tous ces comités seront placés sous la direction des comi-
tés départementaux de la libération (C.D.L). Ils seront 
soumis à l’autorité des C.D.L qui leur transmettront, comme 
directives, la plate-forme d’action et la ligne politique déter-
minée par le C.N.R.
Le but de ces comités sera, à l’échelon communal, local et 
d’entreprise, de faire participer de façon effective tous les 
Français à la lutte contre l’ennemi et contre ses agents de 
Vichy, aussi bien par la solidarité et l’assistance active à 
l’égard des patriotes sous l’impulsion et le soutien donnés 
aux revendications vitales de notre peuple. Par-dessus 
tout, leur tâche essentielle sera de mobiliser et d’entraî-

ner les Français qu’ils auront su grouper à l’action armée 
pour la Libération.
Ces comités devront, selon les circonstances et en se 
conformant aux instructions données par les C.D.L, appuyer 
et guider toutes les actions menées par les Français contre 
toutes les formes d’oppression et d’exploitation imposées 
par l’ennemi, de l’extérieur et de l’intérieur.
Ces comités devront :
1) Développer la lutte contre la déportation et aider les 
réfractaires à se cacher, à se nourrir, à se vêtir et à se 
défendre, enlevant ainsi des forces à l’ennemi et augmen-
tant le potentiel humain de la résistance ;
2) Traquer et punir les agents de la Gestapo et de la Milice 
de DARNAND ainsi que les mouchards et les traîtres ;
3) Développer l’esprit de lutte effective en vue de la répres-
sion des nazis et des fascistes français ;
4) Développer, d’une part, la solidarité envers les empri-
sonnés et déportés ; d’autre part, la solidarité envers les 
familles de toutes les victimes de la terreur hitlérienne et 
vichyssoise ;
5) En accord avec les organisations syndicales résistantes, 
combattre pour la vie et la santé des Français pour une 
lutte quotidienne et incessante, par des pétitions, des mani-
festations et des grèves, afin d’obtenir l’augmentation des 
salaires et traitements, bloqués par Vichy et les Allemands, 
et des rations alimentaires et attributions de produits de 
première qualité, réduites par la réglementation de Vichy 
et les réquisitions de l’ennemi, de façon à rendre à la popu-
lation un minimum de vital en matière d’alimentation, de 
chauffage et d’habillement ;
6) Défendre les conditions de vie des anciens combattants, 
des prisonniers, des femmes de prisonniers, en organisant 
la lutte pour toutes les revendications particulières ;
7) Mener la lutte contre les réquisitions de produits agri-
coles, de matières premières et d’installations industrielles 
pour le compte de l’ennemi ; saboter et paralyser la produc-
tion destinée à l’ennemi et ses transports par routes, par 
fer et par eau ;
8) Défendre à l’intérieur de la corporation agricole les 
producteurs contre les prélèvements excessifs, contre les 
taxes insuffisantes, et lutter pour le remplacement des 
syndicats à la solde de Vichy et de l’Allemagne par des 
paysans dévoués à la cause de la paysannerie française.
Tout en luttant de cette façon et grâce à l’appui de solida-
rité et de combativité que développe cette lutte, les comi-
tés de villes, de villages et d’entreprises devront en outre :
a) Renforcer les organisations armées des Forces Fran-44
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çaises de l’Intérieur par l’accroissement des groupes de 
patriotes : groupes francs, francs-tireurs et partisans, recru-
tés en particulier parmi les réfractaires ;
b) En accord avec les états-majors nationaux, régionaux 
et départementaux des F.F.I, organiser des milices patrio-
tiques dans les villes, les campagnes et les entreprises, 
dont l’encadrement sera facilité par des ingénieurs, tech-
niciens, instituteurs, fonctionnaires et cadres de réserve, et 
qui sont destinés à défendre l’ordre public, la vie et les biens 
des Français contre la terreur et la provocation, assurer et 
maintenir l’établissement effectif de l’autorité des Comités 
départementaux de la Libération sur tout ce qui aura été 
ou sera créé dans ce domaine pour le strict rattachement 
aux F.F.I dont l’autorité et la discipline doivent être respec-
tées par tous.
Pour assurer la pleine efficacité des mesures énoncées 
ci-dessus, le C.N.R prescrit de l’état-général major natio-
nal des Forces Françaises de l’Intérieur, tout en préparant 
minutieusement la coopération avec les Alliés en cas de 
débarquement, doit :
1) Donner ordre à toutes les formations des F.F.I de 
combattre dès maintenant l’ennemi en harcelant ses 
troupes, en paralysant ses transports, ses communica-
tions et ses productions de guerre, en capturant ses dépôts 
d’armes et de munitions afin d’en pourvoir les patriotes 
encore désarmés ;
2) Faire distribuer les dépôts d’armes encore inutilisés aux 
formations jugées par lui les plus aptes à se battre utile-
ment dès à présent et dans l’avenir immédiat ;
3) Organiser de façon rationnelle la lutte suivant un plan 
établi avec les autorités compétentes à l’échelon régional, 
départemental ou local, pour obtenir le maximum d’effi-
cacité ;
4) Coordonner l’action militaire avec l’action de résistance 
de la masse de la nation en proposant pour but aux organi-
sations régionales paramilitaires d’appuyer et de protéger 
les manifestations patriotiques, les mouvements revendica-
tifs des femmes de prisonniers, des paysans et des ouvriers 
contre la police hitlérienne, d’empêcher les réquisitions de 
vivres et d’installations industrielles, les rafles organisées 
contre les réfractaires et les ouvriers en grève et défendre 
la vie et la liberté de tous les Français contre la barbare 
oppression de l’occupant provisoire.
Ainsi, par l’application des décisions du présent programme 
d’action commune, se fera, dans l’action, l’union étroite de 
tous les patriotes, sans distinction d’opinions politiques, 
philosophiques ou religieuses. Ainsi se constituera dans 

la lutte une armée expérimentée, rompue au combat, diri-
gée par des cadres éprouvés devant le danger, une armée 
capable de jouer son rôle lorsque les conditions de l’in-
surrection nationale seront réalisées, armée qui élargira 
progressivement ses objectifs et son armement.
Ainsi, par l’effort et les sacrifices de tous, sera avancée 
l’heure de la libération du territoire national ; ainsi la vie 
de milliers de Français pourra être sauvée et d’immenses 
richesses pourront être préservées.
Ainsi dans le combat se forgera une France plus pure et 
plus forte capable d’entreprendre au lendemain de la libé-
ration la plus grande œuvre de reconstruction et de réno-
vation de la patrie.

II - MESURES À APPLIQUER 
DÈS LA LIBÉRATION DU TERRITOIRE
Unis quant au but à atteindre, unis quant aux moyens à 
mettre en œuvre pour atteindre ce but qui est la libération 
rapide du territoire, les représentants des mouvements, 
groupements, partis ou tendances politiques groupés au 
sein du C.N.R proclament qu’ils sont décidés à rester unis 
après la libération :
1) Afin d’établir le gouvernement provisoire de la Répu-
blique formé par le général de Gaulle pour défendre l’in-
dépendance politique et économique de la nation, rétablir 
la France dans sa puissance, dans sa grandeur et dans 
sa mission universelle ;
2) Afin de veiller au châtiment des traîtres et à l’éviction 
dans le domaine de l’administration et de la vie profession-
nelle de tous ceux qui auront pactisé avec l’ennemi ou qui 
se seront associés activement à la politique des gouver-
nements de collaboration ;
3) Afin d’exiger la confiscation des biens des traîtres et 
des trafiquants de marché noir, l’établissement d’un impôt 
progressif sur les bénéfices de guerre et plus générale-
ment sur les gains réalisés au détriment du peuple et de la 
nation pendant la période d’occupation ainsi que la confis-
cation de tous les biens ennemis y compris les participa-
tions acquises depuis l’armistice par les gouvernements 
de l’axe et par leurs ressortissants, dans les entreprises 
françaises et coloniales de tout ordre, avec constitution 
de ces participations en patrimoine national inaliénable ;
4) Afin d’assurer :
- l’établissement de la démocratie la plus large en rendant la 
parole au peuple français par le rétablissement du suffrage 
universel ;
- la pleine liberté de pensée, de conscience et d’expression ;
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- la liberté de la presse, son honneur et son indépendance à 
l’égard de l’Etat, des puissances d’argent et des influences 
étrangères ;
- la liberté d’association, de réunion et de manifestation ;
- l’inviolabilité du domicile et le secret de la correspon-
dance ; 
- le respect de la personne humaine ;
- l’égalité absolue de tous les citoyens devant la loi ;
5) Afin de promouvoir les réformes indispensables :
a) Sur le plan économique :
- l’instauration d’une véritable démocratie économique et 
sociale, impliquant l’éviction des grandes féodalités écono-
miques et financières de la direction de l’économie ;
- une organisation rationnelle de l’économie assurant la 
subordination des intérêts particuliers à l’intérêt général 
et affranchie de la dictature professionnelle instaurée à 
l’image des Etats fascistes ;
- l’intensification de la production nationale selon les lignes 
d’un plan arrêté par l’Etat après consultation des représen-
tants de tous les éléments de cette production ;
- le retour à la nation des grands moyens de production 
monopolisée, fruits du travail commun, des sources d’éner-
gie, des richesses du sous-sol, des compagnies d’assu-
rances et des grandes banques ;
- le développement et le soutien des coopératives de 
production, d’achats et de ventes, agricoles et artisanales ;
- le droit d’accès, dans le cadre de l’entreprise, aux fonctions 
de direction et d’administration, pour les ouvriers possé-
dant les qualifications nécessaires, et la participation des 
travailleurs à la direction de l’économie.
b) Sur le plan social :
- le droit au travail et le droit au repos, notamment par le 
rétablissement et l’amélioration du régime contractuel du 
travail ;
- un rajustement important des salaires et la garantie d’un 
niveau de salaire et de traitement qui assure à chaque 
travailleur et à sa famille la sécurité, la dignité et la possi-
bilité d’une vie pleinement humaine ;
- la garantie du pouvoir d’achat national pour une politique 
tendant à une stabilité de la monnaie ;
- la reconstitution, dans ses libertés traditionnelles, d’un 
syndicalisme indépendant, doté de larges pouvoirs dans 
l’organisation de la vie économique et sociale ;
- un plan complet de sécurité sociale, visant à assurer à tous 
les citoyens des moyens d’existence, dans tous les cas où ils 
sont incapables de se le procurer par le travail, avec gestion 
appartenant aux représentants des intéressés et de l’État ;

- la sécurité de l’emploi, la réglementation des conditions 
d’embauchage et de licenciement, le rétablissement des 
délégués d’atelier ;
- l’élévation et la sécurité du niveau de vie des travailleurs 
de la terre par une politique de prix agricoles rémunéra-
teurs, améliorant et généralisant l’expérience de
l’Office du blé, par une législation sociale accordant aux 
salariés agricoles les mêmes droits qu’aux salariés de l’in-
dustrie, par un système d’assurance conte les calamités 
agricoles, par l’établissement d’un juste statut du fermage 
et du métayage, par des facilités d’accession à la propriété 
pour les jeunes familles paysannes et par la réalisation d’un 
plan d’équipement rural ;
- une retraite permettant aux vieux travailleurs de finir digne-
ment leurs jours ;
- le dédommagement des sinistrés et des allocations et 
pensions pour les victimes de la terreur fasciste.
c) Une extension des droits politiques, sociaux et écono-
miques des populations indigènes et coloniales.
d) La possibilité effective pour tous les enfants français 
de bénéficier de l’instruction et d’accéder à la culture la 
plus développée, quelle que soit la situation de fortune 
de leurs parents, afin que les fonctions les plus hautes 
soient réellement accessibles à tous ceux qui auront 
les capacités requises pour les exercer et que soit ainsi 
promue une élite véritable, non de naissance mais de 
mérite, et constamment renouvelée par les apports 
populaires.
Ainsi sera fondée une République nouvelle qui balaiera le 
régime de basse réaction instauré par Vichy et qui rendra 
aux institutions démocratiques et populaires l’efficacité que 
leur avaient fait perdre les entreprises de corruption et de 
trahison qui ont précédé la capitulation.
Ainsi sera rendue possible une démocratie qui unisse au 
contrôle effectif exercé par les élus du peuple la continuité 
de l’action gouvernementale.
L’union des représentants de la Résistance pour l’action 
dans le présent et dans l’avenir, dans l’intérêt supérieur 
de la patrie, doit être pour tous les Français un gage de 
confiance et un stimulant. Elle doit les inciter à éliminer tout 
esprit de particularisme, tout ferment de division qui pour-
rait freiner leur action et ne servir que l’ennemi.
En avant donc, dans l’union de tous les Français rassem-
blés autour du C.F.L.N et de son président le général De 
Gaulle !
En avant pour le combat, en avant pour la victoire afin que 
VIVE LA FRANCE !
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Les deux questions sont en réalité liées. Elles se placent 
dans la continuité de l’ambition affichée par Ursula von 
der Leyen de présider une « commission géopolitique ». 
Son bilan est à la hauteur de la catastrophe annoncée : 
boussole stratégique, suivisme envers le gouvernement 
ukrainien d’une manière encore plus forte que les États-
Unis, nouveau pacte asile migrations qui systématise la 
pratique honteuse de « filtrage » des migrants à l’exté-
rieur de l’UE… 

LE FRUIT D’UN RAPPORT DE FORCE
Cette politique dont le résultat final peut être d’entraîner 
l’Europe dans la guerre, par des moyens et sous une forme 
plus ou moins directs, est le fruit d’un rapport de force. 
Trois éléments principaux sont à souligner. Le premier est 
le tournant allemand, comme en témoigne le lancement 
d’un « bouclier antiaérien européen » par l’Allemagne, 
sans la France, mais appuyée sur l’OTAN et l’industrie de 
guerre américaine. Le deuxième est la montée en puis-
sance de la Pologne, désormais gouvernée par une coali-
tion libérale. Si on se réjouit pour le respect des droits et 
pour les femmes de Pologne de la fin de la domination 
de l’extrême droite cléricale, le changement de gouver-
nement ne se traduit par aucune inflexion diplomatique 
d’un pays qui ambitionne de devenir la première puis-
sance militaire européenne. Le nouveau ministre des 
Affaires étrangères polonais, Radosław Sikorski, qui a 
déjà occupé cette fonction entre 2007 et 2014, est un 
partisan de la mise en commun du siège français au 
conseil de sécurité et de l’arme nucléaire française. Il ne 
fait guère mystère de ses relations avec les États-Unis. 

Le troisième, lié et encouragé par les deux premiers, est 
l’« otanisation » de l’UE. Ce n’est guère nouveau. Le cadre 
stratégique UE-OTAN remonte à 2002. Mais la spirale a 
été relancée ces derniers mois, après l’agression russe, 
injustifiable et criminelle, contre l’Ukraine.  
La défense européenne est un mythe, tant les écarts entre 
les politiques des États sont grands. Les différences des 
votes des résolutions de l’ONU sur la guerre à Gaza en 
sont la dernière manifestation. Le 12 décembre, seuls dix 
États se sont prononcés contre un cessez-le-feu et vingt-
trois ont opté pour l’abstention. Ce vote marque l’isole-
ment des États-Unis, de l’État d’Israël et plus largement 
d’un Occident qui se refuse à entendre les exigences qui 
s’expriment dans une large partie de la planète. Il révèle 
également le profond fossé qui existe en Europe même. 
L’Autriche et la République tchèque se sont opposées à 
la résolution. Lors de la précédente résolution, votée en 
octobre, la ministre tchèque de la Défense, Jana Černo-
chová, du parti ultraconservateur au pouvoir, est allée 
jusqu’à envisager un retrait de son pays de l’ONU en 
déclarant que la République tchèque n’a « pas sa place 
dans une organisation qui encourage les terroristes et ne 
respecte pas le droit fondamental à l’autodéfense » ! Il est 
également très révélateur que les pays gouvernés par 
l’extrême droite, ou en passe de l’être, se soient abste-
nus, à l’image de l’Italie et des Pays-Bas.

UNE DÉFENSE EUROPÉENNE SOUS LES FOURCHES 
CAUDINES D’UNE POLITIQUE DE BLOC
Une défense européenne signifierait passer sous les 
fourches caudines d’une politique de bloc, soumise à 

Non à une défense européenne, 
oui à une sécurité commune en Europe 

Les questions militaires et diplomatiques vont, aux côtés 
des problématiques budgétaires et austéritaires, déterminer l’agenda 

de l’Union européenne dans les prochains mois. 

––––  Par Vincent Boulet   –––– 
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l’OTAN et aux États-Unis. Ce n’est pas pour rien que l’Union 
européenne n’a fait aucune proposition de cessez-le-feu 
à la guerre qui se poursuit en Ukraine depuis presque 
deux ans. Ursula von der Leyen est allée jusqu’à déclarer 
qu’une telle initiative diplomatique serait contre-produc-
tive et représenterait une victoire pour Vladimir Poutine. 
Cela relève de l’hypocrisie la plus totale, alors que les 
discours des dirigeants de l’Union européenne et ceux 
du régime russe, nationaliste et chauvin, sont assez large-
ment interchangeables, tant dans la logorrhée sur les 
« valeurs » (lesquelles ?) que sur 
la réalité de l’économie de guerre. 
L’économie russe tient le choc 
des sanctions en partie grâce à 
l’industrie de guerre qui remet à 
flot des régions sinistrées depuis 
la restauration capitaliste, notam-
ment celles de Smolensk, Kourgan 
et Kemerovo. Le gouverneur de 
cette dernière région, Sergueï Tsivi-
liov, et son épouse, Anna Poutina, la 
nièce de Vladimir Poutine, se posi-
tionnent pour jouer un rôle impor-
tant dans la succession au Kremlin. 
L’UE, elle, fait tourner l’industrie de 
guerre américaine et allemande. 
Dans le cadre du « bouclier antiaé-
rien européen », trois pays – Roumanie, Espagne et Pays-
Bas – viennent de se joindre à Berlin pour annoncer l’achat 
de mille missiles Patriot pour une valeur de cinq milliards 
d’euros. Cette commande s’appuie sur COMLOG, une 
entreprise qui regroupe MBDA Deutschland et le groupe 
américain Raytheon, et qui assure le maintien en condi-
tions opérationnelles des missiles Patriot utilisés par la 
Bundeswehr. Cette annonce a été saluée comme il se 
doit par le secrétaire général de l’OTAN. 

BRISER L’ENGRENAGE DE LA GUERRE
Briser l’engrenage de la guerre, c’est briser l’économie 
de guerre qui se met en place et qui justifie le retour à 
l’austérité pour le reste. Ce dont les peuples européens 
ont besoin, c’est de sécurité commune gouvernée par les 
principes de la charte des Nations unies. Cela commence 
par négocier un cessez-le-feu et la paix en Ukraine, non 
pas pour figer les positions mais pour assurer la sécu-
rité de tous les peuples, que ce soit le peuple ukrainien, 
le peuple russe ou encore ceux de l’Europe orientale, 

dont on peut comprendre l’inquiétude. Les États-Unis et 
la Grande-Bretagne ne peuvent pas décider pour l’Eu-
rope, comme ce fut le cas lors des négociations qui se 
sont tenues à Istanbul au printemps 2022 et qui ont été 
sciemment sabotées. La France peut et doit prendre une 
initiative. Les bombardements horribles, tant à Belgorod 
en Russie, à Donetsk dans le Donbass, qu’à Kiev, Odessa 
et dans d’autres villes ukrainiennes lors de la période du 
nouvel an, rappellent cruellement qu’un jour de guerre de 
plus est un jour de trop. Est-ce que l’UE va supporter le 

poids de la guerre, alors que l’ave-
nir de l’aide américaine à l’Ukraine 
est plus qu’incertain ? Il est urgent 
de changer de politique et d’em-
prunter la voie de la paix, d’aller 
vers la construction d’un espace 
de sécurité commune européen, 
aux contours plus larges que l’UE 
et incluant la Russie et l’Ukraine. 
Cela implique de rompre avec l’hé-
gémonie de l’OTAN qui a vocation 
à être dissoute. En effet, l’idée d’un 
« pilier européen » de l’OTAN est 
une tromperie. L’alliance atlan-
tique est construite pour être le 
bras armé des États-Unis. La pers-
pective d’un espace commun de 

sécurité collective, où les États gardent leurs prérogatives 
de défense nationale, est également le moyen de relan-
cer les négociations de désarmement global collectif, et 
de réorienter l’industrie de défense autour des besoins 
réels de la défense nationale. 
La fin de la guerre en Ukraine marquerait la fin de l’en-
grenage de l’économie de guerre que les bourgeoisies 
européennes veulent imposer aux peuples. On annonce 
le retour des règles budgétaires du calcul desquelles on 
pourrait retrancher les dépenses d’armement ! L’austé-
rité capitaliste et la guerre demeurent indissociablement 
liées. Ce sont les deux mamelles de l’Union européenne. 
L’enjeu des prochaines élections européennes est de 
travailler à une alternative à cette Union européenne 
qui n’a apporté aux peuples ni la prospérité, ni la paix 
promises : une Europe de peuples et de nations libres, 
souveraines et associées. l

Vincent Boulet est membre du comité exécutif national, 
chargé des relations internationales du PCF.  
Il est vice-président du Parti de la gauche européenne.

« La fin de la guerre 
en Ukraine 

marquerait la fin 
de l’engrenage de 

l’économie de guerre 
que les bourgeoisies 

européennes 
veulent imposer 
aux peuples. »



UNE EXTRÊME DROITE, FRAPPÉE D’INFAMIE
La droite ultra a toujours eu, au cours de son his-
toire, des soutiens solides du côté des possédants. 
On se souvient (peut-être) du parfumeur René 
Coty, considéré aux lendemains de la Première 
Guerre mondiale comme l’homme le plus riche de 
France : il subventionna largement l’extrême droite 
(L’Action française) et créa même son propre parti, 
nationaliste, antisémite, xénophobe et anticom-
muniste : Solidarité française, ligue heureusement 
dissoute par le Front populaire. On pense aussi au 
groupe L’Oréal d’Eugène Schueller, qui finança, 
abrita, propulsa La Cagoule, redoutable groupe-
ment d’extrême droite qui peu ou prou encadra (ou 
conseilla) le petit monde de la collaboration. Après 
la guerre, André Bettencourt, ex-directeur de la 
revue collabo La Terre française, associé à la direc-
tion de L’Oréal, recycle sans vergogne dans les 
filiales du groupe nombre de cagoulards, dont un 
certain Jean Filiol, un des créateurs de la Cagoule 
et coresponsable du massacre d'Oradour ;  le jeune 

François Mitterrand fut nommé responsable d’une 
des revues commerciales du groupe.
Mais l’extrême droite, frappée d’infamie pour ses 
compromissions avec l’occupant (nombre de ses 
cadres sont fusillés pour haute trahison), sort 
durablement disqualifiée de la période vichyste ; 
elle est devenue infréquentable et le monde de 
l’économie va la tenir (officiellement du moins) 
à distance.

UNE REPRISE DE CONTACT 
AVEC LES INDUSTRIELS 
Ces dernières années, les choses changent. Les 
industriels, diverses forces économiques sont en 
train de reprendre contact avec l’extrême droite, 
le Rassemblement national en l’occurrence, his-
toire de tâter le terrain, de mesurer le niveau de 
compétence (ou d’incompétence) de ces gens-là, 
de voir aussi s’il y a moyen (ou pas) de trouver, 
demain, des terrains d’entente. 
Le premier fait significatif et public (car on va le voir, 
des liens existent depuis 2017) est la proposition 
formulée par Geoffroy Roux de Bézieux, en 2019, 
d’inviter Marion Maréchal à l’université d’été du 
MEDEF. À ce moment-là, l’initiative fait scandale et 
n’a pas de suite. Mais l’idée est dans l’air. Ajoutons 
que ce même Roux de Bézieux, lors d’une mati-
nale de France Info, le 27 mars 2023, interrogé par 
Salhia Brakhlia sur la progression du RN dans les 
sondages, et sur le risque de voir Le Pen arriver au 
pouvoir, répond : « C’est un risque nécessaire. »  
Depuis peu, les relations entre le monde patro-
nal et l’extrême droite empruntent deux canaux.

Le RN et le grand 
patronat : le flirt 

Si l’extrême droite était devenue infréquentable 
après la Seconde Guerre mondiale, l’idée d’une arrivée 

envisageable du Rassemblement national 
au pouvoir en 2027 travaille le grand patronat. 

 ––––  Par GÉrard Streiff –––– 
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« Alors que les liens entre les officiels 
de l’économie et le FN étaient longtemps 
restés tabous, on raconte qu’aujourd’hui 
tous les grands cabinets de lobbying 
se pressent dans les couloirs du RN. »
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LE GROUPE PARLEMENTAIRE DU RN, 
LIEU DE COMMUNICATION PRIVILÉGIÉ
Sébastien Chenu, porte-parole du RN et vice-pré-
sident de l’Assemblée nationale, joue le Monsieur 
bons offices. Il fait mine par exemple de se sou-
cier du sort des paysans français, prétend vouloir 
lutter contre l’inflation et profite de l’aubaine pour 
rencontrer tout le gratin des groupes de pression 
de l’agroalimentaire, pour nouer des liens avec 
les cadors de la grande distribution. Car ceux-ci 
acceptent, et c’est nouveau, de fréquenter ces 
élus ultras. « Avant 2022, personne ne nous ren-
contrait. Quelque chose a changé », sourit Chenu.
Les échanges avec les grands patrons sont plus 
ou moins discrets. Chenu obtient par exemple une 
photo, très complaisante et très largement diffu-
sée, avec Michel-Edouard Leclerc. On sent bien 
qu’entre l’agriculteur et le commerçant, Chenu a fait 
son choix. Et il apprécie ; Leclerc aussi manifeste-
ment. Belle prise de guerre en tout cas pour le RN.

LA STRUCTURE PATRONALE, ETHIC 
Le deuxième canal, c’est la structure patro-
nale ETHIC (Entreprises de taille humaine, indé-
pendantes et de croissance) qui le met en place. 
L’organisation est plus modeste que le MEDEF 
mais rassemble nombre de grandes fortunes ; 
elle est dirigée par Sophie de Menton qui mène 
l’opération. Depuis 2017, elle organise des ren-
contres régulières entre l’état-major RN et des 
grands patrons. Et laisse entendre que : « Marine, 
ça n’a plus rien à voir avec son père ! »
On peut identifier trois rencontres de ce type. La 
première en 2017, donc. Puis le 27 janvier 2022 : 
Sophie de Menton fait une nouvelle fois se croi-
ser des grandes figures du patronat et Marine Le 
Pen au Cercle de l’union interalliée, 33, rue du 
Faubourg-Saint-Honoré. La patronne de ETHIC 
expliquera en long et en large quelques jours plus 
tard dans la revue Causeur (31 janvier 2022) com-
ment tout s’est bien passé, combien Marine Le Pen 
est en train de « muer », combien « Marine aime 
l’entreprise », combien elle trouve qu’il y a « trop 
de normes » en France, comment elle réglerait 
le problème des immigrés, etc. Que du bonheur !
Puis Sophie de Menton remet le couvert le 
17 octobre 2022 : elle réunit dans un salon privé 
du restaurant Fitzgerald, 54, boulevard de La 
Tour-Maubourg (un lieu « chic haut de gamme », 

comme dit la pub) dix grands patrons et dix 
membres de la direction du RN (dont Marine Le 
Pen et Franck Allisio, député des Bouches-du-
Rhône). Sophie de Menton s’ébaubit : « Ils (les RN) 
font des progrès ! » Et elle le répète à qui veut 
l’entendre.

ACCENTUATION DE L'ORIENTATION LIBÉRALE  
ET PROPATRONALE DU RN 
Alors que les liens entre les officiels de l’écono-
mie et le FN étaient longtemps restés tabous, on 
raconte qu’aujourd’hui tous les grands cabinets 
de lobbying se pressent dans les couloirs du RN. 
« L’hypothèse de notre arrivée au pouvoir a fait 
sauter des verrous », se félicite Jordan Bardella. 
Et le journaliste Jean-Rémi Baudot, de France 
Info, constate : « Le regard des patrons sur le RN 
évolue petit à petit » (19 juin 2023). Sans parler 
de la convergence d’idées entre un Bolloré, ses 
médias et l’ultradroite. 
Sur le site de Sciences-Po/CEVIPOF (mars 2022), 
un chercheur du CNRS, Gilles Ivaldi, décortique le 
programme économique du RN dans une note inti-
tulée « Marine Le Pen, Zemmour, social-populisme 
et capitalisme populaire ». Si l’étude est globale-
ment contestable, elle montre cependant com-
ment l’orientation libérale et propatronale de ce 
parti s’est accentuée entre 2017 et 2022 : abandon 
de la retraite à 60 ans, abandon de la défense des 
35 heures, abandon de la remise en cause de la loi 
Travail, abandon de la sauvegarde du statut de la 
fonction publique, abandon de l’augmentation des 
salaires des fonctionnaires, abandon de la création 
de postes de fonctionnaires, suppression de 
l’impôt sur la fortune immobilière, etc. Bref autant 
de reculs qui semblent accompagner, ponctuer 
ces rencontres (ces retrouvailles ?) entre l’extrême 
droite et le capital.
Si le MEDEF s’est fendu d’un communiqué entre les 
deux tours de la présidentielle de 2022 pour prendre 
(sans trop forcer le trait) ses distances avec Le Pen, 
François Asselin, président de  la Confédération des 
PME (CPME) était plus nuancé : « Marine Le Pen n’a 
jamais été aux affaires.[…] Elle a besoin de crédibi-
liser son programme et on voit que l’équation est 
compliquée »  (entretien aux Échos, 12 avril 2022).
Bref, comme l’écrit la revue Challenges en  avril 
2022 : « Chez les patrons, Marine Le Pen n’est 
plus un repoussoir. » l
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nomique et technologique, trop rudi-
mentaire, rendait inévitable une divi-
sion sexuelle du travail. Même si la 
composante idéologique a dû s’y 
greffer dès le départ, il existe à la base 
une nécessité objective, qui vouait à 
l’échec toute entreprise de libération 
avant l’heure.
La révolution industrielle, décuplant 
la productivité du travail et transfor-
mant de fond en comble notre monde 
matériel, prive la domination mascu-
line de cette base objective, rendant 
possibles l’évolution des consciences 
et les changements institutionnels. La 
division sociale du travail progressant 
à grands pas, la plupart des activités 
jadis réalisées au sein du foyer sont 
externalisées et mécanisées, et cette 
réduction du travail domestique à la 
portion congrue est, avec le progrès 

médical, ce qui rend les femmes dis-
ponibles pour le travail extérieur – au 
moment même où la dynamique du 
capitalisme fait s’envoler la demande 
de travail. C’est à la faveur de cette 
configuration économique que les 
femmes entrent de plain-pied dans 
le salariat ; et le salariat, si aliénant 
soit-il à d’autres égards, leur offre l’in-
dépendance financière, pierre angu-
laire de l’indépendance tout court.
Lorsque le parcours biographique 
moyen des femmes commence 
à pouvoir ressembler à celui des 
hommes – lorsque, pour paraphraser 
Virginia Woolf, Mrs Seton acquiert la 
possibilité de n’avoir que deux enfants, 
et éventuellement de faire fortune, ou 
du moins de gagner sa vie de façon 
autonome –, les conditions de l’égalité 
commencent à être réunies.  

 Vous évoquez l’émancipation 
des femmes dans un vocabulaire 
qui doit beaucoup à Marx. Vous liez 
notamment cette émancipation 
au développement des « forces 
productives ». Pourriez-vous 
expliquer ce point ?
Karl Marx note, dans une citation 
célèbre, que l’existence détermine 
la conscience. L’infrastructure est pre-
mière, la superstructure seconde : 
certes, l’environnement matériel 
– fruit du développement des forces 
productives – ne produit pas méca-
niquement telle ou telle configura-
tion idéologique, politique et intellec-
tuelle ; mais il délimite le périmètre 
du pensable. Si la domination mascu-
line est une constante de toutes les 
sociétés humaines jusqu’à la nôtre, 
c’est parce que l’environnement éco-

Féminicène  

Dans cet ouvrage éponyme, Véra Nikolski s’attache à mettre en lumière 
les « vraies raisons de l’émancipation des femmes », qui relèvent moins 

des revendications féministes que des progrès techniques et notamment 
médicaux. Dans cet entretien accordé à Cause commune, elle revient 
sur l’importance d’adopter une perspective matérialiste pour penser 
l’émancipation des femmes au passé mais aussi au futur, avec tout  
ce que cela comporte en matière de droits, d'accès à la formation,  

et la perspective possible d'une identité féminine enrichie et renouvelée.

––––  Entretien avec VÉra Nikolski* –––– 
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être humain n’aurait pu à la fois pro-
duire treize enfants et faire fortune ». 
L’amélioration des conditions de vie 
et le progrès sanitaire nous font sor-
tir du régime démographique tradi-
tionnel : la mortalité infantile jugu-
lée, les femmes peuvent envisager 
de faire un, deux ou trois enfants seu-
lement – et donc s’approprier vérita-
blement le slogan « Un enfant si je 
veux, quand je veux ».
Cependant, ces retombées positives 
du progrès auraient pu rester l’apanage 
d’une élite. Si la très grande majorité 
des femmes des pays occidentaux en 
profitent de façon croissante au cours 
du XXe siècle, c’est aussi parce que ces 

bienfaits sont étendus à tous par le 
biais de structures collectives d’assu-
rance et de soin : l’accueil de la petite 
enfance et la scolarisation déchargent 
les femmes de la surveillance per-
manente des enfants  ; la politique 
sanitaire et l’assurance maladie per-
mettent à ces derniers de bénéficier 
d’une attention médicale qui leur évite 
de mourir en bas âge ; le système de 
retraite libère les couples de la néces-
sité d’« investir » dans les enfants en 
vue des vieux jours. Ces structures 
offrent aux femmes du temps biogra-
phique pour s’investir dans les études 
et le monde professionnel  ; en ce 
sens, ceux qui les ont mises en place 
– dont, en France, Ambroise Croizat – 
méritent assurément le qualificatif de 
féministes.

 Vous rappelez à quel point 
l’approche de Simone de Beauvoir, 
dans le premier tome  
du Deuxième Sexe, est 
« matérialiste » (l’expression bien 
sûr est inappropriée). On a là  
un féminisme pour lequel  
le corps compte vraiment ?
Simone de Beauvoir est matérialiste 
au sens littéral, car elle s’intéresse au 
rôle des éléments matériels, relatifs 

 Vous écrivez qu’il faut « compter 
Ambroise Croizat [...] parmi les plus 
grands féministes » 
Pourriez-vous expliquer pourquoi ? 
J’invite, s’agissant de l’égalité entre les 
sexes, à déplacer le regard des droits 
qui la légalisent – la partie émergée 
de l’iceberg – vers les conditions qui 
la rendent possible. Parmi ces condi-
tions, je pointe le rôle du progrès éco-
nomique et technique, en particulier 
médical, qui libère les femmes d’une 
série de contraintes qui pesaient sur 
elles dans les sociétés préindus-
trielles. En effet, la très forte morta-
lité infantile qui y prévalait condam-
nait les familles à avoir, en moyenne, 
un grand nombre d’enfants. Or c’est 
sur les femmes que repose le poids 
de la reproduction : devant, au cours 
de leur vie féconde, porter, mettre au 
monde et nourrir une abondante pro-
géniture, elles ne disposaient guère 
de fenêtres biographiques pour faire 
autre chose – réfléchissant sur les 
inégalités économiques entre les 
sexes, Virginia Woolf remarque ainsi, 
dans Une chambre à soi, qu’ « aucun 

« N’ayant jamais l’occasion de se confronter 
aux contraintes matérielles  

qui limitaient drastiquement les options 
dans les sociétés préindustrielles,  

on surinvestit le rôle des idées  
et on minore celui des facteurs physiques. »

« Les mouvements de lutte peuvent bien, 
à la faveur de circonstances historiques 

adéquates, jouer un rôle d’avant-garde précipitant 
des mutations sociales ; mais ils ne peuvent 

le faire que si les conditions matérielles rendant 
ces mutations possibles sont déjà là. »
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des femmes que dans certaines 
conditions matérielles, économiques 
et technologiques. Dans l’environne-
ment qui était celui des sociétés primi-
tives et agricoles, le corps des femmes 
les condamnait à un rôle dominé ; mais 
le changement de cet environnement 
rend l’évolution de leur statut possible. 
Dans mon livre, je ne fais que dérouler 
le fil de cette réflexion.

 Quelles sont les implications 
d’une telle thèse au regard 
des crises écologiques à venir ? 
Si l’existence d’une infrastructure 
technologique évoluée, prenant en 
charge la plupart des tâches de sur-
vie et garantissant une mortalité infan-
tile basse, est une condition de possi-
bilité de l’émancipation des femmes, 
il est logique de se demander si cette 
infrastructure est stable. Or il se trouve 
que les crises à venir risquent de l’af-

fecter en profondeur. La crise clima-
tique va transformer notre environne-
ment, le rendant plus hostile et moins 
prévisible, remettant en question les 
rendements agricoles, la disponibili-
té de l’eau et la viabilité des proces-
sus industriels. Mais nous allons éga-
lement au-devant d’une crise des 
ressources, les deux phénomènes 

risquant d’ailleurs, comme le montre 
Jean-Marc Jancovici, de créer un effet 
ciseaux, la déplétion énergétique nous 
rendant d’autant plus vulnérables face 
à la dégradation de notre environne-
ment naturel.
S’il est difficile de prévoir l’ampleur 
des changements, il est de plus en 
plus certain que nous nous ache-
minons vers un monde plus pauvre, 
plus chaotique et plus violent. Or, 
dans ce monde, une série de condi-
tions vitales pour l’autonomie des 
femmes risquent de ne plus être réu-
nies : un environnement moins méca-
nisé et moins pacifique va redonner 
de l’importance à la force physique ; 
la déstabilisation des échanges et 
les crises économiques et agricoles 
rebattront les cartes en matière de 
santé, tendant à augmenter la mor-
talité infantile – et donc poussant les 
femmes à faire davantage d’enfants. 
Si nous ne parvenons pas à éviter de 
trop fortes turbulences, il est probable 
qu’on verra le retour d’une forme ou 
d'une autre de la division sexuelle du 
travail. Et, l’existence déterminant la 
conscience, l’évolution des mentali-
tés suivra – avec un décalage – celle 
de l’environnement matériel.

 Vous parlez des effets négatifs 
de la « naturalisation du progrès 
technique et scientifique » 
dans les discours militants. 
Qu’entendez-vous par là ? 
Depuis la révolution industrielle, la 
croissance économique et le progrès 
technologique ont transformé notre 
environnement matériel de fond en 
comble, de sorte que notre vie quo-
tidienne ne ressemble littéralement 
en rien à celle de nos ancêtres d’il y 
a à peine deux cents ans. Les gestes 
que nous effectuons du matin au soir, 
de la naissance à la mort (allumer la 
lumière, faire couler l’eau, appuyer 
sur des boutons, tapoter sur des cla-

à la matière ; le corps est le premier 
d’entre eux. On a tendance à ne retenir 
du Deuxième Sexe que les développe-
ments du deuxième tome, consacré à 
la manière dont les femmes intègrent 
les normes sociales définissant la fémi-
nité, et à réduire sa réflexion au célèbre 
incipit « On ne naît pas femme, on le 
devient ». Or, si Simone de Beauvoir 
souligne, en effet, le caractère large-
ment arbitraire des normes sexuées, 
c’est après avoir montré, dans le pre-
mier tome, à quel point le corps des 
femmes, plus précisément leur place 
dans le processus reproductif, déter-
mine leur position dominée dans les 
sociétés primitives. « Assujetties à l’es-
pèce » de par le fait que leur corps 
est le lieu où l’humanité engendre sa 
descendance, les femmes se trouvent 
exclues des activités impliquant une 
disponibilité, une force physique 
importante et de longs déplacements ; 

ce sont les hommes qui, libres de la 
contrainte reproductive, se consacrent 
aux activités de chasse et de défense. 
Le corps sexué est donc bien à la base 
de la réflexion de Simone de Beauvoir.
Cependant, si elle est « matérialiste » 
– et, par la même occasion, dialecti-
cienne –, c’est à un autre titre encore : 
le corps ne détermine le destin social 

« L’amélioration des conditions de vie et 
le progrès sanitaire nous font sortir du régime 

démographique traditionnel : la mortalité infantile 
jugulée, les femmes peuvent envisager de faire 

un, deux ou trois enfants seulement. »
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viers, se déplacer à grande vitesse, 
regarder des écrans, avaler des com-
primés…) sont pour une très grande 
part tributaires de cette infrastruc-
ture technologique qui nous assure 
un confort sans égal dans l’histoire 
de l’humanité. Il y a quelques dizaines 
d’années, cette mutation radicale du 

quotidien était encore présente dans 
les consciences et faisait l’admiration 
des contemporains ; aujourd’hui, on a 
tendance à la naturaliser parce que, le 
temps passant, la mémoire du monde 
d’avant s’efface.
Cette naturalisation a pour effet 
de pousser la réflexion vers l’idéa-
lisme : n’ayant jamais l’occasion de 
se confronter aux contraintes maté-
rielles qui limitaient drastiquement 
les options dans les sociétés préin-
dustrielles, on surinvestit le rôle des 
idées et on minore celui des fac-
teurs physiques. C’est particuliè-
rement sensible dans les discours 
féministes contemporains  : notre 
environnement nous émancipant des 
contraintes biologiques, ils ont ten-
dance à évacuer complètement cette 
question, comme si l’inexistence de 
ces contraintes dans le monde actuel 
équivalait à leur inexistence tout 
court. Outre le scandale que ce rac-

courci représente pour la raison, il est 
problématique en ce qu’il empêche 
de comprendre qu’en cas de crise 
matérielle – perspective à laquelle 
les mêmes militantes sont pourtant 
souvent sensibles –, ces contraintes 
reviendront en force  ; et mal juger 
l’avenir, c’est faillir à s’y préparer.

L’exemple le plus simple est le droit à 
la contraception : avant d’être un droit, 
la pilule est une découverte scienti-
fique et un produit, qui doit être mis au 
point, fabriqué à échelle industrielle et 
massivement distribué ; l’oublier – car 
l’existence de ce produit semble natu-
relle – conduit à se concentrer sur la 
défense du droit et à négliger la pos-
sibilité d’existence du produit qui rend 
ce droit effectif.

 L’insistance sur 
le développement des forces 
productives a peut-être pour 
conséquence de diminuer le rôle 
des luttes dans l'émancipation 
des femmes. Quel rôle accordez-
vous à ces luttes ? Comment les 
articulez-vous au développement 
des forces productives ? 
En matière d’émancipation des 
femmes, les luttes comme les idées 
censées les mettre en branle font 

l’objet d’une attention soutenue des 
militants et des historiens ; j’ai voulu 
rééquilibrer un peu le débat en m’in-
téressant aux facteurs matériels, obli-
térés. Cela ne signifie pas que je nie 
le rôle de ces éléments « superstruc-
turels ». D’abord, aucun phénomène 
n’est jamais le produit d’une cause 
unique, et il est entendu, par exemple, 
que les idées des Lumières ont créé 
un terreau favorable pour l’affir-
mation de l’égalité entre les sexes. 
Cependant, ces idées elles-mêmes 
n’étaient pas indépendantes du 
contexte économique, le bouillonne-
ment idéologique étant aussi l’un des 
symptômes avant-coureurs de l’éclo-
sion d’un nouveau stade de dévelop-
pement matériel.
On peut voir l’articulation entre les 
idées et les luttes qui s’en inspirent 
d’une part, et le développement des 
forces productives de l’autre, comme 
une boucle de rétroaction, les idées 
pouvant, dans certaines circonstances, 
hâter ou au contraire freiner l’évolu-
tion – côté frein, on peut penser à 
l’exemple des idéologies religieuses. 
Mais, dans cette interaction sans fin, 
le matériel reste la base, délimitant le 
cercle d’airain du possible : les mou-
vements en lutte peuvent bien, à la 
faveur de circonstances historiques 
adéquates, jouer un rôle d’avant-garde 
précipitant des mutations sociales ; 
mais ils ne peuvent le faire que si les 
conditions matérielles rendant ces 
mutations possibles sont déjà là. l

*Véra Nikolski est docteure
en science politique. 

Propos recueillis par Florian Gulli.

« C’est à la faveur de la configuration 
économique que les femmes entrent  

de plain-pied dans le salariat ; et le salariat, 
si aliénant soit-il à d’autres égards, leur offre 
l’indépendance financière, pierre angulaire  

de l’indépendance tout court. »
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 Pourquoi parler des jeunes 
femmes et des jeunes filles 
de milieu rural ? En quoi leur mode 
de vie se distingue des jeunes 
citadines et des jeunes hommes 
de milieu rural ?
L’idée de travailler sur « les filles du 
coin » était d’améliorer les connais-
sances sur la situation des jeunes 
vivant dans les espaces ruraux et 
de poursuivre les travaux sur les 
classes populaires en milieu rural, 
à l’image des travaux de Nicolas 
Renahy, auteur de Les Gars du coin 

(La Découverte, 2010) ou encore de 
Benoît Coquard, auteur de Ceux qui 
restent (La Découverte, 2019). Cela 
nécessitait de prendre en compte la 
diversité et l’hétérogénéité de la rura-
lité française – d’où le fait d’enquêter 
dans quatre intercommunalités – et 
de connaître les représentations des 
jeunes sur leur « chez-elles ». L’enjeu 
d’approcher la situation des jeunes 
via les conditions de vie des jeunes 
femmes avait aussi pour objectif de 
mobiliser les études de genre. Cela 
permet de comprendre les inégali-
tés entre les jeunes hommes et les 
jeunes femmes concernant l’accès 
aux loisirs, aux moyens de transport, à 
la formation et aux premiers emplois. 

 Comment expliquez-vous 
que malgré les difficultés 
qu’elles rencontrent pour 
s’insérer sur le marché du travail, 
beaucoup ne veulent pas quitter 
leur campagne ?
En enquêtant sur les jeunes femmes 
de classes populaires habitant tou-
jours en milieu rural, on observe 

Les Filles du coin. 
Vivre et grandir en milieu rural  

Dans quatre espaces ruraux (massif de la Chartreuse, presqu’île de Crozon, 
Ardennes et pays de Gâtine), Yaëlle Amsellem-Mainguy a rencontré près 
de deux cents jeunes femmes qui n’ont pas quitté leur commune. Âgées 

de 14 à 28 ans, elles appartiennent au monde populaire et vivent dans 
un univers qui se définit en creux : celui du manque de voisins, de personnes 
de leur âge, de transports, d’emplois, de services publics, de gynécologues, 

de lieux de sociabilité ou de boutiques de vêtements.

––––  Par YaËlle Amsellem-Mainguy * –––– 

« Les filles du coin se retrouvent incitées à 
davantage investir les intérieurs dans un contexte 

où l’espace public, les routes sont construits 
comme comprenant des risques plus grands pour 

les femmes au regard des faits divers publiés 
dans la presse locale ou nationale. »
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qu’elles sont plus souvent 
concernées par l’ensei-
gnement professionnel et 
sont concentrées dans un 
faible nombre de spécia-
lités aux débouchés plus 
incertains que les filières 
masculinisées. Et si, comme 
le montrent les enquêtes 
sociologiques, elles sont plus nom-
breuses que les garçons à poursuivre 
dans la voie de l’enseignement géné-
ral et le supérieur, elles en retirent 
moins de bénéfices qu’eux en matière 
de conditions d’emploi et de travail. 
Les jeunes femmes rencontrées au 
cours de mon enquête pointent l’in-
jonction forte à la mobilité qui laisserait 
croire que, pour « réussir » sa vie, il fau-
drait nécessairement partir. Attachées 
à leur « campagne » pour la nature 
ou parce qu’elles y connaissent tout 
le monde, les filles du coin n’aspirent 
pas majoritairement à aller vivre dans 
de grandes métropoles. Elles disent 
«  faire avec » et/ou « s’adapter » 
aux réalités locales, y compris dans 
le champ de l’emploi, malgré 
bien souvent des emplois sous-
qualifiés, à temps partiel et 
fractionné, parfois bien éloignés 
de chez elles. 
À défaut de capital économique 
ou scolaire, elles détiennent 
du capital d’autochtonie [des 
relations localisées issues 
d’une certaine notoriété] – le 
plus souvent en lien avec les 
sociabilités familiales – qui 
leur permet d’avoir du réseau, 
d’avoir une place dans la vie 
du village ou de la petite ville, 
d’accéder aux emplois qui 

s’ouvrent, etc. 
Envisager de partir pour aller travail-
ler, c’est d’abord « faire avec » l’offre 
d’emploi disponible sur un territoire 
relativement large, et habiter relative-
ment loin de son lieu de travail. Aussi 
travailler nécessite un investissement 
économique (acquisition d’une voiture, 
essence, assurance) et organisation-
nel (temps passé dans les trajets, etc.) 
pour des emplois souvent précaires, à 
temps partiel contraint et aux horaires 
fractionnés. Le contexte de crise éco-
nomique a renforcé les inégalités 
entre les jeunes, leur précarisation et 
les difficultés d’entrée sur le marché 
du travail. Sur fond de désindustriali-
sation et de délocalisations, les terri-

toires ruraux sont particulièrement 
touchés par un affaiblissement 
de l’offre d’emplois disponibles. 
Aussi, la mobilité est envisagée 
par les filles dans une logique 
d’insertion professionnelle avant 
même d’être dans celle d’une 
« ascension sociale ». Les par-
cours de ces jeunes femmes 

montrent combien, à la sortie du sys-
tème scolaire, travailler localement est 
le résultat de compromis les amenant 
à s’adapter aux contraintes : se replier 
sur l’emploi local pour s’insérer éco-
nomiquement et parfois « batailler » 
pour créer sa propre activité au sein 
d’espaces ruraux. 

 Vous consacrez un chapitre 
à l’occupation du temps libre : 
quelles sont les spécificités 
que vous avez repérées 
pour ces jeunes femmes ?
Les rapports de genre inégalitaires 
s’observent dès l’enfance et l’ana-
lyse du temps libre et des loisirs est 
à ce titre très parlante. On l’observe 

d’abord par la fin progressive 
de la mixité dans les pratiques 
sportives encadrées, avec l’en-
trée dans l’adolescence et le 
passage au collège (l’offre est 
alors moindre pour les filles 
par exemple). Ensuite, les filles 
du coin se retrouvent incitées 
à davantage investir les inté-
rieurs dans un contexte où 
l’espace public, les routes  sont 
construits comme comprenant 
des risques plus grands pour 
les femmes au regard des faits 
divers publiés dans la presse 
locale ou nationale. Ainsi, les 

« La séparation, y compris 
pour des faits de violence 

conjugale, est possible 
et envisageable, 

elle fait désormais partie 
des scénarios de la vie 

conjugale. »

« Nombre de jeunes femmes 
ont raconté le poids de revenir 
dans les fêtes de village sans 
conjoint passé 21 ans, tandis 

que les autres jeunes femmes 
se “posaient” progressivement 

en couple. »
44
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la famille ou encore au travail. L’en-
trée en couple, et plus encore l’instal-
lation dans une routine, est l’occasion 
de l’apprentissage de la vie conjugale, 
y compris dans ses rapports sociaux 
inégalitaires. La violence conjugale, 
dans toute la diversité de ses formes, 
en est l’exemple extrême. Loin d’être 
anecdotique dans les entretiens, elle 
n’est cependant caractéristique ni des 
classes populaires ni du milieu rural. 
En ce qui concerne les violences dans 
les couples, on retiendra d’abord le fait 
que, dans la très grande majorité des 
cas, les jeunes femmes quittent leur 
domicile et leur coin pour aller vivre 
chez leur conjoint ou dans le secteur 
de celui-ci. Cette étape, importante 
de la mise en couple, contribue à faire 
que, les jeunes femmes reconstruisent 
leur réseau autour et à partir de celui 
de leur conjoint, les exposant alors à 
l’isolement et à de plus grandes vul-
nérabilités en cas de tensions. 
Au regard du contexte de l’emploi 
local, les jeunes femmes peuvent 
se retrouver dans une situation de 
dépendance économique à l’égard de 
leur conjoint, d’autant plus forte si elles 
enchaînent des contrats précaires et 
des emplois moins rémunérateurs. Si 
la séparation avec le conjoint violent 
n’est jamais évidente, on constate une 
rupture par rapport à la génération de 
leurs mères, et plus encore de leurs 
grand-mères : la séparation, y compris 
pour des faits de violence conjugale, 
est possible et envisageable, elle fait 
désormais partie des scénarios de la 
vie conjugale. l

*Yaëlle Amsellem-Mainguy 
est sociologue. Elle est chargée 
de recherche à l'Institut national 
de la jeunesse et de l'éducation 
populaire (INJEP). 

Propos recueillis par Maeva Durand.

l’âge adulte. S’il est convenu qu’il n’est 
pas problématique de ne pas être en 
couple à 15 ans, il devient suspicieux 
de ne pas l’avoir expérimenté à 25 ans. 
Cette situation est exacerbée en milieu 
rural en partie par les sociabilités ami-
cales et familiales qui permettent des 
comparaisons assidues des parcours 
et des événements de calendrier 
entre les jeunes et entre les familles. 
Nombre de jeunes femmes ont ainsi 

raconté le poids de revenir dans les 
fêtes de village sans conjoint passé 
21 ans, tandis que les autres jeunes 
femmes se « posaient » progressive-
ment en couple, idem passé 24-25 ans 
sans devenir parent, certaines refusant 
alors de se rendre dans les grands 
événements locaux pour ne plus être 
jugées par leurs pairs, leurs proches. 

 Pourriez-vous dire un mot 
des violences conjugales 
auxquelles vous avez été 
confrontée dans votre enquête ? 
Cette enquête s’est déroulée quel-
ques années après #Metoo, dans un 
contexte de médiatisation des vio-
lences faites aux femmes et d’une 
meilleure reconnaissance de la parole 
des victimes de violences. Nombre 
de jeunes femmes se sont saisies de 
l’enquête pour faire part des situations 
de violences sexistes ou sexuelles 
subies dans le cadre du couple, de 
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filles sont tenues éloignées plus long-
temps des mobilités autonomes que 
les garçons (deux-roues motorisé, 
accès au permis de conduire, inter-
diction de la pratique de l’autostop, 
etc.). Elles décrivent des quotidiens 
où la dépendance aux parents (qui 
font les taxis) dure longtemps et 
constitue une source de contrôle et 
de limitation des déplacements.
Chez elles, comme tous les jeunes 

de leur génération, elles sont mas-
sivement sur les réseaux sociaux, 
regardent des séries, écoutent de 
la musique ou lisent des mangas. 
Avec l’avancée en âge, certaines 
développent des projets de vente 
en ligne d’objets ou de bijoux par 
exemple, qui ne doivent pas entrer 
en concurrence avec leur formation 
ou leur vie professionnelle ni avec les 
« coups de main » qu’elles rendent 
à leur mère, socialisées à être des 
piliers du travail domestique. 

 Vous montrez que ces jeunes 
femmes subissent peut-être plus 
qu’en milieu urbain 
une injonction à la mise en couple 
et à la maternité. Quelles sont 
les spécificités de la vie conjugale 
en milieu rural ? 
De manière générale, la question de la 
mise en couple est intrinsèque à celle 
de l’adolescence et de l’entrée dans 

« En enquêtant sur les jeunes femmes 
de classes populaires habitant toujours en milieu 

rural, on observe qu’elles sont plus souvent 
concernées par l’enseignement professionnel 

et sont concentrées dans un faible nombre 
de spécialités aux débouchés plus incertains 

que les filières masculinisées. »

44
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 D’abord qu’est-ce que le Plan 
Climat ?
FG : Il s’agit du premier plan soumis 
par un parti politique. L’urgence est 
là. Planifier ou subir le changement 
climatique, voilà le carrefour auquel 
est arrivé l’humanité. Parce que le ré-
chauffement climatique s’accélère, 
parce que les alertes du GIEC et des 
dizaines de milliers de scientifiques 
qui fournissent un travail considérable 
par son ampleur et par sa rigueur 
nous le demandent. Cela nous oblige 
en tant que responsables politiques.
Ce plan travaillé par la commission 
nationale Écologie du PCF, avec le 
concours d’autres commissions na-
tionales qui ont souhaité s’associer 

à sa démarche, des membres de la 
direction nationale et des militants 
issus de professions scientifiques, 
couvre une période allant jusqu’en 
2050, et propose des transformations 
profondes des principaux secteurs 
émetteurs : transport, bâtiment, in-
dustrie et agriculture.
Une conviction est au cœur de la dé-
marche : ce grand défi qu’est la lutte 
contre le changement climatique ne 
pourra être relevé que dans la justice 
sociale et la coopération internatio-
nale. Ce plan montre ce que seront 
les transformations économiques, 
sociales et culturelles pour atteindre 
la neutralité carbone en réduisant les 
inégalités. Il intègre la réindustrialisa-

tion et le développement de l’emploi 
en France. Il s’appuie sur une démo-
cratisation de la société et mobilise 
des moyens financiers inédits.

 En quoi Empreinte 2050 diffère-
t-il des rapports produits par les 
associations écologistes (Shift 
Project, Negawatt, etc.), par les 
acteurs économiques 
et institutionnels (RTE, ADEME, etc.) 
ou les gouvernements de Macron 
(rapports d’impact des lois climats, 
énergie et résilience) ? Qu’est ce qui 
fait son originalité et sa force ?
IDM : Empreinte 2050 n’est pas sim-
plement un rapport sur l’état actuel 
du monde. Il est encore moins centré 
sur le seul secteur de l’énergie. Il n’est 
pas uniquement conçu comme un 
programme de transition écologique, 
une simple composante d’une poli-
tique, mais comme un programme 
de sortie du capitalisme vers un 
nouveau système. En plus de pro-
poser trois décennies de mesures 
sur la production et la consomma-
tion, nous allons plus loin : création 
de nouveaux services publics, inves-

Plan Climat. 
Comment faire sur le terrain ?

Le 6 novembre, le PCF a rendu publique une « version préliminaire pour 
concertation » de son Plan Climat Empreinte 2050. Ce document est en ligne 
et largement diffusé. Après une courte présentation, nous avons demandé  
à deux militants impliqués dans ce travail de nous expliquer comment les 

sections et fédérations pourraient participer à son évolution et à sa diffusion..  

––––  Entretien avec Iban Dard-Merle et FrÉdÉrique Gallien*–––– 

« Nos sensibilités diverses  
ne sont pas toutes travaillées 

de la même manière par le climat, 
c’est pourquoi l’enjeu premier 

est de partager 
les alertes des scientifiques » 
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trop dense pour des formations de 
trois quarts d’heure. C’est pourquoi 
les exposés seront menés différem-
ment en fonction des nécessités. 
L’exhaustivité n’est pas évidente ; il 
vaut mieux s’adapter aux préoccu-
pations des participants, du temps 
attribué et des enjeux spécifiques 
(territoire, élus, politique locale, etc.). 

Il ne faut pas assommer de chiffres : 
ceux-ci pourront être trouvés dans 
la brochure. Profitons de ces temps 
dédiés pour développer collective-
ment une réflexion systémique sur 
ce que nous voulons. Parce que la 
crise est globale, tous les pans de 
notre société devront être transfor-
més. En clair, s’approprier la centaine 
de pages d’Empreinte 2050, c’est déjà 
gagner une étape décisive !

 La fédération du Rhône a été 
l’une des premières à monter 
une commission écologie ? 
Quel était le projet ?
FG : Même si cela est peu connu, 
l’écologie est depuis longtemps une 
constante transversale à toutes les 
luttes portées par les communistes. 
La première commission Écologie 
a vu le jour en 1969. C’est un sujet 
qui mobilise la jeunesse et peut lui 
permettre de s’impliquer en poli-
tique. Il y a eu une étape avec les 
Assises communistes de l’écologie, 
les 4 et 5 mai 2018, dont les actes ont 

tissements concrets pour ceux qui 
existent déjà, dans la formation et la 
recherche. La question du travail est 
centrale dans ce projet. Nous vou-
lons une réorganisation structurelle 
de notre paysage économique, avec 
des nationalisations d’ampleur dans 
tous les secteurs (transport, énergie, 
banque, etc.) et des restructurations 
administratives autour de pôles pu-
blics. Notre transition n’est pas « dé-
croissante », mais, au contraire, elle 
sera l’opportunité d’un sursaut éco-
nomique, intégré dans une société 
socialiste. Enfin, notre démarche est 
démocratique, dès la création même 
de ce plan et pour l’avenir.

 Le plan est-il figé ? Comment les 
communistes, les citoyennes et les 
citoyens peuvent-ils s’en saisir ?
FG : Non. C’est la première étape d’un 
travail au long cours. Ce plan a besoin 
de toutes et de tous, des militantes et 
militants communistes aux respon-
sables publics, élus, scientifiques, 
ouvriers, ingénieurs et travailleurs, 
syndicats, citoyennes et citoyens. 
Réagir aux propositions, faire part 
de l’expertise de chacun, contribuer 
pour enrichir le texte initial, permettra 
d’ici l’automne 2024 de présenter une 
nouvelle version à nos instances, qui 
sera réactualisée et enrichie chaque 
année en fonction des évolutions 
scientifiques et techniques, et des 
débats.

 Iban, tu es étudiant en design, 
nullement ingénieur énergéticien 
ou climatologue, pourquoi 
t’es-tu investi comme présentateur 
de ce Plan Climat ?
IDM  : Le design, s’il veut assumer 
ses responsabilités écologiques et 
sociales, doit être révolutionnaire et 
radical. Si les dirigeants politiques et 
la bourgeoisie ont leur rôle dans la 
crise écologique que nous vivons, ma 
discipline en est au moins tout aussi 
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responsable. On ne peut plus conce-
voir d’étudier sans penser à notre de-
voir environnemental. C’est l’affaire 
de tous et spécialement celle de la 
jeunesse. Partout autour de moi, j’en-
tends parler de la planète, du climat, 
de l’environnement, de la biodiversité. 
Il est certain que la crise du XXIe siècle 
préoccupe, questionne, démoralise, 

angoisse. C’est pourquoi j’en appelle 
aux jeunes tout particulièrement à se 
saisir de ce plan, afin de trouver un 
lieu de construction collective d’es-
poir. Le 6 novembre, lorsque la vidéo 
s’est arrêtée, au milieu de la fédé et 
des camarades, je l’ai dit : « Je suis fier 
de mon parti. » Alors oui, il y a encore 
beaucoup à faire, et c’est tout l’intérêt ; 
c’est même cela qui m’a attiré. Nous 
avons la possibilité de pratiquer notre 
avenir. Nous clamons l’urgence de la 
lutte radicale et surtout collective, 
nous le parti de la politique non élec-
toraliste, le parti de la planification.

 En quoi va consister ce travail 
de présentation ?
IDM : Tout d’abord, l'essentiel, il me 
semble, est de transmettre l’impor-
tance de la considération écologique. 
Nos sensibilités diverses ne sont pas 
toutes travaillées de la même manière 
par le climat, c’est pourquoi l’enjeu 
premier est de populariser les alertes 
des scientifiques. Ce document, 
parce que pragmatique, est dense, 

« Empreinte 2050 est le point de départ 
d’une concertation la plus large possible 

pour que l’écologie communiste soit aussi 
un plan pour le progrès social et  

une élévation générale de la qualité de vie. 
À nous de nous en emparer ! » 

44
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été publiés sous forme d’une bro-
chure Écommunisme, dans le cadre 
de la préparation du 38e congrès na-
tional (Ivry, 23-25 novembre 2018). La 
commission Écologie du Rhône a vu 
le jour à la suite de ce congrès.

 La commission a-t-elle déjà pris 
des initiatives autour 
du Plan Climat ?
FG : Oui. Dès le 19 septembre 2023, 
Sylvestre Huet, journaliste scientifique, 
a été invité à expliquer les dernières 
conclusions du GIEC lors d’une confé-
rence autour de son livre Le GIEC, Ur-
gence climat, le rapport incontestable  
expliqué à tous (Tallandier, 2023). Une 
écoute collective de la conférence na-
tionale du 6 novembre a été organisée 
au local fédéral. Nous avons organisé 
aussi, avec la commission Formation, 
des soirées sur des thèmes voisins, 
en particulier sur les mobilités  : le 

Lyon-Turin et plus généralement le 
ferroviaire dans la région le 23 oc-
tobre (avec Robert Leroy, syndicaliste 
cheminot de Savoie), la gratuité des 
transports urbains le 14 novembre 
(avec Cyril Cineux, adjoint PCF aux 
transports de Clermont-Ferrand), les 
zones à faible émission ou ZFE le 
7 décembre (avec Jacques Baudrier, 
adjoint PCF à Paris). Ces soirées étaient 
ouvertes à des sympathisants. Avec la 
commission Culture, nous avons invité 
le 17 novembre Étienne Ghys, le se-

crétaire perpétuel de l’Académie des 
sciences. Bien sûr, le thème était plus 
vaste, puisqu’il concernait l’ensemble 
des sciences et leurs relations avec 
la société.

 Quelle est la suite prévue ?
FG : Il s’agit d’abord de diffuser les 
données scientifiques issues du der-
nier rapport du GIEC, de faire connaître 
la version 1 du plan Empreinte 2050, 
de se former pour animer des débats 
au sein des sections, de la fédération 
du Rhône et de celles de la région si 
besoin, d’associer un maximum de 
camarades, militants, citoyens non 
encartés, élus, instances syndicales, 
à la réflexion en cours : comme nous 
l’avons dit, ce plan est destiné à être 
amendé et enrichi. Cinq camarades 
de la commission Écologie du Rhône 
et notre secrétaire fédéral sont inscrits 
aux formations nationales organisées 

pour présenter le plan Empreinte 2050, 
dont Iban, qui a suivi la première. Le 
volet agriculture et sa déclinaison 
européenne seront exposés début 
janvier dans une ferme chevrière à Ma-
rennes (69). Un événement concernant 
la partie B2 (isolation des logements) 
est prévu en mars dans un quartier 
populaire. Une présentation sera or-
ganisée dans le cadre de la coopé-
rative des élus. Une action fédérale 
est envisagée autour des polluants 
éternels ou PFAS qui empoisonnent la 

vie des habitants du sud de Lyon. Mais 
il faut également solliciter toutes les 
compétences, les bonnes volontés et 
motivations qui accepteront d’en dé-
battre. C’est ainsi que nous allons solli-
citer l’avis de l’Académie des sciences, 
belles lettres et arts de Lyon, dont la 
commission Écologie a présenté ses 
travaux récemment. Nous comptons 
également, en février ou mars, lancer 
un ciné-débat avec le film de Gilles 
Perret La Ferme des Bertrand autour 
des nécessaires transformations de 
l’agriculture. Nous participerons au 
salon Primevère à Lyon-Eurexpo du 
1er au 3 mars et à la fête de l’Humanité 
du Rhône les 25 et 26 mai. La liste n’est 
pas close.

 Quelles sont vos conclusions ?
FG : Le plan Empreinte 2050 est une 
nouvelle étape dans la vie du PCF : 
il propose des transformations pro-
fondes des principaux secteurs émet-
teurs de CO2 et de GES. Il n’est pas 
à prendre ou à laisser, c’est le point 
de départ d’une concertation la plus 
large possible pour que l’écologie 
communiste soit aussi un plan pour 
le progrès social et une élévation gé-
nérale de la qualité de vie. A nous de 
nous en emparer !
IDM : Empreinte 2050 est historique, 
c’est l’expression même du pouvoir 
des masses, de notre démocratie 
et de nos valeurs communistes. 
Un dernier mot pour les jeunes  : 
approprions-nous ce texte et 
saisissons-nous de notre avenir. l

*Iban Dard-Merle  est étudiant  
en design. Il est membre du MJCF 
et présentateur du Plan Climat.

Frédérique Gallien est membre  
du conseil national du PCF.  
Elle est secrétaire de la commission 
Écologie nationale et coordinatrice 
de la commission Écologie du 
Rhône.

Propos recueillis par le comité  
de la rubrique Sciences.

« Empreinte 2050 n’est pas uniquement 
conçu comme un programme de transition 

écologique, une simple composante 
d’une politique, mais comme 

un programme de sortie du capitalisme 
vers un nouveau système. » 
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Interrogée par l’agence ODOXA sur le projet de révision 
constitutionnelle (avancée par Emmanuel Macron le 
4 octobre, depuis le Conseil constitutionnel) , l’opinion 

est partagée. D’un côté, le sujet semble ne l’intéresser que 
modérément. Peu de gens se sont sentis concernés par l’an-
nonce du chef de l’État. Seuls 29 % disent avoir été au courant 
de son initiative, lors du 65e anniversaire de la Constitution : 
c’est le plus mauvais score jamais observé par le président 
depuis qu’il est à la tête du pays. Il faut dire que la commu-
nication présidentielle avait été minimaliste.
Et quand l’institut ODOXA sollicite l’avis des Français sur la 
révision de la Constitution, ils se partagent en trois groupes : 
un tiers trouve que c’est une bonne idée à réaliser sans 
tarder, 40 % trouvent que c’est bien mais que ce n’est pas le 

moment, et les autres estime que c’est une mauvaise idée.
On notera cependant le positionnement des sondés sur 
diverses propositions de modifications de cette Consti-
tution : 87 % sont favorables à l’inscription dans la Consti-
tution de la liberté des femmes de pouvoir recourir à 
l’interruption volontaire de grossesse ; 84 % sont pour 
élargir le champ du référendum aux questions de société ;  
79 % pour accorder plus de libertés aux collectivités ;  
75 % pour assouplir la mise en œuvre du référendum 
partagé ; 70 % pour ouvrir aussi la réflexion à davantage 
d’autonomie pour les territoires d’outre-mer ; mais seule-
ment une courte majorité (54 %) pour ouvrir la voie à une 
forme d’autonomie pour la Corse. l

Référendum : règles à revoir

H  SONDAGE H  

––––  par GÉrard Streiff –––– 

Inscrire le droit 
à l’IVG dans la 
Constitution : 

87 % de oui 

Élargir le referendum 
aux questions  
de société : 

84 % de oui 

Accorder plus 
de libertés 
aux collectivités : 

79 % de oui 
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Source : CNCCFP, 2023, 
données disponibles 
sur data.gouv.fr (Comptes 
des partis et groupements 
politiques).

1. Consulter le dernier 
rapport : https://www.
cnccfp.fr/rapport-d-
activite-2022/
2. Pour contribuer : https://
souscription.pcf.fr

H  STATISTIQUES H

––––  par Fanny CharniÈre ––––

C haque année, la Commission nationale des comptes 
de campagne et des financements politiques 
(CNCCFP) examine les comptes des près de quatre 

cent-cinquante partis politiques français et en dresse 
un rapport dont la dernière version a été publiée en juin 
dernier1. Une attention plus particulière sur les ressources 
des sept principaux partis politiques français permet de 
montrer la grande originalité du Parti communiste français. 
En effet, les ressources du PCF dépendent pour plus de 
moitié des cotisations de ses adhérentes et adhérents 
(22 %) et de ses élus, femmes et hommes (23 %) et aussi 
des dons des personnes physiques (souscriptions notam-
ment – 19%). Au total, cotisations et dons représentent 64 % 
de ses ressources. C’est également celui dont la part des 
aides publiques dans ses ressources est la plus faible (8 %). 
Tout comme le PCF, Europe écologie les verts (EELV) et le 
Parti socialiste (PS) dépendent principalement des cotisa-
tions de leurs adhérents et élus (42% de leurs ressources). 

Ils gardent cependant une part d’aide publique importante 
(respectivement 30 % et 26 %). Le Rassemblement national 
(RN) et la République en marche (LREM) se distinguent avec 
une contribution des aides publiques dans leurs ressources 
autour de 55 % et une contribution de leurs adhérents et 
élus autour de 25 %. Si les Républicains (LR) ont un niveau 
de contribution de leurs adhérents et élus similaire, ils ont 
la part de dons de personnes physiques la plus impor-
tante (25 %).  
La France insoumise (LFI), ayant fait le choix de la forme « 
mouvement », se démarque très nettement avec 71 % de 
ses ressources issues de l’aide publique et l’absence totale 
de cotisation d’adhérents et d’élus – les dons des personnes 
physiques représentant 15 % de leurs ressources.  
Les dons et cotisations de ses membres sont la grande 
force du PCF et garantissent son indépendance d'action 
et sa liberté de parole 2. l

Ressources des partis politiques : 
l’originalité du PCF
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Lire, rendre compte et critiquer, pour dialoguer avec les penseurs d’hier et d’aujourd’hui,  
faire connaître leurs idées et construire, dans la confrontation avec d’autres, les analyses  

et le projet des communistes.

LIRE

gagement et l’impôt du sang dans le pays d’accueil, tout en 
gardant l’attachement à la patrie des origines ».
Si Claire Mouradian se charge de la partie antérieure à 
1924, ce sont Astrig Atamian et Denis Peschanski qui 
traitent de l’engagement des Manouchian en France, d’où 
ressort le rôle central du HOC (ou HOK), le Comité d’aide 
à l’Arménie. On ne peut être que touché par les photogra-
phies présentant les Aznavourian, comme cette dédicace 
de Charles Aznavour à Mélinée en 1944 : « Plein d’espé-
rance de se revoir en URSS dans un avenir très proche ». 
À partir de 1939, Missak devient « indésirable » en raison 
de ses origines et de ses idées politiques, avant d’entrer dans 
la lutte armée. L’auteur parvient parfaitement à restituer le 
fonctionnement des FTPF, des différents détachements de la 
MOI. 1943 : tout s’accélère. Manouchian rejoint la direction 
centrale des FTP-MOI de la région parisienne, qui « sont 
alors pratiquement les seuls à mener la lutte armée à Paris » 
sous l’effet de la répression. Soyons clairs : ils ne sont plus 
que soixante-cinq à l’été 1943. 
Au sujet de la fin de Manouchian, les auteurs de l’ouvrage 

UNE SYNTHÈSE 
HISTORIQUE RICHEMENT 
ILLUSTRÉE 
MANOUCHIAN  
Astrig Atamian, Claire 
Mouradian, Denis Peschanski 
(Textuel, 2023)

Grâce à des fonds d’archives peu 
explorés jusqu’alors, les auteurs 
replacent la vie des Manou-
chian dans la longue durée 

depuis l’exil. Amené à devenir un ouvrage de référence, 
Manouchian inscrit Mélinée et Missak dans le cadre plus 
large du sort réservé aux Arméniens dans l’Empire ottoman. 
Des documents impressionnants permettent de saisir l’hor-
reur génocidaire à partir de 1915 : entre 1,2 et 1,5 million de 
morts, les deux tiers de la population arménienne vivant au 
sein de l’Empire. L’enfance des Manouchian est celle d’or-
phelins, et leur entrée dans l’âge adulte se fait par « l’en-

Lire 
Manouchian    

––––    par HoËl Le Moal 

et GÉrard Streiff ––––

Pour célébrer la panthéonisation de Mélinée et Missak Manouchian, 
la rubrique Lire de Cause commune propose un parcours de lecture dans la 
production éditoriale récente. Il va de soi que nous ne pouvons prétendre à 
l’exhaustivité, mais les quelques propositions ci-dessous devraient satisfaire 
les lecteurs désireux de mieux se renseigner sur deux authentiques héros.
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affirment : « Parmi les hypothèses sur les raisons de la chute 
du groupe, la plus probante est sans doute l’inégalité du 
rapport des forces en présence. » Les filatures de la police 
française permettent de mettre la main sur Dawidowicz, 
commissaire politique des FTP-MOI, qui trahit. 
Ce qui est particulièrement remarquable dans l’ouvrage est 
le travail mené pour saisir « les aléas de la mémoire » (titre 
de la dernière partie du livre) : mémoire politique (celle du 
PCF), mémoire littéraire (Eluard en 1951, Aragon en 1955), 
conflits de mémoires (le documentaire problématique Des 
terroristes à la retraite). 
On admire la synthèse mais on peut parfois regretter le côté 
un peu solennel, sans doute lié à la proche panthéonisation.

N.B. : Denis Peschanski est l’auteur avec Stéphane 
Courtois et Adam Rayski du Sang des étrangers, premier 
travail historique d’ampleur sur la MOI (Fayard, 1989). En 
février 2024 paraît Avec tous tes frères étrangers. De la 
MOE aux FTP-MOI, de Dimitri Manessis et Jean Vigreux 
aux éditions Libertalia.

UNE BIOGRAPHIE À HAUTEUR 
D'HOMME ET DE FEMME 
MISSAK ET MÉLINÉE 
MANOUCHIAN, UN COUPLE 
EN RÉSISTANCE  
Gérard Streiff  
(l'Archipel, 2024)

Notre ami et camarade Gérard 
Streiff fait paraître la première 
biographie croisée de Missak et 
Mélinée. La préface de Didier 
Daeninckx évoque un des textes 

les plus bouleversants de la littérature communiste : la der-
nière lettre de Missak, où celui-ci défie la mort en expri-
mant à la fois la passion amoureuse et l’amour de la poésie 
(« Adieu. Ton ami. Ton camarade. Ton mari Manouchian 
Michel »). 
Gérard Streiff nous donne le premier poème connu de Mis-
sak, à l’âge de 13 ans : « Un charmant petit enfant / A songé 
toute une nuit durant / Qu’il fera à l’aube pourpre et douce / 
Des bouquets de rose ». Il rappelle que Mélinée ne s’appelle 
Assadourian que par une erreur d’enregistrement à son 

LIRE

arrivée en France, et que le nom de son père, directeur des 
postes à Constantinople, était Soukémian. Le traitement des 
immigrés dans le pays des Droits de l’homme...
L’auteur, dans un style très clair, direct et efficace, se place à 
la hauteur de ses protagonistes : attentif à leurs états d’âme, 
à leurs idées, au sport que Missak pratiquait assidûment : « Il 
était beau comme une statue grecque », répétait Mélinée. 
Mais on ne délaisse jamais la grande histoire, la politique, 
tout en suivant autant l’individu que le collectif auquel il 
appartient : la communauté arménienne, le PCF (Missak est 
délégué au congrès d’Arles en 1937), le Comité de secours 
pour l'Arménie. La personnalité de Missak est remarquable, 
d’abord aux yeux de Mélinée : ainsi ces devises accrochées au 
mur de la chambre, « Apprendre, apprendre, apprendre ».
Biographie intime : Mélinée tombe enceinte en 1940. « Il me 
paraissait évident que je ne pouvais pas garder l’enfant que 
je portais », puisque son travail de militante la requiert. Plus 
tard, on suit pas à pas leur intégration dans la résistance via la 
MOI, l’implication de Mélinée dans le « travail allemand » (la 
propagande risquée à destination des occupants), le passage 
dans la clandestinité. Gérard Streiff insiste sur le rôle terrible 
de la police française, plus que supplétive de la Gestapo.
La place des femmes est soulignée : dans la rafle de no-
vembre 1943, elles sont vingt et une parmi les soixante-huit 
résistants arrêtés.
Attaché à la signification politique des actions du groupe Ma-
nouchian, l’auteur s’intéresse de près au procès des vingt-trois, 
à la couverture médiatique de l’événement, à la portée sym-
bolique de l’Affiche rouge. Une très belle biographie croisée.

UN TÉMOIGNAGE ESSENTIEL 
MANOUCHIAN  
Mélinée Manouchian 
(Parenthèses, 2023)
Les éditions Parenthèses proposent 
une très belle réédition des mé-
moires de Mélinée Manouchian 
parues une première fois en 1974 
chez les Éditeurs français réunis, 
trente ans après la mort de Missak, 
« trente ans d’une vie qui n’a pas 
toujours été aussi heureuse que 

l’espérait Manouchian », écrivait Mélinée. Préfacé par Katia 
Guiragossian, la petite-fille d’Armène, sœur de Mélinée, et 44
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accompagné de cent-cinquante pages de documents, l’au-
trice nous permet d’accéder à ses pensées et à la manière 
qu’elle a eu de vivre son amour pour Missak, leur vie poli-
tique en résistance, et la cruelle séparation. 
Suivant une chronologie de l’intime, rappelant qu’elle vient 
d’un milieu plutôt intellectuel quand Manouchian est d’ori-
gine paysanne, elle est placée à l’orphelinat de 4 à 18 ans. 
En 1934 au gala du HOC elle rencontre Missak qui lui fait 
l’effet d’un butor. Ce sont les descriptions de la communauté 
arménienne de Paris (le poète Tchobanian qui corrige les 
textes de Missak), et le temps du quotidien, d’abord constitué 
par l’action politique et militante, qui les accapare. L’intérêt 
essentiel de l’ouvrage est d’être au plus près du couple (les 
doutes de Missak en octobre 1943, le sentiment d’être filé 
en permanence dans la rue), de vérifier l’incroyable courage 
de Mélinée (lors de l’internement de Missak, elle se rend 
au camp de prisonniers pour transmettre des vivres et des 
vêtements, et manque d’être tuée par les gardes). La dernière 
nuit entre eux est un grand moment du livre : Missak veut 
lui apprendre le maniement d’une arme : « Jamais je ne 
l’avais vu dans un état pareil. » 
On peut regretter les quelques erreurs factuelles («  Ges-
tapo » au lieu de police française...) et l’insistance sur la 
supposée responsabilité de Boris Holban dans l’arrestation 
de Missak, ce qui a été infirmé depuis. Mais l’ouvrage pré-
sente une belle puissance d’évocation.
L’édition est surtout riche de nombreux documents  : des 
tracts, des extraits de journaux collabos et résistants, le ma-
gnifique texte de D’Astier de La Vigerie en 1964, « nos frères 
clandestins, les apatrides », les poèmes de Manouchian.

Pour aller plus loin : sous le titre Ivre d'un grand rêve de 
liberté, la poésie de Missak est éditée chez Points (2024).

DANS LA FICTION
MISSAK  
Didier Daeninckx
Dans Missak, l’enquête-roman de 
Didier Daeninckx, publiée chez 
Perrin en 2009, ressortie chez Fo-
lio, l’auteur nous replonge dans 
l’année 1955, l’année du poème 
d’Aragon « Strophes pour se sou-
venir ». Un journaliste de L’Hu-
manité, Louis Dragère, revisite, à 
la demande de la direction du PCF, 

la vie du chef des détachements FTP-MOI parisiens, alors 
qu’on va inaugurer (enfin) dans la capitale une rue dédiée à 
son groupe. Ses investigations serrées vont le conduire à re-
constituer les différentes étapes du périple de Manouchian 
depuis ses origines familiales du côté de l’Empire ottoman, 
le génocide arménien, l’exode, le séjour à Beyrouth jusqu’à 
l’arrivée en France. Voici bientôt le Manouchian ouvrier et 
artiste, militant et grand dévoreur de livres, poète, traduc-
teur de Baudelaire, de Verlaine et de Rimbaud pour des 
revues de la communauté arménienne ; voici les familiers, 
les amis (belle présence des Aznavourian). S’invitent dans 
ce récit des personnages tels que Jacques Duclos, Louis 
Aragon, Charles Tillon, Henri Krasucki. Sont évoquées les 
actions militaires de Manouchian et des siens, dont la plus 
retentissante fut l’exécution du colonel nazi Julius Ritter, le 
28 septembre 1943, la traque et l’arrestation du groupe. On 
prend la mesure ici de la terrible ténacité de la police po-
litique française, les brigades spéciales des renseignements 
généraux, engagées dans la chasse aux résistants commu-
nistes. 
Didier Daeninckx une nouvelle fois manifeste sa parfaite 
maîtrise de l’histoire. Le livre, nourri d’archives, révèle 
des acteurs étonnants, comme cet ancien responsable 
de l’Arménie soviétique, Armenak Manoukian, proche 
de l’entourage de Trotski, dissident précoce et intime de 
Manouchian. Toutefois, Missak n’est pas un essai histo-
rique, c’est bien un roman, et un roman noir. On a beau 
connaître la fin de l’histoire, l’auteur ne nous propose pas 
moins un véritable roman à suspense où on découvre peu 
à peu les circonstances de la chute de Manouchian et des 
siens. Un roman policier avec son lot de guet-apens, ses 
hordes de flics (deux cents inspecteurs mobilisés au plus 
fort moment), des filatures époustouflantes, des traques et 
des traîtres. Dans sa dernière lettre, Missak dira : « Je par-
donne à tous ceux qui m’ont fait du mal, sauf à celui qui 
nous a trahis pour racheter sa peau et à ceux qui nous ont 
vendus. » Le livre sait aussi reconstituer l’atmosphère de 
ces quartiers populaires parisiens des années 1950 où l’on 
allait voir Ça va barder de John Berry et où l’on chantait 
« Mon pote le gitan ».
 

Pour aller plus loin : aux Arènes BD, parution 
en janvier 2024 de Missak Manouchian : une vie héroïque, 
bande dessinée écrite par Didier Daeninckx 
et illustrée par  Mako. n

44
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Vivre sans produire. L’insoutenable 
légèreté des penseurs du vivant
Éditions du Croquant, 2023 
ALEXANDRA BIDET  ET VINCENT RIGOULET 

par Florian Gulli
Le livre entreprend une 
critique des « penseurs 
du vivant  » qui occupent 
aujourd’hui une position 
hégémonique à gauche en 
matière d’écologie. La critique 
se focalise sur les ouvrages de 
trois auteurs (Dusan Kazic, 
Baptiste Morizot et Nas-
tassja Martin), dans lesquels 
résonnent les mots de Bruno 
Latour et de Philippe Descola.
Quel est, à grands traits, le 
contour du discours écolo-

gique ? Il propose d’échapper aux « récits économiques », 
de congédier « la métaphysique de la production », de 
changer d’ « ontologie », etc. La science et la technique, 
la mesure et la quantification, la philosophie cartésienne, 
autant de causes ou de symptômes de ce nouveau rap-
port au monde séparant homme et nature à l’origine des 
désastres contemporains.
Le livre d'Alexandra Bidet et Vincent Rigoulet pointe le 
biais idéaliste de ces analyses (les philosophes aiment à 
se mettre au centre du jeu en faisant des idées le moteur 
de l’histoire). L’enjeu du livre est de « rematérialiser le 
vivant ». Ce qui ne signifie pas attribuer au capitalisme 
ce que les penseurs du vivant attribuent à des métaphy-
siques. Il est indéniable que le capitalisme industriel 
abîme la planète, mais il faut bien admettre aussi que 
les discours séparant l’homme et la nature ont émergé 
bien avant lui. Pour les deux auteurs, ces discours sont 
les reflets de conditions matérielles d’existence de plus 
en plus urbaines. « La création d’un mot pour pointer la 
“nature” s’avère ainsi un fait urbain .» Et ce point de vue 
citadin sur ce qui est hors la ville charrie toutes sortes 
d’illusions. La fascination des penseurs du vivant pour 
la forêt, le sauvage, oubliant la terre arable, le travail 
agricole, intermédiaire indispensable entre la ville et la 
nature sauvage. La tendance à penser les rapports homme 
– vivant comme de « pures relations d’échange », rapport 
urbain s’il en est, oublieux des nécessités de la produc-

tion indispensable au maintien des infrastructures. La 
croyance en la possibilité d’une vie sans travail, qui n’est 
tenable qu’à invisibiliser la production industrielle hors 
des villes… l

La Forme-Commune. La lutte 
comme manière d’habiter 
La Fabrique Éditions, 2023 
KRISTIN ROSS  

par Samir Amziane
Peut-on trouver des illus-
trations contemporaines à 
la commune de Paris ? Une 
« forme commune » existe ou 
a existé, selon l’autrice, dans 
les mouvements des « zones 
à défendre » (ZAD) ou à 
Rennes en mai 1968.
Cette « forme-commune » 
se distinguerait par un lien 
dialectique poussé entre la 
gestion de la vie au sein du 

mouvement, de manière très pragmatique (« l’ici et main-
tenant », la gestion du quotidien, l’approvisionnement 
en nourriture, l’hygiène…), et la vie « du mouvement » 
et de ses objectifs politiques.
Elle pose le lieu des luttes comme lieu de vie, capable de 
se maintenir sur le long terme, requérant de la part de ses 
occupants la prise en charge collective des besoins néces-
saires à sa survie. Une organisation vivant parallèlement 
à l’État, nécessitant de nouvelles formes de solidarité, en 
premier lieu avec les agriculteurs.
La forme-commune manifeste comme un champ d’ap-
propriation collective d’un territoire, en opposition à son 
aliénation par le capital (exposée dans des projets d’aéro-
ports en France, au Canada et au Japon), et un champ de 
composition politique où se créent des alliances d’acteurs 
aux origines et aux enjeux différents, mus par le même but.
Kristin Ross décrit dans cet essai une « structure » sin-
gulière de mouvement, tout en remettant au centre de 
son analyse la mobilisation du monde agricole dans les 
luttes, en créant des espaces permettant une mobilisation 
sociologiquement plus large. Une lutte « des quotidiens » 
en rupture avec le rythme imposé par le capital.

CRITIQUES

44
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Une forme de mobilisation qui pourrait se heurter 
cependant à l’écueil des possibilités d’élargissement d’un 
mouvement territorialisé, et les nouveaux modes de vie 
à construire, faisant l’objet au sein même de ces mou-
vements de dissensions importantes, rendant parfois la 
cohabitation difficile sur le long terme. l

Les Structures fondamentales 
des sociétés humaines 
La Découverte, 2023 
BERNARD LAHIRE 

par Pierre Labrousse
Prétendre à un modèle global 
de lecture des sociétés n’est 
pas nouveau. De la Gram-
maire des civilisations de Fer-
nand Braudel (Flammarion, 
1993) au Principes de socio-
logie générale d’Alain Testart 
(CNRS éditions, 2021), cité 
par l’auteur. La démarche 
pourrait évoquer à certains 
celle de Paul Boccara et son 
concept d’anthroponomie. 

Dans son ouvrage, Bernard Lahire, sociologue et directeur 
de recherche au CNRS, pose la question suivante : peut-
on, en constituant un « cadre intégrateur des travaux de 
sciences sociales », définir quels sont les éléments per-
manents dans la civilisation humaine. Pour y parvenir, 
l’auteur dessine deux méthodes complémentaires : la com-
paraison entre sociétés humaines et non humaines, et la 
comparaison entre sociétés humaines. Celles-ci permettant 
d’établir des constantes et des invariables.
Si l’auteur consacre une partie de son livre aux questions 
méthodologiques et théoriques, il ressort néanmoins plu-
sieurs conclusions sur ces caractéristiques générales. Parmi 
elles, le temps particulièrement long de développement 
des humains, se traduisant par une phase étendue de 
dépendance de l’enfant vis-à-vis des parents. Cet état de 
fait implique lui-même d’autres constantes, comme la socia-
lité de l’espèce humaine. On notera aussi la permanence 
des rapports parents/enfant, l’expressivité symbolique, avec 
l’usage, du langage sophistiqué et des gestes à l’enregistre-
ment audio en passant par l’écriture. Ou encore la division 
sociale du travail et la différenciation sociale qui en découle. 
On touche, avec cette dernière caractéristique, à un point 
polémique de l’ouvrage : l’établissement de la domination 

et de la violence comme constantes irait dans le sens 
d’une vision conservatrice de la société. Mais les com-
bats émancipateurs auraient au contraire tout intérêt à 
se nourrir de ces travaux, afin de mieux comprendre la 
civilisation humaine pour mieux la transformer. 
Si l’auteur condamne dans l’ouvrage le relativisme des 
chercheurs en sciences sociales, et cherche à établir une 
théorie unificatrice des savoirs, en dressant de nom-
breuses pistes, son mérite est aussi de poser clairement 
la question de la division du travail scientifique. Un 
chercheur ne peut à lui seul prétendre faire un aperçu 
global de tous les travaux de sciences sociales, et ce n’est 
qu’en cherchant un meilleur équilibre entre l’ultraspé-
cialisation des disciplines et le travail de synthèse que 
l’on peut espérer y parvenir. C’est cette problématique 
très concrète, du travail du chercheur et de son orga-
nisation, que l’ouvrage met sur la table. Une question 
institutionnelle et politique donc, à voir si la communauté 
scientifique saura s’en saisir. l

Le Mythe moderne du progrès 
Éditions Agone, 2023 (réédition)  
JACQUES BOUVERESSE 

par Yvette Lucas
Dans le passé objet de 
confiance, sans doute mêlée 
d’illusions, le progrès inquiète 
aujourd’hui. Pour traiter ce 
sujet qui fait débat, Jacques 
Bouveresse a repris, peu avant 
sa mort, un ouvrage inspiré 
par sa conférence « Temps 
des sciences, trajectoire des 
sociétés », et par quelques 
auteurs : Karl Kraus, Robert 
Musil, George Orwell, Georg 

Henrik von Wright et Ludwig Wittgenstein, son grand ins-
pirateur. Il cite aussi des auteurs du milieu du XIXe siècle, 
parmi lesquels Georg Christoph Lichtenberg déclarant : 
« Quand j’apprends la proposition selon laquelle “la force 
qui attire dans l’ambre frotté est la même qui tonne dans 
les nuages”, alors j’ai appris quelque chose dont l’invention 
a coûté aux hommes quelques milliers d’années. »
De fait, l’image du mythe fait surgir la complexité. Le pro-
grès est à la fois princeps et infiniment variable. Le rôle 
de la connaissance scientifique apparaît majeur tout en 
posant de multiples problèmes, liés notamment à l’oppo-
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sition entre la science comme connaissance et la science 
comme pouvoir. On oppose aussi la science à la parole. 
L’usage de la science contre l’autorité et l’empire de la 
parole non seulement s’expriment différemment, mais 
évoluent dans le temps. On parle aujourd’hui d’un rationa-
lisme démythifié. « Encore, remarque Jacques Bouveresse, 
qu’il n’est pas certain qu’on ait réussi jusqu’à présent à 
trouver un mode de démythification qui soit réellement 
libérateur et suffisamment distinct du rétablissement sous 
une forme ou sous une autre d’une autorité ancienne, 
en l’occurrence celle que la Parole avait exercée pendant 
longtemps sur la connaissance et l’action. » 
Plusieurs questions contribuent à poursuivre l’analyse : les 
critiques du progrès sont-ils ses ennemis ? le progrès comme 
forme de la civilisation ; le mythe moderne du progrès.
Que peut-on donc faire aujourd’hui pour la cause du 
progrès ? Citant encore les auteurs, Jacques Bouveresse 
s’interroge sur le terme de postmodernité et se demande 
quel genre de service la critique du progrès peut rendre 
aujourd’hui à la cause du progrès elle-même. Concluant 
provisoirement : « Le mythe moderne du progrès implique 
que le progrès ne comporte justement pas et ne connaîtra 
pas de limites. » l

L’Amérique latine embrasée
Armand Colin, 2023 
EUGÉNIA PALIERAKI, CLÉMENT THIBAUD 

par Pierre CrÉpel
Ce livre, sous-titré « Deux 
siècles de révolutions et de 
contre-révolutions », nous 
fournit une vue globale sur 
l’Amérique latine de 1808 à 
1990. L’auteur de la présente 
recension, n’étant ni histo-
rien de la politique, ni spé-
cialiste de l’Amérique latine, 
se contentera de quelques 
remarques relatives à l’inté-

rêt que des militants peuvent prendre à lire cet ouvrage de 
qualité, bien au fait des recherches historiques récentes.
Comment écrire deux siècles d’histoire d’un sous-conti-
nent immense : de façon chronologique ? thématique ? 
par pays ? Chacune de ces voies serait bien discutable, les 
auteurs ont donc choisi assez pertinemment une trame 
plutôt chronologique (mais sans excès), en focalisant 
seulement deux de leurs dix chapitres sur des pays parti-

culiers à des moments limités de leur histoire (chapitre 6 
sur la révolution mexicaine, chapitre 8 sur le XXe siècle 
à Cuba). Pour le reste, ils associent en permanence du 
local et du global, d’abord pour le XIXe siècle (chap. 1-5), 
puis pour le XXe (chap. 7, 9-10).
L’histoire événementielle de base est souvent rappelée indi-
rectement, mais pas toujours, ce qui peut parfois créer 
quelque difficulté pour des lecteurs peu connaisseurs ; 
néanmoins, l’ensemble reste très lisible, clair et agréable. Ce 
qui nous a le plus séduit, c’est la volonté de ne pas tomber 
dans des analyses binaires ou simplistes, de développer un 
souci dialectique (lutte des classes / indigénisme, démo-
cratie et liberté / force et autoritarisme, centralisation / 
fédéralisme, nations / continent, pouvoirs locaux / pouvoirs 
nationaux ou coloniaux, liens ambigus et évolutifs avec 
les États-Unis). L’examen des contradictions est toujours 
prudent. L’analyse de la lutte des classes est au rendez-vous, 
mais on aurait peut-être apprécié une étude économique 
plus approfondie ; des historiens de l’économie sauront 
sûrement y apporter des compléments.
Parmi les passages qui nous ont le plus stimulé, il y a 
tout le début qui, en présentant l’Espagne et le Portugal 
de 1808 puis leurs vicissitudes, nous montre bien que 
les empires hispanique et lusitanien étaient un tout (la 
cour du Portugal vivait même à Rio après 1808), alors 
que les colonies françaises ou anglaises n’étaient que des 
territoires soumis aux métropoles. Partout, les auteurs ne 
considèrent pas isolément les structures politiques, les 
intérêts en jeu ou le rôle des grands hommes, ils essaient 
d’articuler l’ensemble. Les personnages principaux dont 
l’histoire a retenu le nom, comme Bolívar et San Martín, 
Villa et Zapata, Castro et le Che, Allende, ne sont pas 
négligés, mais on peut aussi mieux faire connaissance 
avec d’autres moins cités, tels Haya de la Torre, Mariáte-
gui, Gaitán, Orozco, Sandino. On comprend également 
pourquoi Porfirio Díaz a pu rester si longtemps (1876-
1911) et obtenir des soutiens extrêmement variés (alors 
qu’aujourd’hui on le voit seulement comme le dicta-
teur dont l’impopularité a débouché sur la révolution 
mexicaine) ou quelles ont été les variations politiques 
de Batista à Cuba. Notons encore quelques pages syn-
thétiques très éclairantes sur Vargas et sur Perón. Les 
commentateurs politiques, qui ont récemment beaucoup 
parlé du populisme, ont souvent oublié jusqu’à l’existence 
même de ces personnages et ils feraient bien de lire ces 
passages. Mais arrêtons ici ce compte rendu ...
La présence d’un lexique, l’option d’une bibliographie 
double (sélective sur papier, mais complète en ligne), 
la table des matières détaillée renforcent l’efficacité de 
l’ouvrage, dont le prix est d’ailleurs raisonnable. l
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Ni fusillade ni résumé, cette rubrique se propose, autour de productions 
importantes, de donner à lire une discussion de thèses avancées.

Une lecture critique 
de Marxisme noir 

de Cedric Robinson
Extraits de William I. Robinson, Salvador Rangel and Hilbourne A. Watson, 

« The Cult of Cedric Robinson’s Black Marxism: A Proletarian Critique », 20221. 

Texte traduit par Florian Gulli.  

Cedric Robinson soutient que le marxisme ou le matérialisme historique 
est une idéologie européenne qui s'est avérée aveugle au racisme ; que 

l'épistémologie du matérialisme historique, ainsi que la primauté politique 
qu'elle accorde à la lutte prolétarienne, ne s'applique pas aux Africains 

et aux autres peuples non européens. 

différents peuples africains, note avec approbation Robin Kelly 
dans son avant-propos souvent cité de l’édition de 2000 de Black 
Marxism, et une critique cinglante du marxisme occidental et 
de sa capacité à comprendre le caractère racial du capitalisme et 
la civilisation dans laquelle celui-ci est né, ou les mouvements 
de masse en dehors de l’Europe » […].

UN RACIALISME TRANSHISTORIQUE
Dans son explication du racisme et de l’asservissement des 
peuples d’Afrique, Robinson nous ramène à ce qu’il estime 
être leur origine : l’Antiquité « européenne ». Pour Robinson, 
le capitalisme n’est pas à l’origine du racisme, il en dérive […].
Par « capitalisme racial », dit Robinson, il faut entendre un 

 I
l reste juste de dire qu’à l’origine, c’est-à-dire dans son sub-
strat épistémologique, le marxisme est une construction 
occidentale – une conceptualisation des affaires humaines 
et du développement historique émergeant des expériences 
historiques des peuples européens, médiées à leur tour 
par leur civilisation, leurs ordres sociaux et leurs cultures. 

L’ouvrage de Robinson, publié en 2001, An Anthropology of 
Marxism, poursuit la polémique contre le marxisme. En lieu et 
place du prétendu « grand récit » marxiste, Robinson nous offre 
un « grand récit » de la « tradition radicale noire ». « Robinson 
réécrit littéralement l’histoire de la montée de l’Occident depuis 
l’Antiquité jusqu’au milieu du XXe siècle, remontant des racines 
de la pensée radicale noire à une épistémologie partagée par 
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engagement des Européens en faveur du racialisme qui a pris 
naissance dans les sociétés esclavagistes de l’Antiquité – un 
péché originel transhistorique qui marque des millénaires de 
l’histoire de l’Occident. [...]. Ce thème de l’origine grecque et 
donc prétendument européenne du racisme moderne n’est 
pas nouveau ; il est devenu un trope parmi les afropessimistes 
et autres spécialistes de la « race ». Robinson affirme que l’es-
clavage grec était une « construction raciale intransigeante » 
qui a été répétée et approfondie tout au long de l’histoire 
européenne : « La race était son épistémologie, son principe 
d’ordre, sa structure organisatrice, son autorité morale, son 
économie de justice, de commerce et de pouvoir… à partir du 
XIIe siècle, les ordres européens se succèdent, les cohortes de 
protagonistes cléricaux ou laïques se succèdent, réitèrent et 
embellissent ce calcul racial. » Ironiquement, C.L.R. James, 
l’un des auteurs que Robinson inclut dans son étude de cas sur 
le Marxisme noir, a insisté sur le fait que « historiquement, il 
est maintenant assez bien prouvé que les anciens Grecs et Ro-
mains ne savaient rien de la race. Ils avaient une autre norme 
– civilisée et barbare – et vous pouviez avoir la peau blanche et 
être un barbare et vous pouviez être noir et civilisé ».
[...] Pour Robinson, l’esclavage grec est le prototype du  racisme 
moderne, une mystérieuse particularité de «  l’Europe  » qui 
a traversé des millénaires jusqu’à l’ère contemporaine. Nous 
savons que tous les anciens empires, en tant que systèmes de 
classes, différenciaient également les groupes en fonction de 
critères culturels ou territoriaux, ce qui impliquait des rela-
tions différenciées avec l’État ou les statuts politiques. Il faut 
donc que quelque chose d’autre soit apparu en Europe pour 
expliquer pourquoi cette région est devenue le générateur des 
systèmes d’inégalité raciale modernes et le colonisateur du 

monde. Cette chose, bien sûr, c’est le capitalisme. Nous dis-
posons d’une vaste littérature montrant comment les systèmes 
d’esclavage, d’exclusion et d’oppression fondés sur la « race » 
sont apparus en tant que partie intégrante de la montée du 
capitalisme comme système mondial […] .
Le racisme, poursuit-il, «  n’est pas qu’une simple convention 
destinée à organiser les rapports qu’entretenaient les Euro péens 
avec les peuples non européens, mais qu’il trouve sa genèse 
dans les rapports “internes” des peuples européens ». Ces re-
lations internes impliquaient des conceptions idéologiques 
d’infériorité et de supériorité fondées sur des distinctions cul-
turelles (il indique la langue) et de classe, souvent présentées 
comme biologiques, qui organisaient les domaines antiques 
et féodaux qui deviendront plus tard l’Europe. Au-delà de ces 
« idées structurantes » d’infériorité et de supériorité, nous ne 
trouvons dans Marxisme noir aucune explication précise de ce 
que Robinson entend par racisme, c’est-à-dire aucune spéc-
ificité conceptuelle. Selon sa conception, ces idées structur-
antes ne se sont pas transformées en divisions raciales au fur 
et à mesure de l’évolution du capitalisme  ; elles constituent 
par elle-même le « racialisme ». En confondant ces idées de 
domination de classe avec le « ra cialisme », Robinson est en 
mesure de prétendre que le racisme trouve son origine dans 
l’Antiquité « européenne » […].

LE MARXISME NOIR ET L’HISTOIRE MONDIALE
Depuis l’aube de la société de classes, les groupes dirigeants 
ont légitimé leur pouvoir par des idéologies de supériorité et 
d’infériorité biologiques et/ou culturelles et de providence na-
turelle, et ont institué un esclavage légitimé par ces idéologies. 
Le Marxisme noir semble ici s’abstraire de l’histoire mondiale. 

Les groupes dirigeants ont 
répondu aux luttes de classe 

menées par les classes 
exploitées multiethniques par 
une recomposition racialiste 

des relations de classe 
mondiales.

La « race » et la suprématie 
blanche étaient deux  

 des productions historiques 
mondiales  

du capitalisme essentiel  
à l'organisation de ses circuits 

mondiaux d'exploitation  
et d'accumulation.
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L’esclavage a été une relation de classe, présente partout, des 
Chinois aux Aztèques, en passant par les Arabes, les Africains 
de l’Ouest et d’autres civilisations de l’Antiquité et de l’épo-
que précapitaliste. Il ne s’agit pas d’un cas où le particulier se 
fait passer pour l’universel, mais d’un cas où l’universel se fait 
passer pour le particulier […]. 

Comme en Europe et ailleurs dans le monde avant le capital-
isme, l’esclavage en Inde existait dans les interstices des rela-
tions de classe, bien qu’à Malabar les esclaves constituaient 
jusqu’à 15% de la population. L’esclavage a également existé 
dans les civilisations andines et mésoaméricaines successives, 
ainsi que dans certaines sociétés amérindiennes d’Amérique du 
Nord, bien qu’il soit resté relativement mineur, les populations 
conquises étant généralement soumises par l’extraction d’un 
tribut plutôt que par le travail d’esclaves. L’esclavage a été pra-
tiqué dans toute l’Europe au cours de la période médiévale, en 
particulier à Byzance et en Russie [...]. Si l’on remonte plus loin, 
l’esclavage est attesté depuis des milliers d’années dans ce qui 
est aujourd’hui le Moyen-Orient, de la Babylonie à l’Égypte. Les 
esclaves ont été possédés en Afrique tout au long de l’histoire, 
et dans certains cas, comme au Ghana du IXe au XVe siècle, ils 
représentaient entre un tiers et deux tiers de la population.
Dans la plupart de ces exemples précapitalistes, les popula-

tions d’esclaves provenaient de «  réservoirs de population  » 
historiques qui pouvaient être délimités culturellement, 
 comme la périphérie slave des royaumes et empires musul-
mans et européens. L’esclavage a joué un rôle prépondérant 
dans les sociétés musulmanes du Moyen-Orient, où la traite 
des esclaves a été pratiquée à grande échelle du VIIe au XIXe 
siècle. Robinson suggère que cet esclavage, le seul cas qu’il 
reconnaît en dehors de l’Europe, était en quelque sorte plus 
bénin que l’esclavage européen, puisque « l’esclavage musul-
man était associé de manière caractéristique à un potentiel il-
limité de mobilité sociale et à un bien moindre degré de racia-
lisme ». Dans cette histoire d’esclavages plus ou moins bénins, 
et conformément à son idéalisme historique, Robinson cite 
ensuite le Coran pour expliquer que «  de grandes différen-
ces ont persisté entre l’esclavage en Occident ainsi que dans 
les sociétés chrétiennes et l’esclavage dans l’islam ». Nous ne 
savons pas pourquoi Robinson choisit si manifestement de ne 
pas discuter de la présence de l’esclavage en tant que relation 
de classe dans le monde entier pendant la plus grande partie 
de l’histoire enregistrée, à l’exception de sa présence dans les 
sociétés musulmanes du Moyen-Orient.
Mais Robinson ne présente aucune preuve que l’esclavage en 
Europe avant le capitalisme fut significativement différent de 
l’esclavage dans les sociétés musulmanes – en fait, les preuves 
historiques indiquent que l’esclavage était une institution 
beaucoup plus importante et répandue dans le monde is-
lamique qu’il ne l’a jamais été dans l’Europe féodale. Plus tard, 
à partir du XVIe siècle, ce qui distinguera l’esclavage européen 
de l’esclavage moyen-oriental, ce ne sont pas des inclinaisons 
culturelles, psychologiques ou religieuses mystiques, mais le 
contraste entre l’esclavage précapitaliste et l’esclavage capi-
taliste. Les esclaves ont été produits à l’époque précapitaliste, 
depuis la Grèce et la Rome antiques jusqu’à l’Asie, les empires 
musulmans et amérindiens et ailleurs, par la capture lors de 
guerres et de raids d’esclaves. L’abondance de main-d’œuvre 
non esclavagisée dans les sociétés féodales a fait que l’escla-
vage n’est jamais devenu le principal mode d’exploitation de 
la main-d’œuvre après l’Antiquité. Dans l’Europe féodale, les 
relations sociales de production étaient telles que les groupes 
dirigeants ne pouvaient pas utiliser de grandes quantités d’es-
claves et n’en avaient pas besoin [...].
En effet, en Europe et dans le monde musulman, comme 
ailleurs dans les civilisations féodales qui comptaient des 
esclaves (en dehors du mode de production esclavagiste à 
part entière de la Grèce et de la Rome antiques), les esclaves 
étaient destinés à une consommation de luxe qui constituait 
un gouffre économique. Cette situation ne changerait que 

Le racisme, comme l'a 
montré Allen dans son étude 

exhaustive, The Invention  
of the White Race, aurait 

une double fonction : 
mécanisme de contrôle 

social sur l'ensemble des 
classes laborieuses 

et mécanisme assurant 
la surexploitation 

et le supercontrôle (juridique 
et extrajuridique) sur 

les fractions racialisées 
des masses laborieuses.
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sous l’impératif de l’accumulation du capital, c’est-à-dire de 
la reproduction élargie, et dans des circonstances où la mé-
thode la plus opportune pour garantir une masse étroitement 
contrôlée de force de travail pour l’économie transatlantique 
émergente deviendrait l’esclavage. Le surplus serait désor-
mais extrait à grande échelle grâce à l’institution de l’escla-
vage capi taliste et à la marchandisation du corps humain qui 
le caractérise (« l’esclavage mobilier »). Ce surplus, contraire-
ment à l’esclavage précapitaliste, serait réinjecté dans les cir-
cuits émergents du capital dans le cadre d’un processus de re-
production élargie, de sorte que l’esclavage, au lieu d’être une 
perte économique, deviendrait un pilier du développement 
capitaliste mondial […]. 

LE RACISME CONSÉQUENCE DE L’ESCLAVAGE ?
Il existe une multitude de recherches historiques sur la créa-
tion de la « race » au cours des premières années du système 
capitaliste mondial, que nous ne pouvons pas reprendre ici. 
Linebaugh et Rediker, entre autres, montrent dans L’Hydre 
aux mille têtes. L'histoire cachée de l'Atlantique révolution-
naire (éditions Amsterdam, 2008) comment les classes de 
plan teurs américains, soutenues par les capitalistes et les 
États européens, ont créé la «  race » comme mécanisme de 
différen ciation de la masse de main-d’œuvre exploitée, attirée 
dans les circuits émergents du capital mondial. Eric Williams 
a noté dans son ouvrage classique Capitalisme et esclavage 
(Gallimard, 2020) que la servitude de centaines de milliers 
d’Européens au cours des premières années du projet colo-
nial dans les Amériques […] a fourni la « base historique » 
sur laquelle l’esclavage américain a été fondé. « Le terme es-
clavage dans les Caraïbes a été trop exclusivement appliqué 
aux Noirs  », observe Williams. «  Une déformation raciste a 
été donnée à ce qui était fondamentalement un phénomène 
économique. L’esclavage n’est pas né du racisme. Le racisme 
a été plutôt la conséquence de l’esclavage. La main d’œuvre 
forcée dans le Nouveau Monde était brune, blonde, noire ou 
jaune ; catholique, protestante ou païenne. »
Robinson soutient que « Dès ses débuts, cette civilisation eu-
ropéenne, qui comprend des particularités raciales, tribales, 
linguistiques et régionales, a été bâtie sur des différences 
antagonistes. » Mis à part les différences « raciales » – pour 
rappel, Robinson ne précise jamais ce qu’il entend exacte-
ment par « racial », bien qu’il semble qu’il l’entende comme 
un substitut aux distinctions culturelles/ethniques – il n’y a 
rien d’historiquement spécifique à l’Europe dans les «  par-
ticularités tribales, linguistiques et régionales [et culturelles/
ethniques]  » exploitées par les groupes dirigeants à travers 

le monde. Si le terme « barbare » était un élément établi de 
l’idéologie européenne pour catégoriser «  l’autre  », comme 
l’observe Robinson, il l’était également dans les civilisations 
du monde entier. Les dirigeants aztèques désignaient de 
manière péjorative ces groupes en dehors de leur empire ur-
bain, en particulier les tribus et les groupes ethniques moins 
développés au nord de leur royaume, comme chichimecas, un 
terme nahuatl pour barbare (et aussi pour chien) à asservir 
ou à sacrifier. 

LA CRÉATION DE LA RACE ET DU RACISME MODERNE
Concentrons-nous sur la dialectique de l’universel et du par-
ticulier – sans pour autant, comme le fait Robinson, réduire 
l’universalisme en soi à l’universalisme bourgeois. L’universel 
se manifeste toujours et seulement dans le particulier. Nous 
voulons nous concentrer sur la façon dont l’accumulation 
sans fin du capital a joué – et joue encore – dans un monde 
de différenciation concrète. Dans ce premier cas, la différence 
est objectivement historique, fondée sur le développement 
matériel et culturel inégal des sociétés et des civilisations hu-
maines à travers le monde et sur leurs histoires particulières. 
L’idée que ces sociétés ont été en quelque sorte isolées les 
unes des autres pendant la plus grande partie de l’histoire du 
monde est cependant un mythe. La différence – c’est-à-dire, 
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des processus particuliers de développement historique – est 
toujours, dans une perspective plus large, le résultat de pro-
cessus historiques de différenciation matérielle et sociale au 
sein d’une matrice d’interconnexions avec un tout plus vaste. 
Mais la clé de la discussion sur la création de la « race » et du 
racisme moderne est la différenciation en tant qu’acte, en tant 
qu’intentionnalité du capitalisme : les agents du capitalisme à 
partir de son noyau européen se sont appropriés et de fait ont 
produit la différenciation en fonction de l’accumulation et du 
contrôle – dans ce cas, ils ont produit des « races » afin de dif-
férencier les masses laborieuses. La « race » et la suprématie 
blanche étaient deux des productions historiques mondiales 
du capitalisme essentiel à l’organisation de ses circuits mon-
diaux d’exploitation et d’accumulation.
Alors que Robinson affirme que les Européens ont dévelop-
pé une «  conscience raciale  » dès l’Antiquité, Linebaugh et 
Rediker racontent une histoire différente. Africains et Eu-
ropéens ont conspiré ensemble dans de nombreux complots 
et soulèvements. La multitude de marins multinationaux et 
multiraciaux et leurs frères basés à terre n’avaient aucune 
conscience raciale ; une telle conscience devait être créée, 
non par une volonté européenne et nietzschéenne de pouvoir 
(racial), mais comme un projet de classe des esclavagistes et 
de la bourgeoisie. La rébellion permanente des Africains et 
des Européens contraints au travail dans tout le bassin des 
Caraïbes a conduit les planteurs et les États coloniaux à créer 
des distinctions juridiques permettant de différencier lé-
galement et socialement l’esclave du serviteur, en attribuant 
à chacun une place distincte dans la division du travail. De 
cette manière, les groupes dirigeants ont répondu aux luttes 
de classe menées par les classes exploitées multiethniques par 
une recomposition racialiste des relations de classe mondiales 
– c’est-à-dire que la constitution de la « race » a eu lieu à tra-
vers le processus historique mondial de formation des classes 
capitalistes. La « race » devint alors, comme le dit Stuart Hall, 
« la modalité dans laquelle la classe est vécue ».
Les rapports de classe racialisés et la suprématie blanche 
devien draient désormais une pièce centrale du colonialisme 
et de l’impérialisme capitalistes, un mécanisme permet-
tant d’exer cer un contrôle plus intensif et répressif sur la 
main-d’œuvre racialisée, une appropriation plus complète de 
la richesse produite par le travail dans l’histoire du système 
capitaliste mondial. Le racisme, comme l’a montré Allen 
dans son étude exhaustive, The Invention of the White Race, 
aurait une double fonction  : mécanisme de contrôle social 
sur l’ensemble des classes laborieuses et mécanisme assurant 
la surexploitation et le supercontrôle (juridique et extraju-

ridique) sur les fractions racialisées des masses laborieuses. 
De plus, cette division raciale des masses laborieuses impli-
quait la création et la reproduction d’une conscience raciale 
et la rétribution d’un « salaire psychologique » parmi la masse 
des Blancs exploités – une conscience qui devait être constam-
ment recréée par les groupes dominants chaque fois que les 
masses laborieuses se rassemblaient dans des luttes multira-
ciales […]. 
Robinson s’oppose dans Black Marxism et plus tard dans 
The Anthropology of Marxism à l’affirmation marxiste selon 
laquelle le racisme est « dérivé » du capitalisme. Pour lui, c’est 
l’inverse : le capitalisme est un épiphénomène du ra cialisme 
qui trouve son origine dans l’Antiquité «  européenne  », un 
moment dans le développement du racisme européen. La 
célébration actuelle de Marxisme noir par les universitaires 
et les militants s’accompagne d’une commémoration nos-
talgique du Black Panther Party américain. Mais ces fidèles 
veulent le beurre et l’argent du beurre. Ils sont en opposition 
manifeste avec la façon dont le parti comprenait la relation 
entre la « race » et le capitalisme. Le Black Panther Party était 
une organisation ouvertement marxiste qui considérait expli-
citement le racisme comme un dérivé du capitalisme […]. 
Il est remarquable que sur les trois études de cas de Robin-
son sur les marxistes noirs, deux étaient eux-mêmes marx-
istes (le troisième, Richard Wright a exprimé des réserves sur 
le  marxisme après son expérience de confrontation avec le 

Depuis l'aube de la société 
de classes, les groupes 

dirigeants ont légitimé leur 
pouvoir par des idéologies 

de supériorité et d'infériorité 
biologiques et/ou culturelles 

et de providence naturelle, 
et ont institué un esclavage 
légitimé par ces idéologies. 

Le Marxisme noir semble 
ici s'abstraire de l'histoire 

mondiale.
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 racisme parmi les communistes blancs). C.L.R. James était 
un trotskyste actif dans la Quatrième Internationale et W.E.B. 
 Du  Bois s’est identifié comme socialiste pendant une grande 
partie de sa vie et était membre du Parti communiste au mo-
ment de sa mort. James et Du bois – ainsi que des milliers 
de marxistes africains – étaient-ils en dehors de la prétendue 
«  tradition radicale noire  » parce qu’ils étaient marxistes ? 
Comment pourrait-il en être autrement dès lors que Robinson 
affirme que cette tradition est « sans commune mesure » avec 
le marxisme ? Il est remarquable qu’à part ces trois-là, Robin-
son ignore tout simplement les marxistes du tiers monde. Ces 
marxistes du tiers monde – de Che Guevara et Jose Mariátegui 
aux Amériques, à Amílcar Cabral, Walter Rodney, Chris Hani, 
Samir Amin, Claude Ake et Abdulrahman Babu en Afrique, à 
Mao Zedong et Kamekichi Takahashi en Asie, parmi d’innom-
brables autres – voyaient dans le marxisme un outil théorique 
et politique pour se libérer du colonialisme, de l’impérialisme 

et du capitalisme. Ils ont apporté des contributions théoriques, 
une défense implacable du marxisme, une application du 
matérialisme historique à des histoires et des réalités distinctes 
de celle de l’Europe et ont laissé de riches héritages de praxis 
révolutionnaire marxiste.
Marx et Engels, accuse Robinson, ont insisté sur le fait 
que le prolétariat européen était l’agent privilégié de la 
révolution et ont sous-estimé l’importance des luttes an-
ticoloniales et  anti-impérialistes. Nous ne répéterons pas 
ici le travail que d’autres ont effectué avec de nombreuses 
références aux écrits de Marx et Engels pour démentir l’af-
firmation de Robinson […]. n

1. Article reproduit avec l’aimable autorisation du site  
The Philosophical Salon (thephilosophicalsalon.com).  

Les intertitres ont été ajoutés par la rédaction 
de Cause commune.
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Les Éditions sociales publient une nouvelle édition des Théories sur la plus-value. Cette édition 
reprend la traduction française dirigée par Gilbert Badia d’après l’édition allemande MEW. La 
publication des trois volumes par les Éditions sociales avait été saluée pour sa rigueur et son appareil 
critique éclairant les passages difficiles. Il s’agit de la seule traduction complète et scientifique de ce 
bloc de pénétration des logiques du capital. Disponible à nouveau après plusieurs années, elle est 
enrichie d’une préface inédite de Riccardo Bellofiore. 

Depuis 2006, les nouvelles Éditions sociales s’attachent à faire vivre une ligne éditoriale marxiste, 
englobant toutes les sensibilités politiques et théoriques. Dans le contexte actuel où les idées réactionnaires 
prospèrent, un tel projet est un combat de tous les jours. C’est pourquoi nous avons besoin de vous. 
Pour aider à financer ce projet de réédition de grande ampleur, nous lançons une souscription 
spéciale. Précommandez avant le 4 avril et recevez chez vous les trois tomes des Théories sur la 
plus-value, réédités en un seul volume, pour 60 € (au lieu de 70 €), frais de livraison offerts. Le tirage 
est limité à 500 exemplaires. 

Commandez dès maintenant votre exemplaire et soutenez les Éditions sociales !

Les Théories sur la plus-value de Karl Marx,
 enfin à nouveau disponible 

Théories sur la plus-value, Karl Marx
60 € au lieu de 70 €, frais de port offerts
Recevez votre exemplaire dès la fin du mois de mars 
Commandez en ligne sur www.boutique.editionssociales.fr

ou envoyez ce bon et un chèque à l’ordre de Les éditions sociales, 21 rue Mélingue, 75019 Paris
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Le talon de fer 
contre l’exception française 

––––  Par Taylan Coskun* ––––

De nos jours, l’arrivée au pouvoir du Rassemblement national 
en France est perçue presque comme une fatalité, quelque 

chose d’irrésistible, « un mal nécessaire », ainsi que l’a exprimé 
le président du MEDEF. « Le Rassemblement national, nous ne l’avons 
jamais essayé », disent ceux qui veulent justifier le choix qu’ils ont déjà 

fait ou qu’ils s’apprêtent à faire. Un désir sourd d’ordre et de fermeté 
accompagne cette envie d’expérimentation.

forte progression : recul des libertés publiques 
touchant notamment la presse, les syndicats et 
les partis politiques d’opposition, développement 
des mesures xénophobes, dévoiement des élec-
tions, etc.
L’objectivité de cette ONG est pour le moins ques-
tionnable. Pourtant, malgré ses partis pris, cette 
étude sur l’état démocratique des pays dans le 
monde est forcée de reconnaître un fait massif 
: sur les cinq continents, le type de régime que 
promeut le RN constitue la règle, et les démo-
craties sont des exceptions fragiles.
Steve Bannon, cet ingénieur du chaos, qui a été un 
des instigateurs de l’élection de Trump et conseil-
ler de l’ombre de nombreux partis populistes, y 
compris le RN, va encore plus loin et proclame 
très clairement « l’internationale des populismes 
contre la démocratie ». Or, mondial et coordon-
né, le talon de fer contemporain n’est pas une 
création spontanée. Il a une raison d’être précise : 
défendre la propriété des capitalistes et la rendre 
légitime, malgré les inégalités parmi les humains 
et les destructions de l’environnement que pro-
voque cette appropriation du monde, exercée 

E n Europe comme en France ce que l’on 
promeut sous les mots d’ordre trompeurs 
de souveraineté nationale, de préférence 
nationale et de protection nationale, 

c’est précisément la tentative de mise au pas des 
peuples au service des plus riches. Nous avons 
affaire à une politique de coups de force grossière  
qui consiste à utiliser les peurs afin d’enfermer cha-
cun chez soi et mieux asseoir la libre domination 
des capitalistes dans le monde. Jack London dans 
son roman du même nom, appelle cette alliance 
de l’argent et de l’ordre brutal : le talon de fer.

LES RÉGIMES AUTORITAIRES,  
UNE RÉALITÉ ORDINAIRE ?
Au vrai, ce qu’on appelle pudiquement « régimes 
autoritaires », ces figures contemporaines du 
talon de fer sont la réalité ordinaire et banale de 
notre temps en Europe et dans le monde entier.
Selon une ONG étatsunienne, Freedom House, 
aujourd’hui dans le monde huit personnes sur dix 
vivent sous un régime autoritaire ou apparenté. 
Ce même rapport indique que les marqueurs de 
politiques dites « autoritaires » sont partout en 
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par les riches. De fait, il s’agit pour le capital de 
maintenir le profit par tous les moyens, y compris 
le bâton ; le contexte de crise de longue durée 
qu’il traverse avec le ralentissement chronique de 
la croissance justifie pour le capital ce recours à 
des moyens plus brutaux. 
En ce sens, les partis nationalistes reçoivent le 
soutien direct et indirect de troupes nouvellement 
recrutées dans les élites ainsi que des médias 
concentrés entre les mains de quelques riches 
bienfaiteurs autoproclamés de la nation, comme 
Vincent Bolloré. 
Ainsi, des idéologues capitalistes qui se présen-
taient hier encore comme de farouches défenseurs 
des libertés ont changé de ton. Ils sont devenus 
plus graves. Ils parlent de l’ordre et de la disci-
pline nationale. Des traders de la Bourse qui ont 
vécu la folie des années 1980-2000, comme c’est 
magistralement décrit dans Le Loup de Wall Street, 
de Martin Scorsese, à peine se sont-ils mouché 
le nez pour se débarrasser des dernières traces 
de cocaïne qu’ils bombent le torse et se disent 
défenseurs de l’ordre et de la nation menacée 
par la mondialisation et les migrants. Les princes 
des nuits parisiennes et les habitués des plateaux 
de télévision, comme Éric Zemmour ou Frédéric 
Beigbeder, viennent au secours du patriarcat qui 
serait menacé par des féministes. 

Elle est belle et bien tournée la page de la mon-
dialisation heureuse soutenue par les promoteurs 
de Maastricht et ensuite du traité de  Constitution 
européenne en 2005 ; la famille, la patrie et le 
travail servile sont devenus leur religion. Des noms 
connus du patronat font les yeux doux à Marine 
Le Pen et se mettent au service de ses ambitions. 
Or ces nouveaux amis de « l’identité française », 
qui rallient de plus en plus l’extrême droite pour 
lui donner sa forme actuelle, s’appliquent toujours 
à la mise au pas de l’exception que représente la 
France. Oui, une exception déjà remarquée par 
Marx quand il voyait dans notre pays le laboratoire 
des luttes de classes.

L’EXCEPTION FRANÇAISE
Le même Steve Bannon ne se trompe pas quand 
il déclare que si la France tombe, toute l’Europe 
tombera dans l’escarcelle de « l’internationale 
des nationalismes ».
Comprendre ce qui résiste en France au talon 
de fer global est vital dans le combat contre le 
capital, qui vise la normalisation de la France. 
À l’heure où toutes les attentions sont focalisées 
sur les raisons qui expliquent le vote en faveur 
du RN, intéressons-nous un peu à ce qui fait 
l’exception française et aux motivations de 
l’immense majorité des Français qui ne votent 
pas RN, soit en s’abstenant, soit en faisant d’autres 
choix. 
Remarquons que cette réticence à l’ordre 
nationaliste global traverse toutes les classes, y 
compris la bourgeoisie.
De fait, tant de fils rouges tissent l’exception 
française ! Les révolutions françaises d’abord, et la 
Commune, et le Front populaire, et la Résistance, 
et les luttes anticoloniales, et Mai 68. Ces ondes 
de choc qui, par-delà les frontières du temps 
et des cartes, ont ébranlé l’ordre du monde. La 
France est exceptionnelle quand elle vise au-delà 
d’elle-même. Elle est encore perçue comme telle 
dans le monde : elle représente l’incarnation de 
l’universalité face aux réflexes réactionnaires. Il 
en est ainsi de notre État protecteur qui a permis 
tout au long du XXe siècle de promouvoir les 
droits universels des individus à l’égalité, à la 
liberté et à la fraternité républicaines. Il a fait 
reculer les carcans traditionnels de la famille, des 44
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« Nous sommes à nouveau 
à la croisée des chemins : la France 
de la normalisation étriquée ou 
la France de l’exception féconde ? 
La France de la Révolution, 
de la Commune, de la Résistance 
ou la France de l’ordre ancien, 
des versaillais et de la collaboration ? 
Notre France ou la leur ? Comme 
souvent dans notre histoire, entre 
ces deux France-là, chacun devra 
choisir son camp. »
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religions, de la propriété privée et des identités 
communautaires étriquées.
Notre France est une culture d’émancipation 
radicale des femmes, des travailleurs, de toutes 
celles et de tous ceux que l’on considère comme 
devant être sous la tutelle d’une autorité familiale 
ou patronale.

Exceptionnels sont les services publics, la 
Sécurité sociale, le droit au logement, une 
politique publique énergétique et industrielle, 
l’excellence jadis diplomatique reconnue par les 
autres nations, les politiques mises en œuvre 
dans les communes : autant de boucliers pour 
préserver les citoyens de l’arbitraire du marché 
et de la prédation des possédants. Exception 
française encore que sont les syndicats d’une 
combativité et d’une radicalité peu communes, 
un mouvement ouvrier et communiste qui ont 
permis l’acquisition de droits innovants pour les 
travailleurs. Exception, enfin, la vie culturelle et 
scientifique, comme l’excellence à la portée de 
tous. Cette vitalité créative va des écrivains et 
philosophes du siècle des Lumières jusqu’à nos 
trente-cinq prix Nobel de science ainsi qu’aux 
artistes et penseurs à dimension internationale 
du XXe siècle. Elle est d’une exubérante et 
impertinente richesse.

En contrepoint, l’indigeste pauvreté de courage, 
d’intelligence et de sensibilité des tenants actuels 
d’un régime qui viendrait enfin mettre de l’ordre 
n’a d’égal que leur manque d’ambition pour la 
France. Le Rassemblement national, comme tous 
ceux qui veulent courir « à l’échalote » avec lui, ne 
vise qu’un seul objectif : réduire l’exception que 
représente la France à la banalité terne du monde 
selon le capital. Jordan Bardella a résumé d’une 
manière infantile  cette vision triste, en déclarant 
récemment, au prétexte de l’immigration, « qu’il 
faut rendre la France moins attractive ». Sans 
évidemment préciser au prix de quels sacrifices 
de ce qui fait son exception on rendrait la France 
indésirable. 
L’adoption de la loi immigration avec ses relents 
xénophobes de « préférence nationale » a 
montré une fois encore le vrai visage des forces 
réactionnaires qui veulent une France en petit, 
une France rabougrie, une France qui marche 
au pas à la traîne de l’Europe capitaliste. Derrière 
cette loi on peut voir tout le ressentiment de 
ces réactionnaires qui ont honte de l’histoire 
révolutionnaire de notre pays et honte de notre 
identité universelle. Ils représentent aujourd’hui 
comme hier l’anti-France. 
Or la France n’a été elle-même que quand 
elle s’est vouée à son destin, c’est-à-dire à 
l’histoire ouverte du monde et quand elle s’est 
mise au diapason de l’intérêt des peuples et de 
l’humanité. Nous sommes à nouveau à la croisée 
des chemins  : la France de la normalisation 
étriquée ou la France de l’exception féconde ? 
La France de la Révolution, de la Commune, de 
la Résistance ou la France de l’ordre ancien, des 
versaillais et de la collaboration ? Notre France 
ou la leur ? Comme souvent dans notre histoire, 
entre ces deux France-là chacun devra choisir 
son camp.  n

*Taylan Coskun est membre du comité exécutif 
du PCF.
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« Nous avons affaire à une politique 
de coups de force grossière 
qui consiste à utiliser les peurs 
afin d’enfermer chacun chez soi 
et mieux asseoir la libre domination 
des capitalistes dans le monde. 
Jack London dans son roman 
du même nom appelle cette alliance 
de l’argent et de l’ordre brutal : 
le talon de fer. »
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